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rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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 19 



Volume 2753, I-48557 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 20 



Volume 2753, I-48557 

 

 21 



Volume 2753, I-48557 

 

 22 



Volume 2753, I-48557 

 

 23 



Volume 2753, I-48557 

 

 24 



Volume 2753, I-48557 

[ KHMER TEXT – TEXTE KHMER ] 

 

 25 



Volume 2753, I-48557 

 

 26 



Volume 2753, I-48557 

 

 27 



Volume 2753, I-48557 

 

 28 



Volume 2753, I-48557 

 

 29 



Volume 2753, I-48557 

 

 30 



Volume 2753, I-48557 

[ THAI TEXT – TEXTE THAÏ ] 

 

 31 



Volume 2753, I-48557 

 

 32 



Volume 2753, I-48557 

 

 33 



Volume 2753, I-48557 

 

 34 



Volume 2753, I-48557 

 

 35 



Volume 2753, I-48557 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE 
THAÏLANDE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE SUR 
LE LEVÉ ET LA DÉMARCATION DE LA FRONTIÈRE TERRESTRE 

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande et le Gouvernement du Royaume du Cambodge, 
Désireux de renforcer davantage les relations d’amitié existant entre les deux pays, 
Estimant que la démarcation de la frontière terrestre entre le Royaume de Thaïlande et le 

Royaume du Cambodge contribuera à éviter les conflits frontaliers résultant de questions fronta-
lières, tout en renforçant les relations d’amitié qui existent entre les deux pays et en facilitant le 
déplacement et la coopération des peuples le long de la frontière, 

Rappelant le Communiqué conjoint des Premiers ministres du Royaume de Thaïlande et du 
Royaume du Cambodge, daté du 13 janvier 1994, convenant d’instaurer le Comité conjoint 
thaïlando-cambodgien sur la frontière en temps opportun, 

Rappelant aussi la Déclaration conjointe sur l’instauration de la Commission conjointe 
thaïlando-cambodgienne sur la démarcation de la frontière terrestre, en date du 21 juin 1997, con-
venant de mettre sur pied la Commission conjointe thaïlando-cambodgienne sur la démarcation de 
la frontière terrestre, chargée de placer des bornes pour indiquer la frontière terrestre entre les deux 
pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le levé et la démarcation de la frontière terrestre entre le Royaume de Thaïlande et le 
Royaume du Cambodge seront effectués conjointement, conformément aux documents suivants : 

a) La Convention entre le Siam et la France modifiant les stipulations du Traité du 3 octobre 
1893 concernant les territoires et les autres Arrangements, signée à Paris le 13 février 1904; 

b) Le Traité entre Sa Majesté le Roi de Siam et Monsieur le Président de la République 
française, signé à Bangkok, le 23 mars 1907 et le Protocole concernant la délimitation des fron-
tières et annexé au Traité du 23 mars 1907; et 

c) Les cartes qui résultent des travaux de démarcation des Commissions de Délimitation de 
la Frontière entre l’Indo-Chine et le Siam, établies au titre de la Convention de 1904 et du Traité 
de 1907 entre le Siam et la France, et d’autres documents relatifs à l’application de la Convention 
de 1904 et du Traité de 1907 entre le Siam et la France. 

Article II 

1. Une Commission conjointe thaïlando-cambodgienne sur la démarcation de la frontière 
terrestre sera établie, ci-après dénommée « Commission conjointe sur la frontière », et sera compo-
sée de deux co-présidents et d’autres membres désignés par leurs Gouvernements respectifs. Le 
Vice-Ministre des affaires étrangères du Royaume de Thaïlande et le Conseiller du Gouvernement 
royal chargé des affaires frontalières du Royaume du Cambodge seront les co-présidents. Les deux 
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Gouvernements se communiqueront les désignations des autres membres dans un délai d’un mois 
après l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord. 

2. La Commission conjointe sur la frontière se réunira une fois par an, en alternance en 
Thaïlande et au Cambodge. Au besoin, la Commission conjointe sur la frontière peut tenir une réu-
nion spéciale pour aborder des questions urgentes de son ressort. 

3. Le mandat de la Commission conjointe sur la frontière sera le suivant : 
a) Être responsable du levé et de la démarcation conjoints de la frontière terrestre confor-

mément à l’article premier; 
b) Examiner et approuver le mandat et le plan-cadre des travaux conjoints de levé et de dé-

marcation; 
c) Déterminer la priorité des zones dont il faut faire le levé et la démarcation; 
d) Confier les travaux de levé et de démarcation à la Sous-Commission technique conjointe 

comme indiqué à l’article III, et superviser et surveiller leur mise en œuvre; 
e) Examiner les rapports ou les recommandations présentés par la Sous-Commission tech-

nique conjointe; 
f) Produire des cartes de la frontière terrestre dont le levé et la démarcation sont terminés; et 
g) Désigner toute Sous-Commission pour entreprendre une tâche spécifique de son ressort. 

Article III 

1. Une Sous-Commission technique conjointe sera établie et composée de deux co-
présidents et d’autres membres désignés par les co-présidents respectifs de la Commission con-
jointe sur la frontière. 

2. La Sous-Commission technique conjointe aura le mandat suivant : 
a) Identifier l’emplacement exact des 73 poteaux-frontière mis en place par les Commissions 

de délimitation de la frontière entre l’Indo-Chine et le Siam, au cours de la période de 1909 à 
1919, et rapporter ses observations à la Commission conjointe sur la frontière pour examen; 

b) Préparer le mandat et le plan-cadre pour le levé et la démarcation conjoints de la frontière 
terrestre; 

c) Désigner des équipes de relevé conjointes pour procéder au levé et à la démarcation de la 
frontière terrestre, comme demandé par la Commission conjointe sur la frontière; 

d) Présenter des rapports ou des recommandations sur les travaux de levé et de démarcation 
à la Commission conjointe sur la frontière; 

e) Préparer des cartes de la frontière terrestre dont le levé et la démarcation sont terminés; 
f) Désigner au besoin un représentant autorisé pour superviser les travaux sur le terrain au 

nom des co-présidents de la Sous-Commission technique conjointe; et 
g) Désigner tout groupe de travail technique pour prêter assistance dans une tâche spécifique 

de son ressort. 
3. Pour procéder aux travaux de levé et de démarcation dans toute région, l’équipe conjointe 

de relevé s’assurera d’abord de sa sécurité en matière de mines antipersonnel. 
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Article IV 

1. Aux fins des travaux de levé et de démarcation, toute la longueur de la frontière terrestre 
commune sera divisée en secteurs à convenir par la Sous-Commission technique conjointe. 

2. Une fois terminés le levé et la démarcation de chaque secteur, les co-présidents de la 
Commission conjointe sur la frontière signeront un Mémorandum d’accord. Une carte reprenant le 
secteur achevé sera également signée et annexée audit Mémorandum d’accord. 

Article V 

Pour faciliter le levé effectif sur toute la longueur de la frontière terrestre commune, les autori-
tés de chacun des Gouvernements et leurs agents n’effectueront pas de travaux se traduisant par 
des changements de l’environnement de la zone frontalière, à l’exception de ceux effectués par la 
Sous-Commission technique conjointe pour les besoins du levé et de la démarcation. 

Article VI 

1. Chaque Gouvernement prendra en charge ses propres dépenses pour les travaux de levé et 
de démarcation. 

2. Les coûts des matériaux pour les poteaux ou les bornes de la frontière, ainsi que la prépa-
ration et la production de cartes de la frontière terrestre dont le levé et la démarcation sont termi-
nés seront pris en charge à parts égales par les deux Gouvernements. 

Article VII 

1. Les deux Gouvernements prendront les arrangements nécessaires en matière 
d’immigration, de quarantaine et de dédouanement, pour faciliter l’exécution des travaux de levé et 
de démarcation. 

2. Plus particulièrement, l’équipement, les matériaux et les fournitures, en quantités raison-
nables et à l’usage exclusif des équipes conjointes de levé pour le levé et la démarcation de la fron-
tière terrestre, même s’ils sont transportés au-delà de la frontière, ne seront pas considérés comme 
des exportations d’un pays ou des importations dans un autre pays, et ne seront pas soumis aux 
droits de douane ni aux taxes afférentes à l’exportation ou à l’importation de marchandises. 

Article VIII 

Tout différend survenant au sujet de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Mémo-
randum d’accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation. 

Article IX 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur le jour de sa signature par les représen-
tants dûment autorisés du Gouvernement du Royaume de Thaïlande et du Gouvernement du 
Royaume du Cambodge. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT en deux exemplaires, à Phnom Penh, le 14 juin 2000, en langue thaïe, khmère et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
M. R. SUKHUMBHAND PARIBATRA 

Vice-Ministre chargé des affaires étrangères 
du Royaume de Thaïlande 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 
VAR KIM HONG 

Conseiller du Gouvernement royal 
chargé des affaires frontalières 

du Royaume du Cambodge 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING INTERNATIONAL ROAD TRANSPORT 

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Russian Fed-
eration, hereinafter called the Contracting Parties, 

Guided by the desire to develop cooperation in the field of international road transport and de-
siring to facilitate that transport, 

Have agreed as follows: 

I. FIELD OF APPLICATION AND DEFINITIONS 

Article 1 

1. In accordance with this Agreement, the international transport of passengers and goods 
between the States of the Contracting Parties, and in transit through their territories, as well as to 
and from third States, shall be carried out by road transport vehicles registered in the Russian Fed-
eration or in the Kingdom of the Netherlands. 

2. A carrier of the State of one Contracting Party shall not be permitted to transport passen-
gers or goods between points located in the territory of the State of the other Contracting Party. 

Article 2 

For purposes of this Agreement herein: 
1. “Competent authorities of the Contracting Parties” shall mean: 

- For the Russian Federation: 
the Ministry of Transportation of the Russian Federation, as well as, in paragraph 2 
of article 8, the Ministry of Internal Affairs of the Russian Federation; 

- For the Kingdom of the Netherlands: 
the Ministry of Transport, Public Works, and Water Management, as well as any duly 
authorized person or body in accordance with national laws and regulations author-
ized by national law. 

In the event that the said competent authorities are replaced, the names of the new authorities 
shall be given to the other Contracting Party through the diplomatic channel. 

2. “Carrier” shall mean any physical or legal person registered in the territory of the State of 
one of the Contracting Parties and allowed, in accordance with the law of that State, to carry out 
the international road transport of passengers or goods; 
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3. The term "Road transport vehicle" shall mean any of the following in the possession and 
use of a carrier as an owned property or on the basis of a rental or leasing agreement: 

- in the case of the carriage of goods: 
a truck, a truck with a trailer, a tractor-truck, or a tractor-truck with a semi-trailer; 

- in the case of the transport of passengers: 
a bus, in other words, a motor vehicle designed to transport passengers and having 
more than nine (9) seats, including the driver's seat, possibly with a trailer for carry-
ing baggage; 

4. The term "transport operation" shall mean the movement of a laden or unladen road 
transport vehicle; 

5. The term "regular transport of passengers" shall mean the transport of passengers by bus, 
performed on the basis of permit for agreed-upon itineraries, schedules, and tariffs and established 
stopping points at which the carrier embarks and disembarks passengers; 

6. The term "irregular transport of passengers" shall mean the transport of passengers by bus 
in a manner that does not fall under the concept of "regular transport of passengers"; 

7. The term "territory of the State of a Contracting Party" shall mean the territory of the 
Russian Federation or the territory of the Kingdom of the Netherlands in Europe; 

8. The term "health inspection" shall mean health, veterinary, and phytosanitary inspection; 
9. The term "permit" shall mean the document that confers on a road transport vehicle be-

longing to a carrier of the State of one Contracting Party the right to travel through the territory of 
the State of the other Contracting Party. 

II. PASSENGER TRANSPORT 

Article 3 

1. The regular transport of passengers shall be organized by agreement between the compe-
tent authorities of the Contracting Parties. 

2. The regular transport of passengers between the States of the Contracting Parties or in 
transit through their territories shall be performed on the basis of a permit issued by the competent 
authorities of the Contracting Parties for the segment of an itinerary that passes through the territo-
ries of their states. The maximum duration of a permit shall be three (3) years. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties shall submit to each other proposals 
for the organization of the regular passenger transport services, and the proposals must contain in-
formation regarding the name of the carrier, the itinerary, the schedule, the tariffs, and the stopping 
points at which the carrier will embark and disembark passengers, as well as the expected period 
for and the frequency of the services. 

4. The decision to issue or deny a permit must be taken by the competent authorities of the 
Contracting Parties within no more than three (3) months from the date of receipt of a proposal 
containing all the information indicated in paragraph 3 of this article. 
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Article 4 

1. The irregular transport of passengers between the States of the Contracting Parties or in 
transit through their territories shall not require a permit. 

2. In the irregular transport of passengers, the driver shall have in his possession a passenger 
list whose form shall be agreed to by a Joint Committee created in accordance with article 14 of 
this Agreement. 

3. The carrier of the State of one Contracting Party may transport passengers from the terri-
tory of the State of the other Contracting Party to the territory of a third State, as well as from the 
territory of a third State to the territory of the State of the other Contracting Party, with a permit 
that was issued by the competent authorities of the other Contracting Party and confers the right to 
make one round trip, unless otherwise specified in the permit itself. 

III. TRANSPORT OF GOODS 

Article 5 

1. The transport of goods between the States of the Contracting Parties or in transit through 
their territories, with the exception of the transport operations referred to in Article 6 of this 
Agreement, shall be effected on the basis of permits that are issued by the competent authorities of 
the Contracting Parties and that confer the right to make one round trip, unless otherwise specified 
in the permit itself. 

2. The carrier of the State of one Contracting Party may transport goods from the territory of 
the State of the other Contracting Party to the territory of a third State, as well as from the territory 
of a third State to the territory of the State of the other Contracting Party, with a permit that was is-
sued by the competent authorities of the other Contracting Party and confers the right to make one 
round trip, unless otherwise specified in the permit itself. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties shall transmit to each other annually, 
free of charge, a mutually agreed-upon number of blank permit forms for the transport of goods. 
The number of blank permits transmitted shall be based on the needs of the carriers. The blank 
forms must bear the signature of the authority's authorized official and the stamp of the competent 
authority that issued the permit. Permits issued within a given year shall be valid until 
31 January of the following year. 

4. The competent authorities of the Contracting Parties shall agree between themselves on 
the method for exchanging blank permits. 
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Article 6 

1. The permits indicated in Article 5 of this Agreement shall not be required for the 
transport of the following: 

(1) Goods carried by road transport vehicles whose maximum permissible weight, in-
cluding trailer, does not exceed six (6) tonnes or whose authorized carrying capacity, 
including the trailer, does not exceed 3.5 tonnes; 

(2) On an irregular basis, goods to or from airports in the event of involuntary rerouting; 
(3) Damaged or disabled road transport vehicles; 
(4) Medical equipment, instruments, and supplies needed for the provision of assistance 

in emergencies, particularly in the event of natural disasters and for humanitarian 
needs; 

(5) Exhibits, art objects, equipment and materials for fairs and exhibitions; 
(6) Stage scenery, other properties, and animals intended for the performance of theatri-

cal, musical, sporting or circus events, fairs and festivals and for the showing of mo-
tion pictures, as well as properties intended for recording radio broadcasts or shoot-
ing films or television broadcasts; 

(7) Bodies and ashes of the dead; 
(8) The mails. 

2. Permits are also not required for the transportation of technical assistance vehicles intend-
ed for the repair or towing of road transport vehicles that have broken down. 

3. The exceptions given in subparagraphs 5 and 6 of paragraph 1 of this article shall be valid 
solely if the goods are to be returned to the State in which the road transport vehicle is registered 
or are to be removed to a third State. 

Article 7 

1. When the weight or dimensions of a road transport vehicle of a carrier of the State of one 
Contracting Party that is traveling through the territory of the State of the other Contracting Party, 
laden or unladen, exceeds the standards prescribed by the law of the State of the other Contracting 
Party, the transport operation shall be based on a special permit issued by the competent authorities 
of the other Contracting Party. 

2. The transport of dangerous goods through the territories of the States of the Contracting 
Parties shall conform to the European Agreement concerning the International Carriage of Danger-
ous Goods by Road of 30 September 1957. 

If the transport of dangerous goods requires the possession of a special permit, the carrier 
must obtain it from the competent authority of the appropriate Contracting Party before the com-
mencement of the transport operation. 

3. If the special permit referred to in this article specifies that the road transport vehicle 
travel along a given route, the transport operation must be performed along that route. 
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IV. GENERAL PROVISIONS 

Article 8 

1. The driver of the road transport vehicle must have a national or international driver's li-
cense and the national registration documents for the road transport vehicle in accordance with the 
requirements of the Convention on Road Traffic of 8 November 1968. 

2. The permit and other documents that are required under the provisions of this Agreement 
must be in the driver's possession of the road transport vehicle and must be presented at the request 
of the competent authorities of the Contracting Parties. 

Article 9 

1. Road transport vehicles that are registered in the territories of the States of the Contract-
ing Parties and perform international transport operations must bear the license plates and distin-
guishing marks of their State. 

2. Trailers and semi-trailers may have license plates and distinguishing marks of other 
States, provided that the truck, tractor-truck or bus with them has license plates of one of the States 
of the Contracting Parties. 

Article 10 

1. In the event that a carrier breaches the provisions of this Agreement, the competent au-
thorities of the Contracting Party in the territory of whose State the road transport vehicle is regis-
tered may, at the request of the competent authorities of the other Contracting Party in the territory 
of whose State the breach occurred, apply one of the following measures: 

(1) Issue a written warning to the carrier to the effect that a second infringement will re-
sult in temporary or permanent revocation of the permit earlier issued to the carrier to 
perform transport operations; 

(2) Temporarily or permanently revoke the permit earlier issued to the carrier; 
(3) Deny the carrier a permit to perform transport operations in the territory of the State 

of the other Contracting Party. 
2. The competent authorities of the other Contracting Party must be informed of the 

measures taken against the carrier that committed the breach. 
3. The provisions of this article shall not preclude the imposition against the carrier and the 

road transport vehicle crew of sanctions called for under the law of the State of the Contracting 
Party in whose territory the breach took place. 

Article 11 

1. Carriers that transport passengers and goods in the territory of the State of the other Con-
tracting Party under this Agreement shall be exempt, on the basis of reciprocity, from taxes, fees 
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and charges associated with the possession or use of road transport vehicles, as well as with the use 
or maintenance of the roads of the State of the other Contracting Party. 

2. The exemption referred to in paragraph 1 of this article shall not apply to charges collect-
ed under the national law of the States of the Contracting Parties and on a nondiscriminatory basis 
for the use of toll roads, highways, bridges and tunnels. 

Article 12 

1. The following, brought into the territory of the State of the other Contracting Party in the 
performance of transport operations under this Agreement, shall be mutually exempted from cus-
toms fees and duties and taxes: 

(1) Fuel contained in the tanks specified by the manufacturer for each road transport ve-
hicle model, and technologically and structurally linked to the road transport vehicle 
engine's fuel feed system, as well as fuel in tanks specified by the manufacturer on 
trailers and semi-trailers and designed for the operation of the heating and cooling 
units of the road transport vehicle; 

(2) Lubricants in quantities necessary for use by the road transport vehicle during the 
transport operation; 

(3) Spare parts and tools designed for the repair of a road transport vehicle damaged en 
route and performing an international transport operation. 

2. Tools and replaced or unused spare parts must be taken back or placed under the customs 
regime of destruction or other customs regime in the manner prescribed by the customs law of the 
State of the Contracting Party in whose territory the variance in the customs regime for those spare 
parts and article is taking place. 

Article 13 

1. The provisions of international agreements to which the Russian Federation and the 
Kingdom of the Netherlands are party shall apply to border, customs, vehicle and health inspec-
tions, and the law of the State in whose territory the inspection is being performed shall apply in 
the resolution of questions not governed by those agreements. 

2. Border, customs, vehicle and health inspections associated with the transport of persons 
in need of emergency medical assistance and in the regular transport of passengers, as well as in 
the transport of animals and perishable goods, shall be given priority attention. 

Article 14 

1. The Contracting Parties shall settle all disputes that arise in connection with the interpre-
tation or performance of this Agreement through negotiation and consultation. 

2. The competent authorities of the Contracting Parties shall create a Joint Committee that 
shall consider all matters pertaining to the interpretation and performance of this Agreement. 
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3. The Contracting Parties may, by mutual consent, make amendments and additions to this 
Agreement, which shall be formalized as separate protocols that shall be an integral part of the 
Agreement and which shall enter into force in the manner indicated in article 16 of this Agreement. 

Article 15 

1. Matters not regulated by this Agreement or by international agreements to which the 
Russian Federation and the Kingdom of the Netherlands are party shall be resolved in accordance 
with the law of the States of the Contracting Parties. 

2. This Agreement may not affect the rights or obligations of the Contracting Parties arising 
from other international agreements to which the Russian Federation and the Kingdom of the 
Netherlands are party. 

Article 16 

1. This Agreement is concluded for an indefinite period and shall remain in force until the 
expiry of six (6) months from the date on which one of the Contracting Parties informs the other 
Contracting Party through the diplomatic channel of its intention to terminate the Agreement. 

2. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of receipt through the 
diplomatic channel of the last written notification of the completion by the Contracting Parties of 
the domestic procedures necessary for its entry into force. 

3. On the date of the entry into force of this Agreement, the Agreement between the Gov-
ernment of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Union of the Soviet Social-
ist Republics concerning International Road Transport, which was signed in Moscow on 
26 November 1971, shall lapse in the relations between the Russian Federation and the Kingdom 
of the Netherlands. 

DONE at Rotterdam on 20 January 2010, in two copies, each in the Dutch and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
C. EURLINGS 

For the Government of the Russian Federation: 
I. LEVITIN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF AU TRANS-
PORT ROUTIER INTERNATIONAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes »,  

Inspirés par le désir de renforcer la coopération dans le domaine du transport routier interna-
tional et désireux d’encourager ce transport,  

Sont convenus de ce qui suit :  

I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

1. Aux fins du présent Accord, le transport routier international de passagers et de marchan-
dises entre les États des Parties contractantes, ainsi que leur transit à travers leurs territoires, de 
même qu’à travers le territoire ou en provenance d’un État tiers, se font au moyen de véhicules par 
transport routier immatriculés dans la Fédération de Russie ou au Royaume des Pays-Bas. 

2. Un transporteur de l’État d’une Partie contractante n’est pas autorisé à transporter des 
passagers ou des marchandises entre des points situés sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante. 

Article 2 

Aux fins du présent Accord :  
1. L’expression « autorités compétentes des Parties contractantes » désigne : 

- Pour la Fédération de Russie : 
Le Ministère des transports de la Fédération de Russie, et en ce qui concerne le para-
graphe 2 de l’article 8, le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie; 

- Pour le Royaume des Pays-Bas : 
Le Ministère des transports, des travaux publics et de la gestion des ressources en 
eau, ainsi que toute autre personne ou tout autre organisme dûment autorisés confor-
mément aux lois et règlements nationaux; 

En cas de changement desdites autorités compétentes, le nom des nouvelles autorités est 
communiqué à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.  

2. Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale immatriculée sur le 
territoire de l’État de l’une des Parties contractantes et légalement autorisée, conformément à la lé-
gislation nationale de cet État, à pratiquer le transport routier international de passagers ou de mar-
chandises; 
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3. Le terme « véhicule de transport routier » désigne un véhicule appartenant à un transpor-
teur et utilisé par lui en compte propre ou en vertu d’un contrat de location-vente : 

- En ce qui concerne le transport de marchandises, ce terme s’entend : 
des camions, des camions avec remorque, des tracteurs et des tracteurs avec semi-
remorques; 

- En ce qui concerne le transport de passagers, il s’entend : 
des autocars, c’est-à-dire des véhicules prévus pour le transport de passagers et 
comptant au moins neuf (9) places assises, dont celle du chauffeur, et éventuellement 
une remorque pour le transport des bagages; 

4. Le terme « transport » désigne les déplacements, en charge ou à vide, d’un véhicule de 
transport routier; 

5. L’expression « transport régulier de passagers » s’entend du transport de passagers par 
autocar selon un itinéraire et un horaire convenus, ainsi que de tarifs et des arrêts prévus pour 
l’embarquement et le débarquement des passagers par le transporteur; 

6. L’expression « transport occasionnel de passagers » s’entend du transport de passagers en 
autocar ne répondant pas à la définition du « transport régulier de passagers »; 

7. L’expression « territoire de l’État d’une Partie contractante » s’entend du territoire de la 
Fédération de Russie ou du territoire du Royaume des Pays-Bas en Europe; 

8. L’expression « contrôle sanitaire » désigne le contrôle sanitaire, vétérinaire et phytosani-
taire; 

9. Le terme « autorisation » désigne le document accordant le droit à un véhicule de trans-
port routier appartenant à un transporteur de l’État d’une Partie contractante de circuler sur le terri-
toire de l’État de l’autre Partie contractante. 

II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 3 

1. Le transport régulier de passagers s’effectue sur accord des autorités compétentes des Par-
ties contractantes. 

2. Le transport régulier de passagers entre les États des Parties contractantes ou en transit à 
travers leurs territoires s’effectue selon l’autorisation délivrée par les autorités compétentes des 
Parties contractantes pour le tronçon de l’itinéraire effectué sur le territoire de leurs États. La durée 
maximale de validité d’une autorisation est de trois (3) ans. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettent mutuellement les de-
mandes relatives à l’organisation des services de transport régulier de passagers. Le nom du trans-
porteur, l’itinéraire, l’horaire, les tarifs et les points d’arrêt pour l’embarquement et le débarque-
ment des passagers, ainsi que la période et la fréquence des services de transport, doivent figurer 
sur les demandes. 

4. La décision de délivrer ou de refuser une autorisation doit être prise par les autorités 
compétentes des Parties contractantes dans un délai maximal de trois (3) mois à compter de la date 
de réception de la demande contenant les informations visées au paragraphe 3 du présent article.  
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Article 4 

1. Le transport occasionnel de passagers entre les États des Parties contractantes ou en tran-
sit à travers leurs territoires s’effectue sans autorisation. 

2. Lors du transport occasionnel de passagers, le chauffeur doit avoir avec lui une liste des 
passagers au format convenu par la Commission mixte établie en vertu de l’article 14 du présent 
Accord. 

3. Le transporteur de l’État d’une Partie contractante peut procéder au transport de passagers 
à partir du territoire de l’État de l’autre Partie contractante à destination du territoire d’un État 
tiers, ainsi qu’à partir du territoire d’un État tiers à destination du territoire de l’État de l’autre Par-
tie contractante, moyennant une autorisation délivrée par les autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante lui donnant le droit d’effectuer un voyage aller et retour, sauf indication contraire por-
tée sur ladite autorisation. 

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 5 

1. Les transports de marchandises entre les États des Parties contractantes ou en transit à 
travers leurs territoires, à l’exception des transports visés à l’article 6 du présent Accord, sont ef-
fectués en vertu d’une autorisation délivrée par les autorités compétentes des Parties contractantes 
donnant le droit d’effectuer un trajet aller et retour, sauf indication contraire portée sur ladite auto-
risation. 

2. Le transporteur de l’État d’une Partie contractante peut procéder au transport de mar-
chandises à partir du territoire de l’État de l’autre Partie contractante à destination du territoire 
d’un État tiers, ainsi qu’à partir du territoire d’un État tiers à destination du territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante, moyennant une autorisation délivrée par les autorités compétentes de 
l’autre Partie contractante lui donnant le droit d’effectuer un voyage aller et retour, sauf indication 
contraire portée sur ladite autorisation. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent chaque année, gratuitement 
et sur la base de la réciprocité, un nombre convenu de formulaires vierges d’autorisation pour le 
transport de marchandises. Le nombre de formulaires d’autorisation échangés dépendra des be-
soins des transporteurs. Les formulaires vierges doivent porter la signature du fonctionnaire res-
ponsable et le cachet de l’autorité compétente qui délivre l’autorisation. Les autorisations délivrées 
au cours d’une année sont valables jusqu’au 31 janvier de l’année suivante. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent entre elles des modalités 
d’échange des formulaires vierges d’autorisation. 
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Article 6 

1. Il n’est pas exigé d’autorisation telle que visée à l’article 5 du présent Accord dans les cas 
suivants :  

1) Le transport est effectué par des véhicules de transport routier dont le poids total 
autorisé, y compris celle de la remorque, n’excède pas six (6) tonnes ou dont la capa-
cité de charge, y compris celle des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes; 

2) Le transport occasionnel de marchandises à destination ou en provenance d'aéroports 
en cas de déviation involontaire; 

3) Le transport de véhicules de transport routier endommagés ou à dépanner; 
4) Le transport des équipements et instruments médicaux et des médicaments destinés à 

venir en aide aux victimes de situations de crise, en particulier en cas de catastrophes 
naturelles et d’aide humanitaire; 

5) Le transport d’objets d’exposition, d’œuvres d’art, d’équipements et de matériels 
destinés à des foires et expositions; 

6) Le transport de décors de scène, d’autres biens et d’animaux destinés à des manifes-
tations théâtrales, musicales, sportives ou des spectacles de cirque, des foires, des 
festivals et à la projection de films, ainsi que le transport d’objets destinés à des en-
registrements radiodiffusés, cinématographiques ou télévisés; 

7) Les transports funéraires de corps ou de cendres; 
8) Le transport de courrier. 

2. Le transport de véhicules d’assistance technique destinés à la réparation ou au remor-
quage de véhicules de transport routier tombés en panne ne nécessite pas non plus d’autorisation. 

3. Les exemptions prévues aux alinéas 5 et 6 du paragraphe 1 du présent article sont limitées 
aux cas où les marchandises doivent être réexportées vers l’État d’immatriculation du véhicule de 
transport routier ou transportées dans un État tiers. 

Article 7 

1. Si les poids ou les dimensions du véhicule, en charge ou à vide, du transporteur de l’État 
d’une Partie contractante circulant sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante dépassent 
les normes établies par la législation de ce dernier, l’opération de transport s’effectue moyennant 
une autorisation spéciale délivrée par les autorités compétentes de l’autre Partie Contractante. 

2. Les transports de marchandises dangereuses sur le territoire des États des Parties contrac-
tantes s’effectuent conformément à l’Accord européen relatif au transport international des mar-
chandises dangereuses par route du 30 septembre 1957. 

Si le transport de marchandises dangereuses nécessite une autorisation spéciale, le transpor-
teur doit obtenir cette dernière auprès des autorités compétentes de la Partie contractante concer-
née avant de procéder au transport.  

3. Si l’autorisation spéciale visée au présent article prévoit un itinéraire déterminé, le trans-
porteur doit emprunter ledit itinéraire. 
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IV. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 8 

1. Le chauffeur du véhicule de transport routier doit être en possession d’un permis de 
conduire national ou international et des documents d’immatriculation nationaux du véhicule 
conformes aux exigences de la Convention sur la circulation routière du 8 novembre 1968. 

2. L’autorisation et les autres documents exigés conformément aux dispositions du présent 
Accord doivent se trouver en possession du chauffeur du véhicule et doivent être présentés à la 
demande des autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 9 

1. Les véhicules de transport routier qui sont immatriculés sur les territoires des États des 
Parties contractantes et qui servent à des opérations de transport international doivent porter des 
plaques d’immatriculation et le signe distinctif de leur État. 

2. Les remorques et semi-remorques peuvent porter des plaques d’immatriculation et le 
signe distinctif d’autres États, à condition que le camion, le tracteur ou l’autocar les accompagnant 
porte le signe distinctif de l’un des États des Parties contractantes. 

Article 10 

1. En cas d’infraction aux dispositions du présent Accord par un transporteur, les autorités 
compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le véhicule de transport est imma-
triculé peuvent, à la demande des autorités compétentes de l’autre Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle l’infraction a été commise, prendre une des mesures suivantes : 

1) Envoyer au transporteur un avertissement par écrit l’informant qu’en cas de récidive, 
l’autorisation qui lui a été délivrée au préalable pour procéder au transport lui sera 
temporairement ou définitivement retirée; 

2) Retirer de façon provisoire ou définitive l’autorisation délivrée au préalable au trans-
porteur; 

3) Refuser de délivrer au transporteur l’autorisation de procéder au transport sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante. 

2. Les autorités compétentes de l’autre Partie contractante doivent être informées des me-
sures prises vis-à-vis d’un transporteur ayant commis une infraction. 

3. Les dispositions du présent article n’excluent pas que des sanctions prévues par la législa-
tion de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise soient prises à 
l’encontre du transporteur et de l’équipage du véhicule de transport routier. 

Article 11 

1. Les transporteurs qui procèdent au transport de passagers et de marchandises sur le 
territoire de l’autre Partie contractante au titre du présent Accord sont mutuellement exonérés des 
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impôts, taxes et redevances de l’autre Partie contractante liés à la propriété ou à l’utilisation de 
véhicules de transport, ainsi qu’à l’utilisation ou à l’entretien des routes de cette autre Partie 
contractante. 

2. L’exonération visée au paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux redevances 
perçues conformément à la législation des États des Parties contractantes ni aux péages pour les 
routes, autoroutes, ponts et tunnels. 

Article 12 

1. Dans le cas d’opérations de transport effectués conformément au présent Accord, sont 
dispensés par accord mutuel de droits de douane, taxes et autres redevances d’importation sur le 
territoire de l’autre Partie contractante : 

1) Le carburant contenu dans les réservoirs spécifiés par le constructeur pour chaque 
modèle de véhicule de transport, raccordés sur le plan technologique et structurel au 
système d’alimentation du moteur du véhicule de transport routier, ainsi que le carbu-
rant contenu dans les réservoirs spécifiés par le constructeur sur les remorques et se-
mi-remorques et destiné aux systèmes de chauffage ou de refroidissement de ce véhi-
cule de transport routier; 

2) Les lubrifiants en quantité nécessaire pour l’exploitation des véhicules de transport 
routier pendant les opérations de transport; 

3) Les pièces détachées et les outils pour la réparation des véhicules de transport routier 
international tombés en panne sur la route. 

2. Les outils, les pièces détachées remplacées ou inutilisées doivent être réexportés ou pla-
cés sous le régime douanier de destruction ou tout autre régime douanier conformément à législa-
tion relative aux douanes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le changement de ré-
gime douanier est opéré pour ces pièces détachées et composants. 

Article 13 

1. Les contrôles frontaliers, douaniers, sanitaires et de transport sont soumis aux dispositions 
des accords internationaux auxquels la Fédération de Russie et le Royaume des Pays-Bas sont par-
ties et, pour les questions qui ne sont pas réglées par ces accords, à la législation de l’État sur le 
territoire duquel le contrôle est effectué. 

2. Pour les contrôles frontaliers, douaniers, sanitaires et de transport, priorité est accordée 
aux personnes transportées qui nécessitent une aide médicale d’urgence, aux passagers de lignes 
régulières de transport ainsi qu’aux animaux et aux marchandises périssables. 

Article 14 

1. Les Parties contractantes règlent tous les différends pouvant découler de l’interprétation 
ou de l’application du présent Accord par la voie de négociations et de consultations. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes créent une Commission mixte qui 
examine toutes les questions relatives à l’interprétation et à l’application du présent Accord.  
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3. D’un commun accord, les Parties contractantes peuvent apporter des modifications et des 
ajouts au présent Accord sous la forme de protocoles additionnels qui feront partie intégrante de 
celui-ci. Ils entrent en vigueur conformément à la procédure visée à l’article 16 du présent Accord.  

Article 15 

1. Les questions qui ne sont pas réglées par le présent Accord, ni par les accords internatio-
naux auxquels la Fédération de Russie et le Royaume des Pays-Bas sont parties le seront confor-
mément à la législation des Parties contractantes.  

2. Le présent Accord ne modifie en rien les droits et obligations des Parties contractantes 
qui découlent d’autres accords internationaux auxquels la Fédération de Russie et le Royaume des 
Pays-Bas sont parties. 

Article 16 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et restera en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’un délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle une Partie contractante aura 
notifié à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique son intention d’y mettre fin.  

2. Le présent Accord entre en vigueur à l’expiration d’un délai de trente (30) jours à comp-
ter de la date de réception par la voie diplomatique de la dernière notification de 
l’accomplissement par les Parties contractantes des formalités internes nécessaires à son entrée en 
vigueur.  

3. L’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques concernant les transports routiers internationaux 
signé à Moscou le 26 novembre 1971, cesse ses effets à compter de la date de l’entrée en vigueur 
du présent Accord entre la Fédération de Russie et le Royaume des Pays-Bas. 

FAIT à Rotterdam le 20 janvier 2010 en deux exemplaires, en langues néerlandaise et russe, 
les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  
C. EURLINGS 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
I. LEVITIN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND RE-
GARDING THE ESTABLISHMENT AND ACTIVITIES OF AN OFFICE OF THE 
GERMAN ACADEMIC EXCHANGE SERVICE IN WARSAW 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Poland, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Recognizing previous German-Polish scientific cooperation, 
Acknowledging the experience gained from longstanding cooperation with the German Aca-

demic Exchange Service in arranging contacts between universities, research institutes and scien-
tists in the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland, 

Striving to contribute to the development of cooperation between the two countries in the area 
of higher education and science, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Polish Contracting Party agrees to the establishment and activities of an office of the 
German Academic Exchange Service (DAAD) in Warsaw, hereinafter referred to as “the Office”. 

(2) The German Contracting Party agrees that under the conditions set out in this Agreement, 
a corresponding Polish office shall in future be established in the Federal Republic of Germany to 
serve the development of academic cooperation. Details shall be agreed through the diplomatic 
channel. 

Article 2 

(1) The Office shall have the task of participating in cooperation between the Federal Repub-
lic of Germany and the Republic of Poland in the area of education and science, in particular by: 

a) Informing Polish students, university teaching staff and scientists about study and re-
search opportunities in the Federal Republic of Germany; 

b) Informing Polish universities and research institutes about scholarships offered by the 
German Academic Exchange Service and other German organizations; 

c) Organizing and carrying out the selection of Polish applicants for these scholarships; 
d) Implementing scholarship programmes; 
e) Advising German and Polish universities and research institutes on preparation for part-

nerships and joint research projects; 
f) Advising German students, university teaching staff and scientists at Polish universities 

and research institutes; 
g) Maintaining contact with previous Polish recipients of DAAD scholarships. 
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(2) The Office shall cooperate as required, in particular with the Ministry of National Educa-
tion of the Republic of Poland but also with other institutions, societies, associations and natural 
persons, in performing the tasks specified under paragraph 1. 

Article 3 

The Office and its staff shall comply in their activities with the legislation in force in the Re-
public of Poland. The Office shall exercise only activities corresponding to the tasks specified in 
article 2 of this Agreement. 

Article 4 

In addition to the Director of the Office, the German Academic Exchange Service may post up 
to two further employees. Any employment authorizations and work permits necessary in the Re-
public of Poland shall be granted by the relevant authorities. 

Article 5 

Local staff may be employed in the Office in accordance with the Polish legislation currently 
in force. 

Article 6 

The employees posted to the Office and members of their families (spouse and unmarried mi-
nor children living in the household) shall be provided free of charge by the competent authorities 
of the Republic of Poland with a residence permit under the legislation currently in force. The resi-
dence permit shall be obtained prior to entry into the territory of the Republic of Poland; it shall, 
during the period of its validity, give entitlement to multiple entry and exit. 

Article 7 

The Office shall not pursue the objective of achieving financial gain in its activities. 

Article 8 

The Office shall, in accordance with the legislation currently in force, benefit from tax exemp-
tions and tax reductions in respect of its activities. 

Article 9 

All costs relating to the installation, operation and activities of the Office shall be borne by the 
German Academic Exchange Service. 
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Article 10 

The installation, including the technical equipment and materials, and the assets of the Office 
shall be the property of the German Academic Exchange Service.  

Article 11 

(1) The import and export of: 
a) Items of equipment (including motor vehicles) imported for the business use of the Of-

fice, subject to the proviso that these are not to be assigned within three years following customs 
clearance; 

b) Household goods (including motor vehicles) of the employees posted to work at the Of-
fice and of their family members, which have been in use for at least six months before the reloca-
tion and which are imported within twelve months of the relocation to the territory of the Republic 
of Poland; 
shall, in accordance with the legislation in force in Poland and on a reciprocal basis, be exempt 
from duties. 

(2) The Polish Contracting Party shall not levy any deposit on customs and tax duties for the 
items imported for the business use of the Office and of the persons employed there, provided, 
however, that their import has been confirmed by the sending institution in advance. 

Article 12 

(1) This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be renewed automatically 
for a further period of five years, unless it is terminated by either Contracting Party by way of noti-
fication six months prior to the expiry of its period of validity. 

(2) This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties have 
notified each other that they have completed the necessary national formalities for the entry into 
force of the Agreement. The date of receipt of the last notification shall be deemed to be the date 
of entry into force. 

DONE at Bonn on 14 July 1997 in two originals, each in the German and Polish languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
KLAUSS KINKEL 

For the Government of the Republic of Poland: 
DARIUSZ ROSATI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF À LA CRÉATION ET AUX ACTIVITÉS D’UN BUREAU 
DU SERVICE ALLEMAND D’ÉCHANGES UNIVERSITAIRES À VARSOVIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique de Pologne dénommés ci-après « les Parties contractantes », 

Reconnaissant la coopération germano-polonaise menée jusqu’à présent dans le domaine 
scientifique, 

Reconnaissant les acquis engendrés durant les années de collaboration avec le Service 
allemand d’échanges universitaires ayant permis de nouer les contacts entre les universités, les 
instituts de recherche et les scientifiques de la République fédérale d’Allemagne et de la 
République de Pologne, 

S’efforçant de contribuer au développement de la coopération entre les deux pays dans le do-
maine de l’enseignement supérieur et de la science, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La Partie contractante polonaise consent à la création et aux activités d’un Bureau du Ser-
vice allemand d’échanges universitaires (Deutscher Akademischer Austauschdienst (DAAD) à 
Varsovie, dénommé ci-après « le Bureau ». 

2. La Partie contractante allemande est d’accord pour qu’à l’avenir un Bureau de la Partie 
polonaise correspondante destiné à développer la coopération dans le domaine universitaire soit 
créé en République fédérale d’Allemagne selon les conditions fixées dans le présent Accord. Les 
modalités de détail seront convenues par la voie diplomatique. 

Article 2 

1. Le Bureau a pour mission de participer à la coopération menée dans le domaine de 
l’éducation et de la science entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne, 
notamment en : 

a) Informant les étudiants, les professeurs de l’enseignement supérieur et universitaire et les 
scientifiques polonais quant aux possibilités qui existent en République fédérale d’Allemagne en 
matière d’étude et de recherche; 

b) Renseignant les établissements de l’enseignement supérieur et universitaire et instituts de 
recherche polonais au sujet des bourses offertes par le Service allemand d’échanges universitaires 
et autres organisations allemandes; 

c) Préparant et effectuant la sélection des candidats boursiers polonais; 
d) Mettant en œuvre les programmes de bourses; 
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e) Conseillant les établissements de l’enseignement supérieur et universitaire et les instituts 
de recherche allemands et polonais dans la préparation de partenariats et de projets de recherche 
communs; 

f) Conseillant les étudiants, les professeurs de l’enseignement supérieur et universitaire et 
les scientifiques allemands au sujet des établissements de l’enseignement supérieur et universitaire 
et des instituts de recherche polonais; 

g) Entretenant les contacts avec les anciens boursiers polonais du DAAD. 
2 Le Bureau collaborera, selon que de besoin, notamment avec le Ministère de l’éducation 

nationale de la République de Pologne, mais également avec d’autres institutions, sociétés, asso-
ciations et personnes physiques pour mener à bien les tâches spécifiées au paragraphe 1. 

Article 3 

Le Bureau et son personnel se doivent dans l’exercice de leurs activités de respecter les lois et 
règlements de la République de Pologne. Le Bureau se limite à accomplir les tâches auxquelles il 
est fait référence à l’article 2 du présent Accord. 

Article 4 

Outre le Directeur du Bureau, le Service allemand d’échanges universitaires peut déléguer un 
maximum de deux agents supplémentaires. Les autorisations permettant d’exercer une profession 
et les permis de travail nécessaires en République de Pologne sont délivrés par les autorités com-
pétentes. 

Article 5 

Des agents locaux peuvent être engagés par le Bureau conformément aux lois et règlements en 
vigueur en Pologne. 

Article 6 

Conformément aux lois et règlements en vigueur, les autorités compétentes de la République 
de Pologne délivrent gratuitement un permis de séjour aux agents détachés auprès du Bureau et 
aux membres de leurs familles (époux et enfants mineurs célibataires faisant partie du ménage). Le 
permis de séjour doit être obtenu avant d’entrer sur le territoire de la République de Pologne; dans 
les limites de la durée de validité du document, le titulaire du permis est autorisé à entrer dans le 
pays et à sortir du pays comme bon lui semble. 

Article 7 

Dans l’exercice de ses activités, le Bureau n’a pas pour vocation de faire du profit. 
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Article 8 

Le Bureau bénéficie, dans le cadre de ses activités, des exonérations et réductions d’impôts, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 9 

Tous les frais engagés pour la création, le fonctionnement et les activités du Bureau sont pris 
en charge par le Service allemand d’échanges universitaires. 

Article 10 

L’installation, y compris le matériel technique et les matières, ainsi que les biens et avoirs du 
Bureau sont la propriété du Service allemand d’échanges universitaires. 

Article 11 

1. L’importation et l’exportation : 
a) Des biens d’équipement importés (y compris les véhicules automobiles) pour les besoins 

du Bureau, en fonction des exigences du service, sous réserve que ceux-ci ne soient pas aliénés ou 
vendus dans les trois ans à compter de la date de leur dédouanement; 

b) Du mobilier et des équipements déménagés (y compris les véhicules automobiles) des 
agents détachés auprès du Bureau et des membres de leur famille, ayant servi pendant au moins six 
mois avant le changement de domicile et importés dans les douze mois qui suivent le changement 
de domicile sur le territoire de la République de Pologne; 
s’effectuent conformément aux lois et règlements en vigueur en Pologne et en vertu du principe de 
réciprocité, en exonération des impôts. 

2. La Partie contractante polonaise s’abstient de demander des cautions en garantie des 
droits de douane pour les articles importés pour les exigences de service du Bureau et les per-
sonnes qui y sont employées, à condition toutefois, que leur importation ait été préalablement con-
firmée par l’institution d’envoi. 

Article 12 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il sera renouvelé automatique-
ment pour cinq (5) ans, et ce tant qu’il ne sera pas dénoncé par l’une quelconque des Parties con-
tractantes, moyennant un préavis de six (6) mois avant l’expiration de sa période de validité. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les Parties contractantes se seront notifié 
l’accomplissement des conditions requises par le droit interne pour l’entrée en vigueur. La date de 
réception de la dernière notification sera considérée comme étant la date d’entrée en vigueur. 
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FAIT à Bonn le 14 juillet 1997 en deux exemplaires originaux rédigés chacun en langues al-
lemande et polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
KLAUSS KINKEL 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
DARIUSZ ROSATI 
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No. 48563 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Mali 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and Mali concern-
ing the organization of the High-level Symposium in preparation of the 2012 Develop-
ment Cooperation Forum (DCF) focussing on the theme “Gearing Development Cooper-
ation towards the MDGS: Effectiveness and Results” held in Bamako, Mali on 5 and 
6 May 2011. New York, 15 April 2011, and Koulouba, 6 May 2011 

Entry into force:  6 May 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 6 May 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Mali 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Mali 
concernant l'organisation du Symposium de haut niveau en préparation du Forum de 
2012 pour la coopération en matière de développement (FCD) sur le thème « Orienter la 
coopération pour le développement vers les objectifs du Millénaire pour le développe-
ment : efficacité et résultats » tenu à Bamako (Mali) les 5 et 6 mai 2011. New York, 
15 avril 2011, et Koulouba, 6 mai 2011 

Entrée en vigueur :  6 mai 2011, conformément aux dispositions des dites lettres  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 6 mai 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48564 
____ 

 
Federal Republic of Germany 

 

and 
 

Jordan 

Agreement between the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan and the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany concerning financial cooperation. Amman, 
27 May 1990 

Entry into force:  27 May 1990 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 May 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

Jordanie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. Amman, 27 mai 
1990 

Entrée en vigueur :  27 mai 1990 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 mai 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48565 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Yemen 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations Population Fund 
(UNFPA) and the Government of the Republic of Yemen on the applicability of the 1976 
Agreement between the United Nations Development Programme and the People's Dem-
ocratic Republic of Yemen. Sana'a, 7 April 1997 and 10 September 1997 

Entry into force:  10 September 1997, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 11 May 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Yémen 

Échange de lettres constituant un accord entre le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (FNUAP) et le Gouvernement de la République du Yémen concernant l'applicabilité 
de l'Accord de 1976 entre le Programme des Nations Unies pour le développement et la 
République populaire démocratique du Yémen. Sana’a, 7 avril 1997 et 10 septembre 
1997 

Entrée en vigueur :  10 septembre 1997, conformément aux dispositions des dites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 11 mai 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48566 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Benin 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Benin concerning financial cooperation in the project “Man-
agement of Pendjari National Park”. Cotonou, 15 April 2002 and 3 June 2002 

Entry into force:  3 June 2002, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bénin 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République du Bénin relatif à la coopération financière pour le projet 
« Gestion du Parc national de la Pendjari ». Cotonou, 15 avril 2002 et 3 juin 2002 

Entrée en vigueur :  3 juin 2002, conformément aux dispositions des dites notes  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 2 mai 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 
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au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies

 



Volume 2753, A-588 

No. 588. Multilateral No 588. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 5) FIXING THE MINI-
MUM AGE FOR ADMISSION OF CHIL-
DREN TO INDUSTRIAL EMPLOYMENT, 
AS MODIFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. WASH-
INGTON, 28 NOVEMBER 1919 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 38, I-588.] 

CONVENTION (NO 5) FIXANT L'ÂGE MI-
NIMUM D'ADMISSION DES ENFANTS 
AUX TRAVAUX INDUSTRIELS, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVISION DES 
ARTICLES FINALS, 1946. WASHINGTON, 
28 NOVEMBRE 1919 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-588.] 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATIFICA-
TION OF CONVENTION NO. 138, IN ACCORD-
ANCE WITH ARTICLE 10)   

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFICATION 
DE LA CONVENTION NO 138, CONFORMÉ-
MENT À L'ARTICLE 10) 

Gabon Gabon 
Date: 25 October 2010 Date : 25 octobre 2010 
Date of effect: 25 October 2011 Date de prise d'effet : 25 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 593. Multilateral No 593. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 10) CONCERNING THE 
AGE FOR ADMISSION OF CHILDREN TO 
EMPLOYMENT IN AGRICULTURE, AS 
MODIFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. GENE-
VA, 16 NOVEMBER 1921 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 38, I-593.] 

CONVENTION (NO 10) CONCERNANT 
L'ÂGE D'ADMISSION DES ENFANTS AU 
TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉVISION 
DES ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
16 NOVEMBRE 1921 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-593.] 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATIFICA-
TION OF CONVENTION NO. 138, IN ACCORD-
ANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFICATION 
DE LA CONVENTION NO 138, CONFORMÉ-
MENT À L'ARTICLE 10) 

Gabon Gabon 
Date: 25 October 2010 Date : 25 octobre 2010 
Date of effect: 25 October 2011 Date de prise d'effet : 25 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 594. Multilateral No 594. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 11) CONCERNING THE 
RIGHTS OF ASSOCIATION AND COM-
BINATION OF AGRICULTURAL WORK-
ERS, AS MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 1946. 
GENEVA, 12 NOVEMBER 1921 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-594.] 

CONVENTION (NO 11) CONCERNANT LES 
DROITS D'ASSOCIATION ET DE COALI-
TION DES TRAVAILLEURS AGRICOLES, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉVISION 
DES ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
12 NOVEMBRE 1921 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-594.] 

TERMINATION OF APPLICATION TO ARUBA CESSATION D'APPLICATION À ARUBA 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour Office: 
6 December 2010 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général du Bureau international du 
Travail : 6 décembre 2010 

Date of effect: 6 December 2011 Date de prise d'effet : 6 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 

 116 



Volume 2753, A-595 

No. 595. Multilateral No 595. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 12) CONCERNING 
WORKMEN'S COMPENSATION IN AG-
RICULTURE, AS MODIFIED BY THE FI-
NAL ARTICLES REVISION CONVEN-
TION, 1946. GENEVA, 12 NOVEMBER 
1921 [United Nations, Treaty Series, vol. 38, 
I-595.] 

CONVENTION (NO 12) CONCERNANT LA 
RÉPARATION DES ACCIDENTS DU 
TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉVISION 
DES ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
12 NOVEMBRE 1921 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-595.] 

TERMINATION OF APPLICATION TO ARUBA CESSATION D'APPLICATION À ARUBA 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour Office: 
26 November 2010 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général du Bureau international du 
Travail : 26 novembre 2010 

Date of effect: 26 November 2011 Date de prise d'effet : 26 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 615. Multilateral No 615. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 33) CONCERNING THE 
AGE FOR ADMISSION OF CHILDREN TO 
NON-INDUSTRIAL EMPLOYMENT, AS 
MODIFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. GENE-
VA, 30 APRIL 1932 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 39, I-615.] 

CONVENTION (NO 33) CONCERNANT 
L'ÂGE D'ADMISSION DES ENFANTS 
AUX TRAVAUX NON INDUSTRIELS, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉVISION 
DES ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
30 AVRIL 1932 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 39, I-615.] 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATIFICA-
TION OF CONVENTION NO. 138, IN ACCORD-
ANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFICATION 
DE LA CONVENTION NO 138, CONFORMÉ-
MENT À L'ARTICLE 10) 

Gabon Gabon 
Date: 25 October 2010 Date : 25 octobre 2010 
Date of effect: 25 October 2011 Date de prise d'effet : 25 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 631. Multilateral No 631. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 52) CONCERNING 
ANNUAL HOLIDAYS WITH PAY, AS 
MODIFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. GENE-
VA, 24 JUNE 1936 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 40, I-631.] 

CONVENTION (NO 52) CONCERNANT LES 
CONGÉS ANNUELS PAYÉS, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVISION DES 
ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
24 JUIN 1936 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 40, I-631.] 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATIFICA-
TION OF CONVENTION NO. 132, IN ACCORD-
ANCE WITH ARTICLE 16) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFICATION 
DE LA CONVENTION NO 132, CONFORMÉ-
MENT À L'ARTICLE 16) 

Russian Federation Fédération de Russie 
Date: 6 September 2010 Date : 6 septembre 2010 
Date of effect: 6 September 2011 Date de prise d'effet : 6 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 792. Multilateral No 792. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 81) CONCERNING LA-
BOUR INSPECTION IN INDUSTRY AND 
COMMERCE. GENEVA, 11 JULY 1947 
[United Nations, Treaty Series, vol. 54, I-792.] 

CONVENTION (NO 81) CONCERNANT 
L'INSPECTION DU TRAVAIL DANS 
L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE. GE-
NÈVE, 11 JUILLET 1947 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 54, I-792.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Czech Republic République tchèque 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
16 March 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 16 mars 2011 

Date of effect: 16 March 2012 Date de prise d'effet : 16 mars 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 

 120 



Volume 2753, A-1870 

No. 1870. Multilateral No 1870. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 94) CONCERNING LA-
BOUR CLAUSES IN PUBLIC CON-
TRACTS, AS MODIFIED BY THE FINAL 
ARTICLES REVISION CONVENTION, 
1961. GENEVA, 29 JUNE 1949 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 138, I-1870.] 

CONVENTION (NO 94) CONCERNANT LES 
CLAUSES DE TRAVAIL DANS LES 
CONTRATS PASSÉS PAR UNE AUTORI-
TÉ PUBLIQUE, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION POR-
TANT RÉVISION DES ARTICLES FI-
NALS, 1961. GENÈVE, 29 JUIN 1949 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 138, 
I-1870.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
The former Yugoslav Republic of Macedo-

nia 
Ex-République yougoslave de Macédoine 

Registration of instrument with the Director-
General of the International Labour Office: 
6 September 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 6 septembre 2010 

Date of effect: 6 September 2011 Date de prise d'effet : 6 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 2838. Multilateral No 2838. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 102) CONCERNING 
MINIMUM STANDARDS OF SOCIAL SE-
CURITY. GENEVA, 28 JUNE 1952 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 210, I-2838.] 

CONVENTION (NO 102) CONCERNANT LA 
NORME MINIMUM DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE. GENÈVE, 28 JUIN 1952 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 210, I-2838.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
14 October 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 14 octobre 2010 

Date of effect: 14 October 2011. Accepting 
Parts II, IV, VII and VIII of the Convention. 

Date de prise d'effet : 14 octobre 2011. 
Avec acceptation des parties II, IV, VII 
et VIII de la Convention. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 5742. Multilateral No 5742. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONTRACT FOR 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
GOODS BY ROAD (CMR). GENEVA, 
19 MAY 1956 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 399, I-5742.] 

CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT 
DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR). 
GENÈVE, 19 MAI 1956 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 399, I-5742.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE CONTRACT FOR THE INTERNATION-
AL CARRIAGE OF GOODS BY ROAD (CMR) 
CONCERNING THE ELECTRONIC CONSIGN-
MENT NOTE. GENEVA, 20 FEBRUARY 2008 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2762, 
A-5742.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT IN-
TERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR 
ROUTE (CMR) CONCERNANT LA LETTRE DE 
VOITURE ÉLECTRONIQUE. GENÈVE, 
20 FÉVRIER 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2762, A-5742.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 mai 2011 

Date of effect: 9 August 2011 Date de prise d'effet : 9 août 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 11 mai 2011 
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No. 6727. Federal Republic of 
Germany and Japan 

No 6727. République fédérale d'Al-
lemagne et Japon 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND JAPAN 
FOR AIR SERVICES. BONN, 
18 JANUARY 1961 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 465, I-6727.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET LE JAPON RE-
LATIF AUX SERVICES AÉRIENS. BONN, 
18 JANVIER 1961 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 465, I-6727.] 

 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF JAPAN CON-
CERNING THE REPLACEMENT OF THE EXIST-
ING ROUTE SCHEDULE BY A NEW ROUTE 
SCHEDULE. TOKYO, 16 DECEMBER 2010 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON 
RELATIF AU REMPLACEMENT DU TABLEAU 
DE ROUTES EXISTANT PAR UN NOUVEAU TA-
BLEAU DE ROUTES. TOKYO, 16 DÉCEMBRE 
2010 

Entry into force: 16 December 2010, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 16 décembre 2010, con-
formément à ses dispositions 

Authentic texts: English, German and Japa-
nese 

Textes authentiques : anglais, allemand et ja-
ponais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 27 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Allemagne, 27 mai 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 

 

 133 



Volume 2753, A-6727 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
Tokyo, 16 December 2010 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of Your Excellency’s Note of today’s date concern-

ing the Route Schedule of the Agreement between the Federal Republic of Germany and Japan for 
Air Services, signed at Bonn on 18 January 1961. 

Your Excellency’s Note reads as follows: 

[See note I] 

I have the honour to notify Your Excellency on behalf of the Government of the Federal Re-
public of Germany that the Government of the Federal Republic of Germany accepts the proposal 
contained in Your Excellency’s Note and to confirm that, pursuant to paragraph (2) of article 2 of 
the Agreement, Your Excellency’s Note and this Note in reply shall constitute an agreement be-
tween the two Governments, which will enter into force on the date of this Note in reply. 

This Note is written in the German, Japanese and English languages, each text being authentic. 
In case of any divergence of interpretation, the English text shall prevail. 

Accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
 

DR. VOLKER STANZEL 
Ambassador of the Federal Republic of Germany 

His Excellency 
Mr Seiji Maehara 
Minister for Foreign Affairs of Japan 
Tokyo 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Tokyo, le 16 décembre 2010 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Japon et la République fédérale d’Allemagne 

relatif aux services aériens, signé à Bonn le 18 janvier 1961 (dénommé ci-après « l’Accord ») et au 
tableau des routes de l’Accord modifié par l’échange de notes entre le Gouvernement du Japon et 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne en date du 13 septembre 1999, ainsi 
qu’aux consultations qui se sont tenues à Bonn entre le 21 et le 24 avril 2008 entre les autorités aé-
ronautiques des deux pays conformément à l’article 12 de l’Accord, et de proposer, au nom du 
Gouvernement du Japon, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord, que le tableau 
des routes existant soit remplacé par un nouveau tableau qui aurait la teneur suivante : 

TABLEAU DES ROUTES 

I. Routes qui seront exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
par la République fédérale d’Allemagne : 

Points situés en 
République fédérale 
d’Allemagne 

Points intermé-
diaires 

Points situés au 
Japon 

Points situés au-delà 

N’importe quels 
points 

N’importe quels 
points (Note 1) 

N’importe quels 
points (Note 2) 

Deux points en 
Asie/Pacifique 
 
N’importe quels 
points (Note 3) 
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II. Routes qui seront exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Japon : 

Points situés au 
Japon 

Points intermé-
diaires 

Points situés en 
République fédérale 
d’Allemagne 

Points situés au-delà 

N’importe quels 
points 

N’importe quels 
points (Note 4) 

N’importe quel 
points 

(Note 5) 

Cinq points en 
Europe 

 

Trois points en 
Afrique 

 

Trois points en 
Amérique centrale et 
en Amérique du Sud 

 

N’importe quels 
points en Europe 

(Note 6) 

 

Un point au 
Proche-Orient 
(Note 6) 

Note 1 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de République fédé-
rale d’Allemagne sont habilitées à utiliser Beijing et Shanghai sans droit de trafic 
de cinquième liberté. 

Note 2 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de République fédé-
rale d’Allemagne sont habilitées à utiliser n’importe quel point situé au Japon en 
tant que point co-terminal. 

Note 3 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de République fédé-
rale d’Allemagne peuvent, en tant que transporteur commercial ou transporteurs 
commerciaux, desservir les points uniquement pour les vols avec partage de codes. 

Note 4 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon sont habili-
tées à utiliser Beijing et Shanghai sans droit de trafic de cinquième liberté. 
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Note 5 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon sont habili-
tées à utiliser n’importe quels points situés en République fédérale d’Allemagne en 
tant que point co-terminal. 

Note 6 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon peuvent, en 
tant que transporteur commercial ou transporteurs commerciaux, desservir les 
points uniquement pour les vols avec partage de codes. 

III. Les services agréés fournis par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par 
l’un ou l’autre pays partent d’un point situé sur le territoire de ce pays, mais les autres points 
sur les routes spécifiées peuvent, au choix de l’entreprise ou des entreprises de transport aé-
rien désignées, être omis pour n’importe quel vol ou pour l’ensemble des vols. 

Si les propositions figurant ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, j’ai l’honneur de proposer que la présente Note et la Note de Votre 
Excellence en réponse à celle-ci constituent un accord entre le Gouvernement du Japon et le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de 
l’Accord, lequel entrera en vigueur à la date de la Note de réponse de Votre Excellence. 

La présente Note est rédigée en langues japonaise, allemande et anglaise, chaque texte faisant 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Je saisis l’occasion qui m’est ici offerte pour présenter à Votre Excellence l’assurance de ma 
très haute considération. 

SEIJI MAEHARA 
Ministre des affaires étrangères 

du Japon 
 

À Son Excellence 
Monsieur Volker Stanzel 
Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire 
de la République fédérale d’Allemagne au Japon 
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II 
Tokyo, le 16 décembre 2010 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de la Note de Votre Excellence portant la date de ce jour 

relative au tableau des routes de l’Accord signé le 18 janvier 1961 à Bonn entre la République fé-
dérale d’Allemagne et le Japon relatif aux services aériens. 

La Note de Votre Excellence se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur, Votre Excellence, de notifier au nom du Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte la proposi-
tion figurant dans la Note de Votre Excellence et de confirmer que la Note de Votre Excellence et 
la présente Note de réponse constituent, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord, 
un accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de la présente Note de 
réponse. 

La présente Note est rédigée en langues allemande, japonaise et anglaise, chaque texte faisant 
foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 
VOLKER STANZEL 

Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne 
À Son Excellence 
Monsieur Seiji Maehara 
Ministre des affaires étrangères du Japon 
Tokyo
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT SIGNED AT LUXEMBOURG ON 
18 OCTOBER 1962 BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND FORTUNE 

The Republic of Austria and the Grand Duchy of Luxembourg, 
Desiring to conclude a Protocol amending the Agreement between the Republic of Austria and 

the Grand Duchy of Luxembourg for the avoidance of double taxation with respect to taxes on in-
come and fortune, signed at Luxembourg on 18 October 1962, as amended by the Protocol signed 
on 21 May 1992 (hereinafter referred to as “the Agreement”), 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Article 24 of the Agreement shall be deleted and replaced by the following provision: 
“Article 24. Exchange of information 
1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Agreement or to the application or en-
forcement of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed on behalf 
of the Contracting States, or of their political subdivisions or local authorities, insofar as the taxa-
tion thereunder is not contrary to the Agreement. The exchange of information is not restricted by 
article 1. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as se-
cret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall be 
made available only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) con-
cerned with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of or the de-
termination of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or with the oversight of 
the above. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. 
They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. Notwith-
standing the foregoing, information received by a Contracting State may be used for other purpos-
es when such information may be used for such other purposes under the laws of both States and 
the competent authority of the supplying State authorises such use. 

3. In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice 
of that or of the other Contracting State; 

b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of 
the administration of that or of the other Contracting State; 

c) To supply information which would disclose any trade, industrial, commercial or profes-
sional secret or business process or information the disclosure of which would be contrary to pub-
lic policy (ordre public). 
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4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this Article, the oth-
er Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested infor-
mation, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. The 
obligation contained in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 3 but in no 
case shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply infor-
mation solely because it has no domestic taxation interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 
to decline to supply information solely because the information is held by a bank, other financial 
institution, nominee or person acting in an agency or a fiduciary capacity or because it relates to 
ownership interests in a person.” 

Article II 

1. This Protocol shall be subject to ratification in accordance with the applicable procedures 
in Austria and Luxembourg. The instruments of ratification shall be exchanged as soon as possible. 

2. This Protocol shall enter into force on the first day of the third month following the month 
in which the instruments of ratification have been exchanged. Its provisions shall apply to assess-
ment years beginning on or after 1 January of the year following the year in which the Protocol en-
ters into force. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries of the two States have signed this Protocol 
and have thereto affixed their seals. 

DONE at Brussels on 7 July 2009, in duplicate. 

For the Republic of Austria: 
JOSEF PRÖLL 

For the Grand Duchy of Luxembourg:  
LUC FRIEDEN 
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[EXCHANGE OF NOTES] 
I 

Brussels, 7 July 2009 

Excellency, 
I have the honour to refer to the Protocol signed today amending the Agreement between the 

Republic of Austria and the Grand Duchy of Luxembourg for the avoidance of double taxation 
with respect to taxes on income and fortune, signed on 18 October 1962, as amended by the Proto-
col signed on 21 May 1992, and to propose on behalf of the Government of the Grand Duchy of 
Luxembourg the following principles of interpretation: 

“1. It is understood that the competent authority of the requested State shall, for the purposes 
of article 24, supply information at the request of the competent authority of the requesting State. 

2. The competent authority of the requesting State shall, when making a request for infor-
mation under the Agreement, provide the following information to the competent authority of the 
requested State to demonstrate the foreseeable relevance of the information to the request: 

a) The identity of the person under examination or investigation; 
b) A statement concerning the requested information including its nature and the form in 

which the requesting State would prefer to receive the information from the requested State; 
c) The tax purpose for which the information is being requested; 
d) Grounds for believing that the requested information is held in the requested State or is in 

the possession or control of a person within the jurisdiction of the requested State; 
e) The name and address of any persons believed to be in possession of the requested infor-

mation; 
f) A statement that the request is in accordance with the laws and administrative practice of 

the requesting State, that the requested information could, were it within the jurisdiction of the re-
questing State, be obtained by the competent authority of the requesting State under its laws or cus-
tomary administrative practice and that the request has been made in accordance with this Agree-
ment; 

g) A statement that the requesting State has exhausted all means available to it in its own ter-
ritory to obtain the information, except those that would give rise to disproportionate difficulties. 

3. It is understood that the administrative assistance provided for in Article 24 shall not in-
clude measures which are solely for the purpose of “fishing expeditions”. 

4. It is understood that paragraph 5 of article 24 of the Agreement does not require the Con-
tracting States to exchange information within the meaning of that paragraph on a spontaneous or 
automatic basis. 

5. It is understood that, in addition to the principles set out above, the principles of applica-
tion which can be derived from the OECD’s commentaries, including the technical note prepared 
by the OECD Secretariat on article 26 of the OECD Model Convention, which is attached as an 
Annex to this Note, shall also be taken into accounting the interpretation of article 24.” 

If the above principles of interpretation are acceptable to the Government of the Republic of 
Austria, I have the honour to propose that this Note and Your Excellency’s Note in reply shall, up-
on entry into force of the Amending Protocol signed today, constitute an integral part of the 
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Agreement signed on 18 October 1962 between the Republic of Austria and the Grand Duchy of 
Luxembourg. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

For the Grand Duchy of Luxembourg: 
LUC FRIEDEN 

Minister for the Treasury and the Budget 
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ANNEX 

TECHNICAL NOTE ON PARAGRAPH 5 OF ARTICLE 26 OF THE OECD MODEL CONVENTION 

Paragraph 5 of article 26 of the OECD Model Convention provides that bank secrecy cannot 
be an obstacle to the exchange of information for tax purposes. Article 26 also provides important 
safeguards to protect the confidentiality of information relating to taxpayers. 

The standard requires information exchange on request only. Where information is requested, 
it must be exchanged only where it is “foreseeably relevant” to the application or enforcement of 
the domestic laws of the treaty partner. Countries are not at liberty to engage in “fishing expedi-
tions” or to request information that is unlikely to be relevant to the tax affairs of a given taxpayer. 
In formulating their requests, competent authorities should demonstrate the foreseeable relevance 
of the requested information. It would, for instance, not be possible for a State to request infor-
mation randomly on bank accounts held by its residents in banks located in the other State. Also, 
even when auditing a taxpayer, a tax administration would be precluded from requesting infor-
mation on a specific taxpayer when no transaction or indication of possible transactions has been 
identified as involving a nexus with the other State. On the other hand, for example, when a tax 
administration assessing the tax liability of a specific taxpayer suspects that this taxpayer has a 
bank account in the other State, then the competent authority may request information on this spe-
cific taxpayer. This could also be the case where a number of taxpayers have been identified, for 
example, as holding foreign credit cards issued by banks in the other State. The requesting State 
should, however, first have exhausted all possible domestic means of accessing the requested in-
formation. For further details, please consult the commentaries to article 26 of the OECD Model 
Convention and article 5 of the Model Agreement on Exchange of Information. 

Where information is exchanged, it is subject to strict confidentiality rules. It is expressly pro-
vided in article 26 that information communicated shall be treated as secret. It may be used only 
for the purposes provided for in the Convention. Sanctions for the violation of such secrecy are 
governed by administrative and penal laws in all States. Typically, unauthorised disclosure of tax-
relevant information received from another country is deemed a criminal offence punishable by a 
custodial sentence. 

As can be seen from these explanations, which can be found in the OECD Model Convention 
commentary as well as in the OECD Manual on Information Exchange, bank secrecy is not incom-
patible with effective exchange of information. All countries have rules governing bank secrecy or 
tax confidentiality. Meeting the internationally agreed standard on exchange of information re-
quires only limited exceptions to bank secrecy rules and would therefore be unlikely to undermine 
the confidence of citizens in the protection of their privacy. 
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II 

Brussels, 7 July 2009 

Dear Minister, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Note of 7 July 2009, the content of which 

reads as follows: 

[See note I] 

The above principles of interpretation are acceptable to the Government of the Republic of 
Austria. 

Accept, Minister, the assurances of my highest consideration. 

For the Republic of Austria: 
JOSEF PRÖLL 

Federal Minister for Finance 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION SIGNÉE À LUXEMBOURG LE 
18 OCTOBRE 1962 ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GRAND-
DUCHÉ DE LUXEMBOURG TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République d’Autriche et le Grand-Duché de Luxembourg, 
Animés du désir de conclure un Protocole modifiant la Convention signée le 18 octobre 1962 

à Luxembourg entre la République d’Autriche et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter 
la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, telle que modifiée par le 
Protocole signé le 21 mai 1992 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 24 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 
« Article 24. Échange de renseignements 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements vraisem-

blablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou pour la 
mise en œuvre ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et dé-
nomination perçus pour le compte des États contractants, ou leurs subdivisions politiques ou leurs 
collectivités territoriales, dans la mesure où l’imposition prévue par ladite législation n’est pas con-
traire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus se-
crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts ou leur contrôle, ou par 
les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences pu-
bliques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant les dispositions qui précèdent, un État 
contractant peut utiliser ces renseignements à d’autres fins si cette possibilité est prévue par les lois 
des deux États contractants et si l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements 
donne son consentement.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre normal de sa pratique administrative ou de celles de l’autre État contractant; 

 157 



Volume 2753, A-7248 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, profes-
sionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 mais en aucun cas ces limi-
tations ne peuvent être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de commu-
niquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans 
le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article II 

1. Le présent Protocole est soumis à ratification conformément aux procédures en vigueur en 
Autriche et au Luxembourg. Les instruments de ratification seront échangés dès que possible. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suivra celui 
au cours duquel l’échange des instruments de ratification aura lieu. Ses dispositions s’appliqueront 
aux exercices d’imposition qui commenceront le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année qui 
suivra celle où le présent Protocole entrera en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États ont signé le présent Protocole et y ont 
apposé leurs sceaux. 

FAIT à Bruxelles le 7 juillet 2009, en deux exemplaires originaux. 

Pour la République d’Autriche : 
JOSEF PRÖLL 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg : 
LUC FRIEDEN 
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[ÉCHANGE DE NOTES] 

I 
Bruxelles, le 7 juillet 2009 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Protocole signé aujourd’hui modifiant la Convention signée le 

18 octobre 1962 entre la République d’Autriche et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à évi-
ter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, tel qu’amendé par le 
Protocole signé le 21 mai 1992, et de proposer au Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
les principes suivants applicables en matière d’interprétation : 

« 1. Il est entendu que l’autorité compétente de l’État requis communique les renseignements, 
aux fins de l’article 24, à la demande de l’autorité compétente de l’État requérant. 

2. L’autorité compétente de l’État requérant, aux fins de démontrer le bien-fondé vraisem-
blable des renseignements, met à la disposition de l’autorité compétente de l’État requis les infor-
mations suivantes lorsque cette dernière fait une demande de renseignements dans le cadre de la 
Convention :  

a) L’identité de la personne faisant l’objet de l’instruction ou des recherches; 
b) Une déclaration concernant les renseignements demandés, y compris leur nature et la 

forme dans laquelle l’État requérant souhaiterait de préférence les obtenir; 
c) Finalité fiscale pour laquelle les renseignements sont demandés; 
d) Raisons laissant supposer que les renseignements sont détenus dans l’État requis ou sont 

détenus par une personne ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de l’État 
requis; 

e) Nom et adresse des personnes en possession desquelles les renseignements demandés sont 
présumés se trouver; 

f) Une déclaration précisant que la demande a été faite conformément au droit et à la pra-
tique administrative de l’État requérant, que les renseignements demandés, s’ils devaient se trouver 
sur le territoire de l’État requérant, pourraient être, au regard du droit ou dans le cadre de la pra-
tique administrative normale, obtenus par l’autorité compétente de l’État requérant et que la de-
mande est faite conformément aux dispositions de la présente Convention; 

g) Une déclaration précisant que l’État requérant a épuisé toutes les mesures mises à sa dis-
position sur son propre territoire aux fins d’obtenir les renseignements, à l’exception de celles qui 
donneraient lieu à des difficultés disproportionnées.  

3. Il est entendu que l’assistance administrative prévue à l’article 24 n’inclut pas les mesures 
servant exclusivement à la « pêche aux renseignements ». 

4. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention n’oblige pas les États 
contractants à échanger de manière spontanée ou automatique les renseignements dont il est ques-
tion dans ce paragraphe.  
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5. S’agissant de l’interprétation de l’article 24, il est entendu que, outre les principes énon-
cés ci-dessus, les principes découlant des commentaires de l’OCDE, y compris la note technique 
concernant l’article 26 du modèle de convention de l’OCDE établie par le Secrétariat de l’OCDE, 
jointe à la présente note sous forme d’annexe, entreront également en ligne de compte pour son 
application. » 

Si les principes d’interprétation mentionnés ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement 
de la République d’Autriche, j’ai l’honneur de proposer que la présente Note et la Note de réponse 
de Votre Excellence fassent partie intégrante de la Convention signée le 18 octobre 1962 entre la 
République d’Autriche et le Grand-Duché de Luxembourg dès l’instant où le Protocole modifiant 
la Convention signé ce jour sera entré en vigueur. 

Je saisis l’occasion qui m’est ici offerte pour réitérer à Votre Excellence les assurances de ma 
très haute considération. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg : 
LUC FRIEDEN 

Ministre des finances et du budget 
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ANNEXE 

NOTE TECHNIQUE CONCERNANT LE PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 26 
DU MODÈLE DE CONVENTION DE L’OCDE 

Le paragraphe 5 de l’article 26 du modèle de convention de l’OCDE prévoit que le secret 
bancaire ne peut constituer un obstacle pour l’échange de renseignements à des fins fiscales. 
L’article 26 prévoit également des mesures de sécurité importantes visant à protéger la confidentia-
lité des renseignements qui se rapportent aux contribuables. 

La norme impose d’échanger des renseignements pour autant qu’une demande ait été faite. Si 
une demande de renseignements est faite, ces renseignements ne seront échangés que dans la me-
sure seulement où ils sont présumés être pertinents pour l’application du droit interne des Parties 
contractantes. Les États n’ont pas le droit d’aller à la pêche aux renseignements (« fishing expedi-
tions ») ni d’exiger des renseignements qui ne sont vraisemblablement pas pertinents pour ce qui 
est de la situation fiscale d’un contribuable donné. Lorsqu’elles formulent leurs demandes, les 
autorités compétentes sont tenues de démontrer la pertinence présumée des renseignements de-
mandés. Il ne serait, par exemple, pas permis qu’un État demande de manière indue des rensei-
gnements sur les comptes bancaires de ses résidents auprès de banques situées dans l’autre État. 
De même, dans le cadre d’un contrôle du contribuable, il est interdit à l’administration fiscale de 
demander des renseignements sur un contribuable donné sans qu’une transaction de la part de ce 
dernier susceptible d’être rattaché à l’autre État n’ait été constaté ou sans que des signes indiquant 
qu’une telle transaction soit possible aient été relevés. D’autre part, l’autorité compétente peut, par 
exemple, exiger que des renseignements lui soient communiqués sur un contribuable donné si, au 
moment de la détermination de l’impôt d’une administration fiscale dont un contribuable donné est 
redevable, ce dernier est soupçonné de détenir un compte bancaire dans l’autre État. De même, ce-
la pourrait être le cas si un certain nombre de contribuables possédant, par exemple, des cartes de 
crédit de banques situées dans l’autre État ont été identifiés. Toutefois, l’État requérant se doit 
d’avoir préalablement épuisé tous les moyens prévus dans le cadre de sa législation interne lui con-
férant le droit d’accéder aux renseignements demandés. Pour obtenir des détails supplémentaires, 
nous renvoyons le lecteur aux commentaires faits sur l’article 26 du modèle de convention de 
l’OCDE et à l’article 5 du modèle de convention relative à l’échange de renseignements. 

Si des renseignements sont échangés, ceux-ci devront respecter de manière stricte les règles 
impératives applicables en matière de confidentialité. L’article 26 prévoit expressément que les 
renseignements échangés doivent être maintenus secrets. Ils ne peuvent être employés que pour les 
fins prévues dans la Convention. En cas de violation des règles applicables en matière de confiden-
tialité, la législation administrative et pénale de tous les États prévoient des sanctions dans ce do-
maine. De manière générale, toute publication non autorisée de renseignements fiscalement perti-
nents reçus de la part d’un autre pays est considérée comme étant un délit passible d’une peine 
susceptible d’emprisonnement. 

Comme l’indiquent les présentes explications découlant à la fois des commentaires faits sur le 
modèle de convention de l’OCDE, ainsi que sur le manuel de l’OCDE relatif à l’échange de ren-
seignements, le secret bancaire n’apparaît pas incompatible avec un échange de renseignements ef-
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ficace. Tous les pays ont des règles portant sur le secret bancaire ou la confidentialité en matière 
d’impôt. Le respect des normes régissant l’échange de renseignements acceptés sur le plan interna-
tional ne saurait autoriser que des exceptions limitées aux règles régissant le secret bancaire et ne 
devrait dès lors pas compromettre la confiance des citoyens quant à la protection de leur vie pri-
vée. 
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II 
Bruxelles, le 7 juillet 2009 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre Note du 7 juillet 2009, dont la teneur est la sui-

vante : 

[Voir note I] 

Les principes mentionnés ci-dessus applicables en matière d’interprétation recueillent 
l’agrément du Gouvernement de la République d’Autriche. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considération. 

Pour la République d’Autriche : 
JOSEPH PRÖLL 

Ministre fédéral des finances 
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No. 8279. Multilateral No 8279. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 122) CONCERNING 
EMPLOYMENT POLICY. GENEVA, 
9 JULY 1964 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 569, I-8279.] 

CONVENTION (NO 122) CONCERNANT LA 
POLITIQUE DE L'EMPLOI. GENÈVE, 
9 JUILLET 1964 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 569, I-8279.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Rwanda Rwanda 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
5 August 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 5 août 2010 

Date of effect: 5 August 2011 Date de prise d'effet : 5 août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
9 November 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 9 novembre 2010 

Date of effect: 9 November 2011 Date de prise d'effet : 9 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 9102. Austria and Ireland No 9102. Autriche et Irlande 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 
OF AUSTRIA AND IRELAND FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
VIENNA, 24 MAY 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 636, I-9102.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET L'IRLANDE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
VIENNE, 24 MAI 1966 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 636, I-9102.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF AUS-
TRIA AND IRELAND AMENDING THE CON-
VENTION FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-
COME, SIGNED AT VIENNA ON 24 MAY 1966 
AS AMENDED BY THE PROTOCOL SIGNED AT 
DUBLIN ON 19 JUNE 1987 (WITH ADDITION-
AL PROTOCOL). VIENNA, 16 DECEMBER 
2009 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AU-
TRICHE ET L'IRLANDE MODIFIANT LA CON-
VENTION TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE RE-
VENU, SIGNÉE À VIENNE LE 24 MAI 1966 
TELLE QUE MODIFIÉE PAR LE PROTOCOLE SI-
GNÉ À DUBLIN LE 19 JUIN 1987 (AVEC PRO-
TOCOLE ADDITIONNEL). VIENNE, 
16 DÉCEMBRE 2009 

Entry into force: 1 May 2011 by notification, 
in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 1er mai 2011 par notifica-
tion, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 31 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Autriche, 31 mai 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET L’IRLANDE MODI-
FIANT LA CONVENTION TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU, SIGNÉE À VIENNE LE 
24 MAI 1966 TELLE QUE MODIFIÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ À DUBLIN 
LE 19 JUIN 1987 

La République d’Autriche et l’Irlande, désireuses de conclure un Protocole et un Protocole 
additionnel modifiant la Convention tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur 
le revenu, signée à Vienne le 24 mai 1966 telle que modifiée par le Protocole signé à Dublin le 
19 juin 1987 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 25 de la Convention est remplacé par le suivant : 
« Article 25. Échange de renseignements 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’application 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature et dénomination appliquées au nom des 
États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou autorités locales, dans la mesure où 
l’imposition prévue dans ces lois n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 
n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou autorités 
n’utilisent lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements re-
çus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque cette possibilité résulte des 
lois des deux États et lorsque l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements auto-
rise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même si cet autre État n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui fi-
gure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 mais en aucun 
cas, ces limitations ne peuvent être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser 
de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt 
pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

Les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement de toutes les 
procédures légales nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le Protocole entre en 
vigueur le premier jour du troisième mois qui suit la date de réception de la dernière des notifica-
tions visées ci-dessus. Les dispositions du présent Protocole s’appliquent aux demandes concer-
nant toute période d’imposition à partir du 1er janvier 2010 qui sont formulées à partir de la date 
d’entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne le 16 décembre 2009, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Pour l’Irlande : 
FRANK COGAN 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Au moment de signer le Protocole modifiant la Convention tendant à éviter la double imposi-
tion en matière d’impôts sur le revenu, signée à Vienne le 24 mai 1966 telle que modifiée par le 
Protocole signé à Dublin le 19 juin 1987, conclu ce jour entre la République d’Autriche et 
l’Irlande, les soussignés sont convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante du Pro-
tocole : 

En ce qui concerne l’article 25 : 
1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’il soumet une demande de renseignements en vertu de la pré-
sente Convention, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de l’État requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence 
de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé, pour obtenir les renseignements, 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées. 

2. Il est entendu que la norme de « pertinence vraisemblable » a pour but d’assurer un 
échange de renseignements en matière fiscale qui soit le plus large possible, tout en indiquant clai-
rement qu’il n’est pas loisible aux États contractants « d’aller à la pêche aux renseignements » ou 
de demander des renseignements dont il est peu probable qu’ils soient pertinents pour élucider les 
affaires fiscales d’un contribuable déterminé. 

3. Il est entendu que les États contractants ne sont pas tenus par l’article 25, paragraphe 5, 
de procéder à un échange de renseignements spontané ou automatique. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole additionnel. 

FAIT à Vienne le 16 décembre 2009, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Pour l’Irlande : 
FRANK COGAN
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No. 11565. Multilateral No 11565. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 129) CONCERNING 
LABOUR INSPECTION IN AGRICUL-
TURE. GENEVA, 25 JUNE 1969 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 812, I-11565.] 

CONVENTION (NO 129) CONCERNANT 
L'INSPECTION DU TRAVAIL DANS 
L'AGRICULTURE. GENÈVE, 25 JUIN 1969 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 812, 
I-11565.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Czech Republic République tchèque 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
16 March 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 16 mars 2011 

Date of effect: 16 March 2012 Date de prise d'effet : 16 mars 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
9 November 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 9 novembre 2010 

Date of effect: 9 November 2011 Date de prise d'effet : 9 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF EVI-
DENCE ABROAD IN CIVIL OR COM-
MERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 avril 2011 
Date of effect: 3 June 2011 Date de prise d'effet : 3 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCESSION ADHÉSION 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 (The accession 

will have effect only as regards the rela-
tions between Morocco   and such Con-
tracting States that will have declared their 
acceptance of the accession.) 

Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre le Maroc et les États 
contractants qui auront déclaré accep-
ter cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BOSNIA AND 
HERZEGOVINA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BOSNIE-
HERZÉGOVINE 

Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA CROATIE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF INDIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'INDE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KUWAIT ACCEPTATION D'ADHÉSION DU KOWEÏT 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LIECHTENSTEIN 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ROMANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA ROUMANIE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES    ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FORMER 
YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'EX-
RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE 

Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Ukraine Ukraine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 23 May 2011 Date de prise d'effet : 23 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
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No. 12658. Multilateral No 12658. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 132) CONCERNING 
ANNUAL HOLIDAYS WITH PAY (RE-
VISED 1970). GENEVA, 24 JUNE 1970 
[United Nations, Treaty Series, vol. 883, 
I-12658.] 

CONVENTION (NO 132) CONCERNANT 
LES CONGÉS ANNUELS PAYÉS (REVI-
SÉE EN 1970). GENÈVE, 24 JUIN 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 883, 
I-12658.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
6 September 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 6 septembre 2010 

Date of effect: 6 September 2011. Specifying, 
pursuant to article 3 (2) of the Convention, 
that the length of annual paid holiday is 28 
calendar days and in accordance with arti-
cle 15 (2) of the Convention that it accepts 
the obligations with regard to the persons 
listed in paragraph 1 (a) and (b) of article 
15 of the Convention. 

Date de prise d'effet : 6 septembre 2011.  
Il est spécifié, en vertu de l'article 3, pa-
ragraphe 2, de la Convention, que la 
période de congé annuel payé est de 28 
jours et conformément à l'article 15, pa-
ragraphe 2, de la Convention qu'elle 
accepte les obligations à l'égard des 
personnes énumérées à l'article 15, pa-
ragraphes 1 a) et b), de la Convention. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 12659. Multilateral No 12659. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 135) CONCERNING 
PROTECTION AND FACILITIES TO BE 
AFFORDED TO WORKERS' REPRE-
SENTATIVES IN THE UNDERTAKING. 
GENEVA, 23 JUNE 1971 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 883, I-12659.] 

CONVENTION (NO 135) CONCERNANT LA 
PROTECTION DES REPRÉSENTANTS 
DES TRAVAILLEURS DANS L'ENTRE-
PRISE ET LES FACILITÉS À LEUR AC-
CORDER. GENÈVE, 23 JUIN 1971 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 883, I-12659.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
6 September 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 6 septembre 2010 

Date of effect: 6 September 2011 Date de prise d'effet : 6 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 12660. Netherlands and Daho-
mey 

No 12660. Pays-Bas et Dahomey 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF DAHOMEY CONCERNING 
THE EMPLOYMENT OF NETHERLANDS 
VOLUNTEER. COTONOU, 2 AUGUST 
1972 [United Nations, Treaty Series, vol. 883, 
I-12660.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU DA-
HOMEY CONCERNANT L'EMPLOI DE 
VOLONTAIRES NÉERLANDAIS. COTO-
NOU, 2 AOÛT 1972 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 883, I-12660.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 3 November 2009 Notification effectuée le : 3 novembre 

2009 
Date of effect: 18 May 2010 Date de prise d'effet : 18 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
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No. 14043. Netherlands and Czech-
oslovakia 

No 14043. Pays-Bas et Tchécoslova-
quie 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
CZECHOSLOVAK SOCIALIST REPUBLIC 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 
PRAGUE, 4 MARCH 1974 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 970, I-14043.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE SOCIA-
LISTE TCHÉCOSLOVAQUE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE. PRAGUE, 4 MARS 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
970, I-14043.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE SLOVAK REPUBLIC 
AMENDING THE CONVENTION BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
CZECHOSLOVAK SOCIALIST REPUBLIC FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 
THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAP-
ITAL, WITH PROTOCOL. BRATISLAVA, 7 JUNE 
2010 

PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE MODI-
FIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME 
DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE SOCIA-
LISTE TCHÉCOSLOVAQUE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, AVEC 
PROTOCOLE. BRATISLAVA, 7 JUIN 2010 

Entry into force: 1 December 2010 by notifi-
cation, in accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2010 par no-
tification, conformément à l'article 4 

Authentic texts: Dutch, English and Slovak Textes authentiques : néerlandais, anglais et 
slovaque 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 20 mai 2011 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE SLO-
VAQUE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, AVEC 
PROTOCOLE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République slovaque, 
Désireux de modifier la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République socia-

liste tchécoslovaque tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, avec Protocole, signée à Prague le 4 mars 1974, telle que 
modifiée par le Protocole, signé à Bratislava le 16 février 1996 (dans le présent Protocole dénom-
mé « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 19 de la Convention sera modifié en remplaçant l’expression « paragraphe 1 » par 
« paragraphe 2 ». 

Article 2 

L’article 20 de la Convention sera remplacé par l’article suivant : 
« Article 20. Fonctions publiques 
1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par l'un des États, 

l'une de ses subdivisions politiques, ou une collectivité locale de cet État, à une personne physique 
au titre de services rendus à cet État, subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet 
État.  

b) Toutefois, lesdits salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont impo-
sables dans l'autre État que si les services en question sont rendus dans cet État et si la personne 
physique est un résident dudit État qui : 

(i) Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) N'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par l’un des États, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, par ou 
sur des fonds créés par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou cette 
collectivité sont imposables dans cet État.  

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations comparables ne sont imposables que dans 
l'autre État si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 
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3. Les dispositions des articles 16, 17 et 19 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions payés au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité économique exercée par un État ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales ».  

Article 3 

L’article 25 de la Convention sera modifié en remplaçant à l’alinéa 2 du paragraphe A, « ar-
ticle 20 » par « l’alinéa a) du paragraphe 1 et l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 20 ». 

Article 4 

Le présent Protocole fera partie intégrante de la Convention et entrera en vigueur le premier 
jour du deuxième mois après que les États se sont mutuellement notifié par écrit, par la voie di-
plomatique, l’accomplissement des procédures constitutionnelles ou internes requises pour l’entrée 
en vigueur du présent Protocole, et ses dispositions seront applicables pendant les périodes et les 
exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de 
l’entrée en vigueur du. 

Article 5 

Le présent Protocole reste en vigueur pour autant que la Convention reste en vigueur.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Bratislava le 7 juin 2010, en double exemplaire, en langues néerlandaise, slovaque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 
néerlandais et slovaque, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
D. BERGSMA 

Pour la République slovaque : 
M. LAJČÁK
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No. 14533. Multilateral No 14533. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING 
THE WORK OF CREWS OF VEHICLES 
ENGAGED IN INTERNATIONAL ROAD 
TRANSPORT (AETR). GENEVA, 1 JULY 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14533.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRA-
VAIL DES ÉQUIPAGES DES VÉHICULES 
EFFECTUANT DES TRANSPORTS IN-
TERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR). 
GENÈVE, 1ER JUILLET 1970 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 993, I-14533.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 mai 2011 

Date of effect: 20 November 2011 Date de prise d'effet : 20 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 19 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 19 mai 2011 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Bahrain Bahreïn 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 12 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 12 mai 2011 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Kingdom of Bahrain – Traduction fournie par le Royaume de Bahreïn. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DÉCRET ROYAL NO 18 DE L’ANNÉE 2011 INSTITUANT UN ÉTAT DE SÉCURITÉ 
NATIONALE 

Nous, Hamad Bin Issa Al-Khalifa, Roi du Royaume de Bahreïn, 
Vu l’article 36, alinéa b), de la Constitution, 
Vu les événements qui agitent le Royaume de Bahreïn, et dans le but d’assurer la sécurité de la 

nation et de ses citoyens, de contrôler la situation et de protéger les biens publics et privés, 
Vu la décision du Conseil suprême de défense, 
Le Conseil des ministres ayant donné son accord, 
Décrétons ce qui suit : 

Article premier 

L’état de sécurité nationale est déclaré sur l’ensemble du territoire du Royaume de Bahreïn 
pour une période de trois (3) mois à compter de la date du présent décret. 

Article 2 

Le Commandant en chef des Forces de défense de Bahreïn est autorisé à mettre en œuvre les 
mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du Royaume et de ses citoyens. 

Article 3 

Les ordres donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret 
doivent être exécutés par les Forces de défense, les Forces de sécurité publique et la Garde natio-
nale de Bahreïn ainsi que par toute autre force s’il y a lieu. 

Tous les fonctionnaires sont tenus de déférer aux demandes d’assistance relevant de leurs 
compétences. 

Article 4 

L’autorité chargée d’appliquer les dispositions du présent décret est autorisée à mettre en 
œuvre les mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du pays afin de garantir la 
sécurité publique des individus dans le plein respect de leurs droits et d’assurer rapidement la maî-
trise de toute situation. 

L’autorité exerce ses pouvoirs par voie d’ordres écrits et peut procéder à toute délégation de 
pouvoirs jugée nécessaire sous certaines conditions et limites. 
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Article 5 

L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret est autorisée à pren-
dre tout ou partie des mesures suivantes : 

1. Évacuer ou isoler certains secteurs, pour assurer la sécurité et l’ordre public ainsi que la 
protection des citoyens; 

2. Réglementer les réunions publiques et les rassemblements interdits si ceux-ci sont suscep-
tibles de constituer une menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale; 

3. Réglementer les transports, la circulation routière et les couvre-feux dans certains secteurs 
et à certains moments, ainsi que les voyages à l’étranger chaque fois que l’intérêt des citoyens 
l’exige; 

4. Contrôler provisoirement les entrées et sorties dans certaines zones chaque fois que 
l’intérêt public l’exige; 

5. Organiser les heures d’ouverture et de fermeture des magasins et des lieux publics lorsque 
l’intérêt public l’exige; 

6. Fouiller les personnes et les lieux s’il existe des raisons de soupçonner que les disposi-
tions du présent décret ou les décisions ou les ordres émanant de l’autorité chargée de le mettre en 
œuvre ont été violés; 

7. Les étrangers considérés comme constituant une menace pour la sécurité publique et la 
sécurité des citoyens peuvent être expulsés ou interdits d’entrée sur le territoire du Royaume; 

8. L’activité des associations, clubs ou individus dont il y a des raisons de soupçonner qu’ils 
troublent l’ordre public, des individus dont il s’avère qu’ils travaillent pour un État étranger ou des 
individus qui propagent la dissension parmi la population pour provoquer la sédition et la révolte 
dans le Royaume, peut être suspendue; 

9. Les médias imprimés ou audiovisuels ou les réseaux d’information dont il apparaît qu’ils 
portent atteinte à la sécurité nationale ou aux systèmes constitutionnel, social et économique du 
Royaume peuvent être saisis et voir leurs droits de publication ou de diffusion révoqués; 

10. Réglementer les moyens de transport terrestres, maritimes et aériens qui peuvent être ré-
quisitionnés à titre provisoire moyennant une juste compensation; 

11. Arrêter les suspects et les personnes présentant un danger pour la sécurité des citoyens; 
12. Révoquer la nationalité bahreïnienne de toutes les personnes dont la présence est considé-

rée comme un risque pour la sécurité nationale et l’ordre public, les expulser hors du territoire ou 
les placer en détention. 

Article 6 

Sans préjudice de toute autre sanction plus lourde prévue par le Code pénal ou toute autre loi, 
la violation des ordres émanant de l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent 
décret est punissable d’une peine d’emprisonnement ou d’amende ou des deux à la fois. 

Article 7 

Les cours et tribunaux constitués en application du présent décret sont compétents pour con-
naître des infractions ayant justifié la déclaration de l’état de sécurité nationale, des infractions aux 
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ordres et décisions donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité na-
tionale ainsi que de toute autre infraction dont celle-ci décide de les saisir. Le procureur militaire 
est chargé des enquêtes et des poursuites devant ces juridictions. 

Article 8 

Le Tribunal de sécurité nationale est composé de trois (3) juges nommés par décision de 
l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale. 

Article 9 

La Cour de sécurité nationale est composée de trois (3) juges nommés par décision de 
l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale. 

Article 10 

Les procédures d’enquête, la collecte des preuves, l’exercice des poursuites devant les juridic-
tions de sécurité nationale, les procédures de jugement, les modalités d’information, ainsi que le 
lieu et les modalités d’application des dispositions des juridictions, doivent respecter les disposi-
tions de la Loi no 46 de 2002 sur la procédure pénale et les autres lois, sans préjudice des disposi-
tions du présent Décret. 

Article 11 

Les arrêts définitifs rendus par les cours de sécurité nationale sont sans appel. 

Article 12 

L’Autorité chargée de mettre en œuvre les mesures de sécurité nationale peut attendre avant 
de saisir les cours et tribunaux. Elle peut également ordonner la remise en liberté provisoire des 
personnes inculpées avant de les renvoyer en jugement. 

Article 13 

Lorsqu’un décret levant l’état de sécurité nationale aura été pris, les juridictions de sécurité 
nationale resteront compétentes pour connaître, conformément aux procédures établies, des af-
faires dont elles auront été saisies avant la publication d’un tel décret. 

Les juridictions de droit commun seront compétentes pour connaître, conformément aux pro-
cédures établies, des affaires qui n’auront pas été renvoyées devant les juridictions de sécurité na-
tionale avant la levée de l’état de sécurité nationale. 
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Article 14 

Les fonds et les moyens par lesquels les infractions ont été commises ainsi que les produits ré-
sultant de ces infractions sont confisqués. L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions 
du présent Décret peut restituer en tout ou partie les articles confisqués. 

Article 15 

Toutes les lois ou dispositions incompatibles avec les dispositions du présent Décret et les 
ordres édictés en application de celui-ci sont suspendues pendant la durée de l’état de sécurité na-
tionale. 

Article 16 

Le Premier Ministre, le Commandant en chef des Forces de défense de Bahreïn, le Chef de la 
Garde nationale et les ministres respectifs sont chargés de l’application des dispositions du présent 
Décret à compter de la date de sa publication. 

PUBLIÉ au Palais de Riffa, le 10 rabi’ al-awwal 1432 de l’hégire (15 mars 2011). 

HAMAD BIN ISA AL KHALIFA 
Roi du Royaume de Bahreïn 

KHALIFA BIN SALMAN AL KHALIFA 
Premier Ministre 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 25 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 25 mai 2011 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]1 

 

1 Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Permanent Mission of Guatemala to the United Nations 

J/1/582 

New York, 25 May 2011 

Excellency, 
I have the honour to write to you, in your capacity as depositary of the International Covenant 

on Civil and Political Rights, in order to transmit the attached notification from the Government of 
Guatemala pursuant to article 4, paragraph 3, of the said Covenant. 

In this respect, on 16 May 2011, by Government Decree No. 4-2011 in the Council of Minis-
ters, the President of the Republic of Guatemala declared a state of emergency in the Department 
of Petén for a period of thirty (30) days, beginning on the date of the entry into force of the afore-
said Decree. Accordingly, measures were adopted to restrict, as appropriate, the exercise of the 
rights set out in articles 9, 12 and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights. 

In this regard, I would be grateful if you would inform the other States Parties of the Interna-
tional Covenant on civil and political rights of the content of the attached notification and Gov-
ernment Decree. 

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration. 
JOSÉ ALBERTO BRIZ 

Chargé d’affaires a.i. 
His Excellency Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General 
United Nations 
New York 
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Ministry for Foreign Affairs 
Guatemala City 

CLASSIFICATION: DDHH/SubCCPP 

NUMBER: 350-000322-J1 

Ref.: Suspension of rights 

Guatemala, 19 May 2011 

Excellency, 
I have the honour of addressing you in accordance with article 4, paragraphs 1 and 3, of the 

International Covenant on Civil and Political Rights, in order to inform you that on 16 May 2011, 
in the Council of Ministers and by virtue of the constitutional mandate to ensure the security of cit-
izens of the Republic, Álvaro Colom Caballeros, President of the Republic of Guatemala, declared, 
by Government Decree No. 4-2011, a state of emergency in the Department of Petén, for a period 
of thirty (30) days, beginning on the date of the entry into force of the aforesaid Decree. 

The aforementioned measure was taken in response to a number of serious incidents which 
occurred in recent days in the Department of Petén, that posed a threat to constitutional order, gov-
ernance and State security, affecting individuals and families, and putting at risk life, liberty, jus-
tice, security, peace and the full development of the individual. 

In this regard, measures were adopted to restrict, as appropriate, the exercise of the rights set 
out in articles 9, 12 and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights, relating to 
lawful detention, liberty of movement and the right to assemble, protest and bear arms. 

The Government of the Republic expresses its resolve to ensure that the actions taken to im-
plement the measure adopted are carried out in compliance with and full respect for human rights 
principles. 

In light of the above, I would be grateful, Excellency, if you would convey the above infor-
mation to the other States Parties to the Covenant. 

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
HAROLDO RODAS MELGAR 
Minister of Foreign Affairs 

 
His Excellency Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General of the United Nations 
New York 
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EXECUTIVE BODY 

THE OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Hereby declares a state of emergency throughout the Department of Petén, for a period of thir-
ty (30) days. 

GOVERNMENT DECREE NO. 4-2011 

The President of the Republic 
Whereas: 
It is the duty of the State to protect the lives, integrity, security and tranquillity of persons and 

their property, by taking the necessary measures to maintain public safety and social peace, 
Whereas: 
A number of serious incidents which occurred in the Department of Petén pose a threat to con-

stitutional order, governance and State security, affecting individuals and families, threatening life, 
liberty, justice, security, peace and the comprehensive development of individuals, 

Whereas: 
In order to address this emergency situation, legislation must be adopted urgently, providing 

that the necessary measures be taken, in order to maintain social peace and fully guarantee that the 
scheduled electoral process takes place, 

Therefore: 
In exercise of the functions conferred by articles 138, 139 and 183, paragraphs (e) and (f), of 

the Political Constitution of the Republic of Guatemala, article 194 of Decree No. 1-85 of the Na-
tional Constituent Assembly, the Law on Elections and Political Parties; and pursuant to articles 1, 
2, 6, 16, 17, 18 and 19 of the Public Order Act, 

In the Council of Ministers 
Hereby decrees that: 

Article 1. Declaration 

A state of emergency is hereby declared throughout the Department of Petén for a period of 
thirty (30) days 

Article 2. Justification 

The state of emergency is declared because, in recent days, a number of serious incidents have 
taken place in the Department of Petén, which pose a threat to constitutional order, governance and 
State security, affecting individuals and families, threatening life, liberty, justice, security, peace 
and the comprehensive development of individuals. 
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Article 3. Full exercise of constitutional rights 

The electoral process shall not be suspended as a result of the declaration of the state of emer-
gency. The exercise of the constitutional rights and freedoms necessary for the conduct of electoral 
activities and political campaigns in a manner that does not affect the electoral process or its re-
sults shall be guaranteed. 

Article 4. Restriction of constitutional rights 

As a result of the above declaration and while it remains in force, the full exercise of the fol-
lowing civic rights is suspended: liberty of action, lawful detention, interrogation of detainees or 
prisoners, liberty of movement, right to assemble, protest and bear arms; rights contained in arti-
cles 5, 6, 9, 26, 33 and in the second paragraph of article 38 of the Political Constitution of the Re-
public of Guatemala. Exceptions are granted for political, electoral, religious, athletic, student and 
artistic gatherings. 

Article 5. Measures 

While the state of emergency is in force, restrictions deriving from the suspension of the rights 
enshrined in the aforementioned articles of the Political Constitution of the Republic, as well as the 
measures set out in articles 8, 13, 16, 17, 18 and 19 of Decree No. 7 of the Constituent Assembly 
of the Republic of Guatemala, Public Order Law, shall apply. 

As long as the state of emergency remains in effect, the President of the Republic shall govern 
in his capacity as Commander-in-Chief of the Army, through the Minister of National Defence. 

Article 6. Convening of Congress 

The Congress of the Republic shall be convened so that it receives notification of this Decree 
within a period of three (3) days and determines an appropriate course of action.  

Article 7. Entry into force 

This Government Decree shall enter into force immediately and shall be published in the Offi-
cial Gazette (Diario de Centro América). 

DONE at Guatemala City on 16 May 2011. 

For publication and implementation: 
ÁLVARO COLOM CABALLEROS 

RAFAEL ESPADA 
Vice-President of the Republic 

CARLOS NOEL MENOCAL  

 222 



Volume 2753, A-14668 

Minister of the Interior 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Minister of Public Finance 

HAROLDO RODAS  
Minister of Foreign Affairs 

DENNIS ALONZO 
Minister of Education 

JUAN JOSÉ RUIZ MORALES 
Minister of Defence 

JESÚS INZUA RAMAZZINI 
Minister of Communications, Public Works and Housing 

MARIO ROBERTO ILLESCAS  
Minister of Labour and Social Welfare 

LUIS ANTONIO VELÁSQUEZ 
Minister of Economic Affairs 

JUAN ALFONSO DE LÉON  
Minister of Agriculture, Livestock and Food 

SILVIA CONSUELO PALMA 
Third Deputy Minister of Health, Head of office 

ALFREDO AMÉRICO POKUS 
Minister of Energy and Mining 

HECTOR ESCOBEDO 
Minister of Culture and Sports 

LUIS ARMANDO ZURITA 
Deputy Minister of the Environment, Head of office 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
General Secretary 

Office of the President of the Republic 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Mission permanente du Guatemala auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J/1/182 

New York, le 25 mai 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en votre qualité de dépositaire du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, la notification du Gouvernement guatémaltèque conformé-
ment au paragraphe 3 de l’article 4 dudit Pacte. 

À cet égard, par le décret gouvernemental no 4-2011, adopté le 16 mai 2011 en Conseil des 
ministres, le Président de la République du Guatemala a instauré l’état de siège dans le Départe-
ment du Petén pour une durée de trente (30) jours, à compter de la date d’entrée en vigueur dudit 
décret. Des mesures ont été prises, dérogeant partiellement aux droits énoncés dans les articles 9, 
12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Dans ce contexte, je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre à tous les autres 
États Parties au Pacte international relatif aux droits civils et politiques le texte de la notification et 
du décret ci-joints. 

Je saisis cette occasion, Excellence, pour vous renouveler les assurances de ma très haute con-
sidération. 

JOSÉ ALBERTO BRIZ 
Chargé d’affaires par intérim 

Son Excellence Monsieur Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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Ministère des affaires étrangères 
Guatemala 

RÉFÉRENCE : DDHH/SubCCPP 
NUMÉRO : 350-000322-J1 

Objet : Dérogation aux droits 

Guatemala, le 19 mai 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
En application des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 4 du Pacte international re-

latif aux droits civils et politiques, j’ai l’honneur de vous informer par le décret no 4-2011, adopté 
le 16 mai 2011 en Conseil des ministres et conformément au mandat que lui confère la Constitu-
tion de veiller à la sécurité des citoyens de la République, que le Président de la République du 
Guatemala, Álvaro Colom Caballeros, a instauré l’état de siège dans le Département du Petén, 
pour une durée de trente (30) jours à compter de l’entrée en vigueur dudit décret. 

La mesure susmentionnée a été motivée par le fait que ces derniers jours des événements 
graves se sont déroulés dans le département du Petén, lesquels portent atteinte à l’ordre constitu-
tionnel, à la gouvernance et à la sécurité de l’État, touchant directement les particuliers et les fa-
milles, mettant en danger leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la paix et en faisant 
obstacle au plein épanouissement des personnes. 

À cet égard, l’État a pris des mesures qui limitent partiellement l’exercice des droits visés aux 
articles 9, 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui ont trait à la dé-
tention légale, à la liberté de circulation, au droit de réunion et de manifestation ainsi qu’à 
l’exercice du droit de port d’armes. 

Le Gouvernement de la République s’engage résolument à veiller à ce que les actions décou-
lant de la mesure adoptée soient appliquées dans le plus strict respect des principes relatifs aux 
droits de l’homme. 

En vertu de ce qui précède, je vous prie, Excellence, de bien vouloir informer par votre entre-
mise les autres États Parties au Pacte. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, les assurances 
de ma très haute considération. 

HAROLDO RODAS MELGAR 
Ministre des affaires étrangères 

Son Excellence Monsieur Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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ORGANE EXÉCUTIF 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

Instauration de l’état de siège sur l’ensemble du Département du Petén, pour une durée de 
trente (30) jours. 

DÉCRET GOUVERNEMENTAL NO 4-2011 

Le Président de la République 
Considérant : 
Que l’État a pour devoir de protéger la vie, l’intégrité, la sécurité et la tranquillité des per-

sonnes et de leurs biens, en adoptant les mesures nécessaires pour maintenir la sécurité des ci-
toyens et la paix sociale, 

Considérant : 
Que des événements graves se sont déroulés dans le Département du Péten portant atteinte à 

l’ordre constitutionnel, à la gouvernance et à la sécurité de l’État, touchant directement les particu-
liers et les familles, et mettant en danger leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la 
paix et faisant obstacle au plein épanouissement des personnes, 

Considérant : 
Que pour faire face à cette situation d’urgence, il est impérieux de prendre les dispositions lé-

gales qui autorisent l’adoption des mesures nécessaires pour préserver la paix sociale, et pleine-
ment garantir le bon déroulement du processus électoral prévu, 

Par conséquent : 
Dans l’exercice des fonctions prévues aux articles 138, 139, 183, alinéas e) et f) de la Consti-

tution politique de la République du Guatemala, à l’article 194 du décret no 1-85 de l’Assemblée 
nationale constituante sur la Loi électorale et les Partis politiques; et en vertu des articles 1, 2, 6, 
16, 17, 18 et 19 de la Loi relative à l’ordre public, 

En Conseil des ministres 
Décrète ce qui suit : 

Article premier. Déclaration 

L’état de siège est instauré dans l’ensemble du Département du Petén, pour une durée de 
trente (30) jours. 

Article 2. Motif 

L’état de siège est instauré du fait que ces derniers jours, des événements graves se sont dé-
roulés dans le Département du Petén, portant atteinte à l’ordre constitutionnel, à la gouvernance et 
à la sécurité de l’État, touchant directement les particuliers et les familles, en mettant en danger 
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leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la paix et en faisant obstacle au plein épa-
nouissement des personnes. 

Article 3. Du plein respect des droits constitutionnels 

La déclaration de l’état d’urgence ne suspend pas le processus électoral. Le respect des droits 
et libertés constitutionnels nécessaires au bon déroulement des activités électorales et des cam-
pagnes politiques sera garanti afin de ne pas perturber le processus électoral et afin qu’il soit sans 
incidence sur ses résultats. 

Article 4. Limitation des droits constitutionnels 

En application de ladite déclaration et pendant toute sa durée, les droits civils ci-après sont 
suspendus : liberté d’action, détention légale, interrogatoire des détenus ou prisonniers, liberté de 
circulation, droit de réunion et de manifestation et port d’armes, lesquels sont énoncés aux articles 
5, 6, 9, 26, 33 et au second paragraphe de l’article 38 de la Constitution politique de la République 
du Guatemala. Sont exclues les réunions à caractère politico-électoral, religieux, sportif, et artis-
tique ainsi que les réunions étudiantes. 

Article 5. Mesures 

Pendant toute la durée de l’état de siège, les restrictions découlant de la dérogation à 
l’application des articles susmentionnés de la Constitution politique de la République, et les me-
sures prévues aux articles 8, 13, 16, 17, 18 et 19 du décret no 7 de l’Assemblée constituante de la 
République du Guatemala concernant la loi relative à l’ordre public continueront de s’appliquer. 

Pendant l’état de siège, le Président de la République exercera le pouvoir en sa qualité de 
Commandant général des Forces armées, par l’intermédiaire du Ministre de la défense. 

Article 6. Convocation du Congrès 

Le Congrès de la République sera convoqué pour examiner le présent décret et prendre les dé-
cisions pertinentes dans un délai de trois (3) jours. 

Article 7. Validité 

Le présent décret prend effet immédiatement et devra être publié dans le Journal Officiel (Dia-
rio de Centro América). 

FAIT dans la ville de Guatemala, le 16 mai 2011. 

Pour publication et application : 
ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
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RAFAEL ESPADA 
Vice-Président de la République 

CARLOS NOEL MENOCAL 
Ministre de l’intérieur 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Ministre des finances publiques 

HAROLDO RODAS 
Ministre des affaires étrangères 

DENNIS ALONZO 
Ministre de l’éducation 

JUAN JOSÉ RUIZ MORALES 
Ministre de la défense 

JESÚS INZUA RAMAZZINI 
Ministre des communications, de l’équipement et du logement 

MARIO ROBERTO ILLESCAS 
Ministre du travail et de la sécurité sociale 

LUIS ANTONIO VELÁSQUEZ 
Ministre de l’économie 

JUAN ALFONSO DE LEÓN 
Ministre de l’agriculture, de l’élevage et de l’alimentation 

SILVIA CONSUELO PALMA 
Troisième Vice-Ministre de la santé, Chargée d’affaires 

ALFREDO AMÉRICO POKUS 
Ministre de l’énergie et des mines 

HÉCTOR ESCOBEDO 
Ministre de la culture et des sports 

LUIS ARMANDO ZURITA 
Vice-Ministre de l’environnement, Chargé d’affaires 
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CARLOS LARIOS OCHAITA 
Secrétaire général de la Présidence
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No. 14862. Multilateral No 14862. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 138) CONCERNING 
MINIMUM AGE FOR ADMISSION TO 
EMPLOYMENT. GENEVA, 26 JUNE 1973 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1015, 
I-14862.] 

CONVENTION (NO 138) CONCERNANT 
L'ÂGE MINIMUM D'ADMISSION À L'EM-
PLOI. GENÈVE, 26 JUIN 1973 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, I-14862.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cape Verde Cap-Vert 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
7 February 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 7 février 2011 

Date of effect: 7 February 2012. Specifying, 
pursuant to article 2 (1) of the Convention, 
that the minimum age for admission to em-
ployment is 15 years. 

Date de prise d'effet : 7 février 2012.  Il 
est spécifié, conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 de la Convention, 
que l'âge minimum d'admission à l'em-
ploi est de 15 ans. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gabon Gabon 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
25 October 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 25 octobre 2010 

Date of effect: 25 October 2011. Specifying, 
pursuant to article 2 (1) of the Convention, 
that the minimum age for admission to em-
ployment is 16 years. 

Date de prise d'effet : 25 octobre 2011.  Il 
est spécifié, conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 de la Convention, 
que l'âge minimum d'admission à l'em-
ploi est de 16 ans. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 

 230 



Volume 2753, A-16197 

No. 16197. Multilateral No 16197. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON CIVIL LIABIL-
ITY FOR NUCLEAR DAMAGE. VIENNA, 
21 MAY 1963 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1063, I-16197.] 

CONVENTION DE VIENNE RELATIVE À 
LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN MA-
TIÈRE DE DOMMAGES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 21 MAI 1963 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1063, I-16197.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 March 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 mars 2011 

Date of effect: 17 June 2011 Date de prise d'effet : 17 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 12 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 12 mai 2011 

 

 

PROTOCOL TO AMEND THE VIENNA CONVEN-
TION ON CIVIL LIABILITY FOR NUCLEAR 
DAMAGE. VIENNA, 12 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2241, 
A-16197.] 

PROTOCOLE D'AMENDEMENT DE LA CONVEN-
TION DE VIENNE RELATIVE À LA RESPONSA-
BILITÉ CIVILE EN MATIÈRE DE DOMMAGES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 12 SEPTEMBRE 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, 
A-16197.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic En-
ergy Agency: 17 March 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 mars 2011 

Date of effect: 17 June 2011 Date de prise d'effet : 17 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 12 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 12 mai 2011 
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Reservation:  Réserve :  
[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 232 



Volume 2753, A-16705 

No. 16705. Multilateral No 16705. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 144) CONCERNING 
TRIPARTITE CONSULTATIONS TO 
PROMOTE THE IMPLEMENTATION OF 
INTERNATIONAL LABOUR STAND-
ARDS. GENEVA, 21 JUNE 1976 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1089, I-16705.] 

CONVENTION (NO 144) CONCERNANT 
LES CONSULTATIONS TRIPARTITES 
DESTINÉES À PROMOUVOIR LA MISE 
EN OEUVRE DES NORMES INTERNA-
TIONALES DU TRAVAIL. GENÈVE, 
21 JUIN 1976 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1089, I-16705.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lao People's Democratic Republic République démocratique populaire lao 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
29 October 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 29 octobre 2010 

Date of effect: 29 October 2011 Date de prise d'effet : 29 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Singapore Singapour 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
4 October 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 4 octobre 2010 

Date of effect: 4 October 2011 Date de prise d'effet : 4 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
9 November 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 9 novembre 2010 

Date of effect: 9 November 2011 Date de prise d'effet : 9 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 19653. Multilateral No 19653. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 151) CONCERNING 
PROTECTION OF THE RIGHT TO OR-
GANISE AND PROCEDURES FOR DE-
TERMINING CONDITIONS OF EM-
PLOYMENT IN THE PUBLIC SERVICE. 
GENEVA, 27 JUNE 1978 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1218, I-19653.] 

CONVENTION (NO 151) CONCERNANT LA 
PROTECTION DU DROIT D'ORGANISA-
TION ET LES PROCÉDURES DE DÉTER-
MINATION DES CONDITIONS D'EMPLOI 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE. GE-
NÈVE, 27 JUIN 1978 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1218, I-19653.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Brazil Brésil 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour Office: 
10 February 2011 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général du Bureau international du 
Travail : 10 février 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Directeur général de l’OIT et le Gouvernement du Brésil comprennent que la présente dé-
claration sert à rappeler la législation nationale et ne joue en aucune manière le rôle de réserve à la 
ratification de la Convention 151 par la République fédérative du Brésil. Sur la base de cette com-
préhension, le Bureau international du Travail considère qu’il a le pouvoir nécessaire pour enregis-
trer l’instrument de ratification susdit. 
 

 234 



Volume 2753, A-19653 

RATIFICATION (WITH INTERPRETATIVE DECLA-
RATION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION INTERPRÉ-
TATIVE) 

Brazil Brésil 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
15 June 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 15 juin 2010 

Date of effect: 15 June 2011 Date de prise d'effet : 15 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 

Interpretative declaration:  Déclaration interprétative :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nous certifions par la présente que la Convention sur les relations de travail (dans la fonction 
publique) de 1978 (n° 151) a été ratifiée par le Brésil. Dans une déclaration interprétative, le Gou-
vernement a spécifié que seules les organisations établies conformément à l’article 8 de la Consti-
tution fédérale sont considérées comme des organisations de travailleurs visées par la Convention.  
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
20 September 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 20 septembre 2010 

Date of effect: 20 September 2011 Date de prise d'effet : 20 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 19735. Multilateral No 19735. Multilatéral 

INTERNATIONAL AGREEMENT FOR THE 
ESTABLISHMENT OF THE UNIVERSITY 
FOR PEACE. NEW YORK, 5 DECEMBER 
1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1223, 
I-19735.] 

ACCORD INTERNATIONAL PORTANT 
CRÉATION DE L'UNIVERSITÉ POUR LA 
PAIX. NEW YORK, 5 DÉCEMBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1223, 
I-19735.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Monaco Monaco 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 9 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 mai 2011 

Date of effect: 9 May 2011 Date de prise d'effet : 9 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 9 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 9 mai 2011 
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Volume 2753, A-20690 

No. 20690. Multilateral No 20690. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 147) CONCERNING 
MINIMUM STANDARDS IN MERCHANT 
SHIPS. GENEVA, 29 OCTOBER 1976 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1259, 
I-20690.] 

CONVENTION (NO 147) CONCERNANT 
LES NORMES MINIMA À OBSERVER 
SUR LES NAVIRES MARCHANDS. GE-
NÈVE, 29 OCTOBRE 1976 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1259, I-20690.] 

 

PROTOCOL OF 1996 TO THE MERCHANT SHIP-
PING (MINIMUM STANDARDS) CONVENTION, 
1976 (WITH APPENDIX). GENEVA, 
22 OCTOBER 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2206, A-20690.] 

PROTOCOLE DE 1996 RELATIF À LA CONVEN-
TION SUR LA MARINE MARCHANDE (NORMES 
MINIMA), 1976 (AVEC APPENDICE). GENÈVE, 
22 OCTOBRE 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2206, A-20690.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Registration of instrument with the Direc-

tor-General of the International Labour 
Office: 6 July 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 6 juillet 2010 

Date of effect: 6 July 2011 Date de prise d'effet : 6 juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-21602 

No. 21602. Union of Soviet Socialist 
Republics and Austria 

No 21602. Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Autriche 

AGREEMENT BETWEEN THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS AND 
THE REPUBLIC OF AUSTRIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
ON INCOME AND PROPERTY. VIENNA, 
10 APRIL 1981 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1301, I-21602.] 

ACCORD ENTRE L'UNION DES RÉPU-
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
ET LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION SUR LE REVENU ET LA FORTUNE. 
VIENNE, 10 AVRIL 1981 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1301, I-21602.] 

Termination in the relations between Austria 
and the Russian Federation in accordance 
with: 

Abrogation dans les rapports entre l'Autriche 
et la Fédération de Russie conformément à : 

48543. Convention between the Government 
of the Republic of Austria and the Govern-
ment of the Russian Federation for the avoid-
ance of double taxation with respect to taxes 
on income and on capital (with protocol). 
Moscow, 13 April 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2751, I-48543.] 

48543. Convention entre le Gouvernement 
de la République d’Autriche et le Gouver-
nement de la Fédération de Russie tendant à 
éviter la double imposition en matière d'im-
pôts sur le revenu et sur la fortune (avec pro-
tocole). Moscou, 13 avril 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2751, I-48543.] 

Entry into force: 30 December 2002 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Austria, 31 May 2011 

Entrée en vigueur : 30 décembre 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Autriche, 31 mai 2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 31 May 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 31 mai 2011 
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Volume 2753, A-22262 

No. 22262. Federal Republic of 
Germany and Malaysia 

No 22262. République fédérale 
d'Allemagne et Malaisie 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND MALAY-
SIA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND OTHER MATTERS 
RELATED THERETO. KUALA LUMPUR, 
8 APRIL 1977 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1327, I-22262.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET LA MALAISIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR 
LE REVENU ET CONCERNANT 
D'AUTRES QUESTIONS CONNEXES. 
KUALA LUMPUR, 8 AVRIL 1977 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1327, I-22262.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

48542. Agreement between the Federal Re-
public of Germany and Malaysia for the 
avoidance of double taxation and the preven-
tion of fiscal evasion with respect to taxes on 
income (with protocol). Putrajaya, 
23 February 2010 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2750, I-48542.] 

48542. Accord entre la République fédérale 
d'Allemagne et la Malaisie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion fis-
cale en matière d'impôts sur le revenu (avec 
protocole). Putrajaya, 23 février 2010 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2750, 
I-48542.] 

Entry into force: 21 December 2010 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Germany, 19 May 2011 

Entrée en vigueur : 21 décembre 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Allemagne, 19 mai 2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 19 May 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 19 mai 2011 
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Volume 2753, A-22344 

No. 22344. Multilateral No 22344. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 154) CONCERNING 
THE PROMOTION OF COLLECTIVE 
BARGAINING. GENEVA, 19 JUNE 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1331, 
I-22344.] 

CONVENTION (NO 154) CONCERNANT LA 
PROMOTION DE LA NÉGOCIATION 
COLLECTIVE. GENÈVE, 19 JUIN 1981 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1331, 
I-22344.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
6 September 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 6 septembre 2010 

Date of effect: 6 September 2011 Date de prise d'effet : 6 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-22345 

No. 22345. Multilateral No 22345. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 155) CONCERNING 
OCCUPATIONAL SAFETY AND HEALTH 
AND THE WORKING ENVIRONMENT. 
GENEVA, 22 JUNE 1981 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1331, I-22345.] 

CONVENTION (NO 155) CONCERNANT LA 
SÉCURITÉ, LA SANTÉ DES TRAVAIL-
LEURS ET LE MILIEU DE TRAVAIL. GE-
NÈVE, 22 JUIN 1981 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1331, I-22345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
28 February 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 28 février 2011 

Date of effect: 28 February 2012 Date de prise d'effet : 28 février 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

 

PROTOCOL TO THE OCCUPATIONAL SAFETY 
AND HEALTH CONVENTION, 1981. GENEVA, 
20 JUNE 2002 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2308, A-22345.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA CONVENTION SUR 
LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAIL-
LEURS, 1981. GENÈVE, 20 JUIN 2002 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2308, 
A-22345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Portugal Portugal 
Registration of instrument with the Direc-

tor-General of the International Labour 
Office: 12 November 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 12 novembre 2010 

Date of effect: 12 November 2011 Date de prise d'effet : 12 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-22346 

No. 22346. Multilateral No 22346. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 156) CONCERNING 
EQUAL OPPORTUNITIES AND EQUAL 
TREATMENT FOR MEN AND WOMEN 
WORKERS:  WORKERS WITH FAMILY 
RESPONSIBILITIES. GENEVA, 23 JUNE 
1981 [United Nations, Treaty Series, vol. 1331, 
I-22346.] 

CONVENTION (NO 156) CONCERNANT 
L'ÉGALITÉ DE CHANCES ET DE TRAI-
TEMENT POUR LES TRAVAILLEURS 
DES DEUX SEXES : TRAVAILLEURS 
AYANT DES RESPONSABILITÉS FAMI-
LIALES. GENÈVE, 23 JUIN 1981 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1331, I-22346.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Azerbaijan Azerbaïdjan 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
29 October 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 29 octobre 2010 

Date of effect: 29 October 2011 Date de prise d'effet : 29 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-22514 

No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
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Volume 2753, A-22514 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BULGARIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
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Volume 2753, A-22514 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF PARAGUAY ACCEPTATION D'ADHÉSION DU PARAGUAY 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAN MARINO ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-MARIN 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE DOMINICAN 
REPUBLIC 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE SEY-
CHELLES 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 

Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
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Volume 2753, A-22514 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Sweden Suède 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 29 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Sweden Suède 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 April 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 29 avril 2011 
Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 23 mai 2011 
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Volume 2753, A-23439 

No. 23439. Multilateral No 23439. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 159) CONCERNING 
VOCATIONAL REHABILITATION AND 
EMPLOYMENT (DISABLED PERSONS). 
GENEVA, 20 JUNE 1983 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1401, I-23439.] 

CONVENTION (NO 159) CONCERNANT LA 
RÉADAPTATION PROFESSIONNELLE ET 
L'EMPLOI DES PERSONNES HANDICA-
PÉES. GENÈVE, 20 JUIN 1983 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1401, I-23439.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nigeria Nigéria 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
26 August 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 26 août 2010 

Date of effect: 26 August 2011 Date de prise d'effet : 26 août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-23554 

No. 23554. Federal Republic of 
Germany and Jordan 

No 23554. République fédérale 
d'Allemagne et Jordanie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE HASHEMITE KINGDOM 
OF JORDAN AND THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY CONCERNING FINANCIAL CO-
OPERATION. AMMAN, 20 NOVEMBER 
1984 [United Nations, Treaty Series, vol. 1407, 
I-23554.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
HACHÉMITE DE JORDANIE. AMMAN, 
20 NOVEMBRE 1984 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1407, I-23554.] 

 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF THE HASHEMITE 
KINGDOM OF JORDAN CONCERNING FINAN-
CIAL COOPERATION. AMMAN, 2 MARCH 
1986 

ARRANGEMENT RELATIF À COOPÉRATION FI-
NANCIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉ-
MITE DE JORDANIE. AMMAN, 2 MARS 1986 

Entry into force: 2 March 1986, in accordance 
with its provisions 

Entrée en vigueur : 2 mars 1986, conformé-
ment à ses dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 19 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Allemagne, 19 mai 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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Volume 2753, A-25799 

No. 25799. Multilateral No 25799. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 161) CONCERNING 
OCCUPATIONAL HEALTH SERVICES. 
GENEVA, 26 JUNE 1985 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1498, I-25799.] 

CONVENTION (NO 161) CONCERNANT 
LES SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL. 
GENÈVE, 26 JUIN 1985 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1498, I-25799.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
28 February 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 28 février 2011 

Date of effect: 28 February 2012 Date de prise d'effet : 28 février 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-25944 

No. 25944. Multilateral No 25944. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 160) CONCERNING 
LABOUR STATISTICS. GENEVA, 
25 JUNE 1985 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1505, I-25944.] 

CONVENTION (NO 160) CONCERNANT 
LES STATISTIQUES DU TRAVAIL. GE-
NÈVE, 25 JUIN 1985 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1505, I-25944.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Israel Israël 
Receipt of notification by the Director-

General of the International Labour Office: 
21 January 2010 

Réception de la notification par le Direc-
teur général du Bureau international du 
Travail : 21 janvier 2010 

Date of effect: 21 January 2011 Accepting all 
the articles of Part II. 

Date de prise d'effet : 21 janvier 2011 
Avec acceptation de tous les articles de 
la partie II. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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Volume 2753, A-27310 

No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, DEVEL-
OPMENT AND TRAINING RELATED TO 
NUCLEAR SCIENCE AND TECHNOLO-
GY. 21 FEBRUARY 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1566, I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L'AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA FORMA-
TION DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FOURTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA QUATRIÈME PROROGRA-
TION DE L'ACCORD 

Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 21 April 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 21 avril 2011 

Date of effect: 21 April 2011 Date de prise d'effet : 21 avril 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 13 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 13 mai 2011 
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No. 28383. Multilateral No 28383. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 169) CONCERNING 
INDIGENOUS AND TRIBAL PEOPLES IN 
INDEPENDENT COUNTRIES. GENEVA, 
27 JUNE 1989 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1650, I-28383.] 

CONVENTION (NO 169) CONCERNANT 
LES PEUPLES INDIGÈNES ET TRIBAUX 
DANS LES PAYS INDÉPENDANTS. GE-
NÈVE, 27 JUIN 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1650, I-28383.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Central African Republic République centrafricaine 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
30 August 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 30 août 2010 

Date of effect: 30 August 2011 Date de prise d'effet : 30 août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nicaragua Nicaragua 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
25 August 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 25 août 2010 

Date of effect: 25 August 2011 Date de prise d'effet : 25 août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS OF 
HAZARDOUS WASTES AND THEIR DIS-
POSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1673, I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE CON-
TRÔLE DES MOUVEMENTS TRANS-
FRONTIÈRES DE DÉCHETS DANGE-
REUX ET DE LEUR ÉLIMINATION. 
BÂLE, 22 MARS 1989 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1673, I-28911.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 2 mai 2011 

Date of effect: 31 July 2011 Date de prise d'effet : 31 juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 2 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 2 mai 2011 
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Volume 2753, A-29467 

No. 29467. Multilateral No 29467. Multilatéral 

INTERNATIONAL SUGAR AGREEMENT, 
1992. GENEVA, 20 MARCH 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1703, I-29467.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 1992 SUR 
LE SUCRE. GENÈVE, 20 MARS 1992 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1703, 
I-29467.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 mai 2011 

Date of effect: 12 May 2011 Date de prise d'effet : 12 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 12 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 12 mai 2011 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 1992 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIO-
LOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, 
I-30619.] 

DECLARATION IN RESPECT OF HONG KONG SPE-
CIAL ADMINISTRATIVE REGION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION ADMI-
NISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG 

China Chine 
Receipt by the Secretary-General of the Unit-

ed Nations: 9 May 2011 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
9 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 9 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 9 mai 2011 

 

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic of China decides that the 
Convention … appl[ies] to the Hong Kong Special Administrative Region of the People’s Repub-
lic of China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong (République populaire de Chine), le Gouvernement de la République populaire de 
Chine décide que la Convention … s’applique à la Région administrative spéciale de Hong Kong 
(République populaire de Chine). 
 
 

1 Translation supplied by the Government of China – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 
THE CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVEN-
TION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES RE-
LATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

DECLARATION IN RESPECT OF HONG KONG 
SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION AD-
MINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG 

China Chine 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 9 May 2011 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
9 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 9 mai 2011 

 

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic of China decides that the … 
Protocol appl[ies] to the Hong Kong Special Administrative Region of the People’s Republic of 
China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong (République populaire de Chine), le Gouvernement de la République populaire de 
Chine décide que … le Protocole s’applique à la Région administrative spéciale de Hong Kong 
(République populaire de Chine).

1 Translation supplied by the Government of China – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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No. 31363. Multilateral No 31363. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE 
LAW OF THE SEA. MONTEGO BAY, 
10 DECEMBER 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LE DROIT DE LA MER. MONTEGO BAY, 
10 DÉCEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, 1834 and 1835, 
I-31363.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 287 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 
L'ARTICLE 287 

Montenegro Monténégro 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 mai 2011 

Date of effect: 20 May 2011 Date de prise d'effet : 20 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 20 mai 2011 
 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to paragraph 1 of Article 287 of the Convention, for the settlement of disputes con-
cerning the interpretation or application of the Convention, Montenegro chooses, in order of pref-
erence, (i) the International Tribunal for the Law of the Sea established in accordance with An-
nex VI of the Convention and (ii) the International Court of Justice.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En vertu du paragraphe 1 de l’article 287 de la Convention, pour le règlement des différends 
concernant l’interprétation ou l’application de la Convention, le Monténégro choisit, par ordre de 
préférence, i) le Tribunal international du droit de la mer constitué conformément à l’annexe VI de 
la Convention et ii) la Cour internationale de Justice. 
 

DECLARATION UNDER ARTICLE 298 (1) (A) DÉCLARATION EN VERTU DE L'ALINÉA A DU PA-
RAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 298 

Montenegro Monténégro 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 mai 2011 

Date of effect: 20 May 2011 Date de prise d'effet : 20 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 20 mai 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to paragraph 1 (a) of Article 298 of the aforementioned Convention, Montenegro 
does not accept any of the procedures provided for in section 2 of Part XV of the Convention with 
respect to disputes concerning the interpretation or application of Articles 15, 74 and 83 relating to 
sea boundary delimitations or disputes involving historic bays or titles.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En vertu de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 298 de la Convention susmentionnée, le 
Monténégro n’accepte aucune des procédures prévues à la section 2 de la Partie XV de la Conven-
tion pour ce qui est des différends concernant l’interprétation ou l’application des articles 15, 74 et 
83 relatifs à la délimitation des zones maritimes ou des différends qui portent sur des baies ou 
titres historiques. 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Thailand Thaïlande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 15 mai 2011 

Date of effect: 14 June 2011 Date de prise d'effet : 14 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 15 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 15 mai 2011 
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No. 31364. Multilateral No 31364. Multilatéral 

AGREEMENT RELATING TO THE IMPLE-
MENTATION OF PART XI OF THE UNIT-
ED NATIONS CONVENTION ON THE 
LAW OF THE SEA OF 10 DECEMBER 
1982. NEW YORK, 28 JULY 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1836, I-31364.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICATION DE 
LA PARTIE XI DE LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER DU 10 DÉCEMBRE 1982. NEW 
YORK, 28 JUILLET 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1836, I-31364.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Thailand Thaïlande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 15 mai 2011 

Date of effect: 14 June 2011 Date de prise d'effet : 14 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 15 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 15 mai 2011 
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Volume 2753, A-31453 

No. 31453. Multilateral No 31453. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINATION OF 
DOUBLE TAXATION IN CONNECTION 
WITH THE ADJUSTMENT OF PROFITS 
OF ASSOCIATED ENTERPRISES. BRUS-
SELS, 23 JULY 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1847, I-31453.] 

CONVENTION RELATIVE À L'ÉLIMINA-
TION DES DOUBLES IMPOSITIONS EN 
CAS DE CORRECTION DES BÉNÉFICES 
D'ENTREPRISES ASSOCIÉES. 
BRUXELLES, 23 JUILLET 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1847, I-31453.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION OF 
23 JULY 1990 ON THE ELIMINATION OF 
DOUBLE TAXATION IN CONNECTION WITH 
THE ADJUSTMENT OF PROFITS OF ASSOCIAT-
ED ENTERPRISES (WITH FINAL ACT). BRUS-
SELS, 25 MAY 1999 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION DU 
23 JUILLET 1990 RELATIVE À L'ÉLIMINATION 
DES DOUBLES IMPOSITIONS EN CAS DE COR-
RECTION DES BÉNÉFICES D'ENTREPRISES AS-
SOCIÉES (AVEC ACTE FINAL). BRUXELLES, 
25 MAI 1999 

Entry into force: 1 November 2004 and with 
retroactive effect from 1 January 2000, in ac-
cordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2004 et avec 
effet rétroactif à compter du 1er janvier 2000, 
conformément à l'article 3 

Authentic texts: Danish, Dutch, English, Finn-
ish, French, German, Greek, Irish, Italian, 
Portuguese, Spanish and Swedish 

Textes authentiques : danois, néerlandais, an-
glais, finnois, français, allemand, grec, irlan-
dais, italien, portugais, espagnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the European 
Union, 9 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Union euro-
péenne, 9 mai 2011 
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Participant Ratification 

Austria   20 Feb  2002         
Belgium     7 Apr   2003         
Denmark   16 Jan  2001         
Finland   22 Dec  1999         
France   18 Oct  2002         
Germany     5 Dec   2000         
Greece   16 Jul  2003         
Ireland   11 Feb  2004         
Italy     4 Aug   2004         
Luxembourg   19 Jun  2001         
Netherlands   25 May  2000         
Portugal   29 Jul  2004         
Spain     1 Aug   2001         
Sweden   10 Dec  2003         
United Kingdom of Great Britain and North-

ern Ireland     3 Oct   2002         

 261 



Volume 2753, A-31453 

 
Participant Ratification 

Allemagne     5 déc   2000         
Autriche   20 févr  2002         
Belgique     7 avr   2003         
Danemark   16 janv  2001         
Espagne   1er août  2001         
Finlande   22 déc   1999         
France   18 oct   2002         
Grèce   16 juil  2003         
Irlande   11 févr  2004         
Italie     4 août  2004         
Luxembourg   19 juin  2001         
Pays-Bas   25 mai   2000         
Portugal   29 juil  2004         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord     3 oct   2002         

Suède   10 déc   2003         
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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 [ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ IRISH TEXT – TEXTE IRLANDAIS ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 343 



Volume 2753, A-31453 

 

 344 



Volume 2753, A-31453 

 

 345 



Volume 2753, A-31453 

 

 346 



Volume 2753, A-31453 

 

 347 



Volume 2753, A-31453 

 

 348 



Volume 2753, A-31453 

 

 

 349 



Volume 2753, A-31453 

 

 350 



Volume 2753, A-31453 

[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Bulgaria Bulgarie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of the European 
Union: 1 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Union eu-
ropéenne : 1er juillet 2008 

Date of effect: 1 July 2008 Date de prise d'effet : 1er juillet 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 
Union, 9 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Union eu-
ropéenne, 9 mai 2011 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of the European 
Union: 1 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Union eu-
ropéenne : 1er juillet 2008 

Date of effect: 1 July 2008 Date de prise d'effet : 1er juillet 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 
Union, 9 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Union eu-
ropéenne, 9 mai 2011 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. VI-
ENNA, 20 SEPTEMBER 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ NU-
CLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1963, 
I-33545.] 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF THE 
CERTIFIED COPIES OF THE CONVENTION ON 
NUCLEAR SAFETY. VIENNA, 13 JANUARY 
2011 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DES CO-
PIES CERTIFIÉES CONFORMES DE LA CON-
VENTION SUR LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 13 JANVIER 2011 

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 
French, Russian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 
français, russe et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 12 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 12 mai 2011 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 37245. Multilateral No 37245. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 182) CONCERNING 
THE PROHIBITION AND IMMEDIATE 
ACTION FOR THE ELIMINATION OF 
THE WORST FORMS OF CHILD LA-
BOUR. GENEVA, 17 JUNE 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2133, I-37245.] 

CONVENTION (NO 182) CONCERNANT 
L'INTERDICTION DES PIRES FORMES 
DE TRAVAIL DES ENFANTS ET L'AC-
TION IMMÉDIATE EN VUE DE LEUR 
ÉLIMINATION. GENÈVE, 17 JUIN 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2133, 
I-37245.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Turkmenistan Turkménistan 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
15 November 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 15 novembre 2010 

Date of effect: 15 November 2011 Date de prise d'effet : 15 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 
5 SEPTEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2153, I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA SÛRE-
TÉ DE LA GESTION DU COMBUSTIBLE 
USÉ ET SUR LA SÛRETÉ DE LA GES-
TION DES DÉCHETS RADIOACTIFS. 
VIENNE, 5 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
The former Yugoslav Republic of Macedo-

nia 
Ex-République yougoslave de Macédoine 

Deposit of instrument with the Director-
General of the International Atomic Energy 
Agency: 31 December 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 31 décembre 2009 

Date of effect: 31 March 2010 Date de prise d'effet : 31 mars 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 31 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 31 mai 2011 
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No. 37925. Multilateral No 37925. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
TRIBUNAL FOR THE LAW OF THE SEA. 
NEW YORK, 23 MAY 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2167, I-37925.] 

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET IM-
MUNITÉS DU TRIBUNAL INTERNATIO-
NAL DU DROIT DE LA MER. NEW 
YORK, 23 MAI 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2167, I-37925.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 mai 2011 

Date of effect: 11 June 2011 Date de prise d'effet : 11 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 12 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 12 mai 2011 
 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

France intends to limit the exemption from taxation provided for under article 11, paragraph 1, 
of the Agreement to the salaries and emoluments paid by the Tribunal to members and officials 
thereof, excluding any allowances paid to them by the Tribunal. Moreover, in the case of members 
and officials of the Tribunal residing in France, France intends to retain the option to take the ex-
empted income into account in determining the tax rate applicable to the total income of such per-
sons.
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No. 38312. Finland and South 
Africa 

No 38312. Finlande et Afrique du 
Sud 

AGREEMENT ON GENERAL TERMS AND 
PROCEDURES FOR DEVELOPMENT 
COOPERATION BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF FIN-
LAND AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF SOUTH AFRICA. PRETO-
RIA, 13 NOVEMBER 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2176, I-38312.] 

ACCORD SUR LES TERMES ET PROCÉ-
DURES GÉNÉRAUX POUR LA COOPÉ-
RATION AU DÉVELOPPEMENT ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE. PRETORIA, 13 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2176, I-38312.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT TO AMEND THE AGREEMENT 
ON GENERAL TERMS AND PROCEDURES FOR 
DEVELOPMENT CO-OPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
FINLAND AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF SOUTH AFRICA. PRETORIA, 
21 OCTOBER 2009 AND 25 JUNE 2010 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD SUR LES 
TERMES ET PROCÉDURES GÉNÉRAUX POUR 
LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE. 
PRETORIA, 21 OCTOBRE 2009 ET 25 JUIN 
2010 

Entry into force: 25 July 2010, in accordance 
with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 25 juillet 2010, confor-
mément aux dispositions des dites lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 17 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Finlande, 17 mai 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le 21 octobre 2009 

M. Toli, 
En référence aux consultations entre le Gouvernement de Finlande (Finlande) et le Gouver-

nement de la République sud-africaine (Afrique du Sud), j’ai l’honneur de vous faire savoir qu’au 
nom de la Finlande, j’ai été autorisée à conclure un accord avec l’Afrique du Sud, moyennant 
échange de lettres destiné à modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République de Fin-
lande et le Gouvernement de la République sud-africaine sur les termes et procédures généraux 
pour la coopération au développement, signé le 13 décembre 2001.  

Je suggère que l’Accord susmentionné soit modifié de la façon suivante : 
1. L’article 10 de l’Accord sera modifié en y incluant le paragraphe suivant, à savoir le pa-

ragraphe 4 de l’article 10 : 
Paragraphe 4 de l’article 10 : en référence à la section 5 de la loi relative à la modification du 

fonds RDP n° 79 de 1998, les deux Parties conviennent que tous fonds de programme ou de projet 
non dépensés, déjà déboursés par la Finlande pour des programmes en cours, mais non encore uti-
lisés au sein de l’organisme concerné à la fin d’un exercice financier, peuvent être reportés sur 
l’exercice financier suivant. Les deux Parties conviennent en outre que cette modification 
n’affectera pas les responsabilités entre la Finlande et l’Afrique du Sud. 

2. À tous autres égards, les termes et conditions de l'Accord susmentionné demeureront en 
vigueur : 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément de Votre Gouvernement, j’ai 
l’honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse écrite exprimant votre accord consti-
tuent un Accord relatif à l’Amendement n°1 à l’Accord susmentionné entre la Finlande et l’Afrique 
du Sud, qui prendra effet trente (30) jours après la date de la réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous présenter, Monsieur, l’assurance renouvelée de ma plus 
haute considération.  

Très sincèrement, 
TIINA MYLLYNTAUSTA  

Madame l’Ambassadeur 
Ambassade de Finlande à Pretoria 

M. Robin Toli 
Directeur général 
Coopération au développement international 
Trésor public  
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II 
Le 25 juin 2010 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE SUR LES TERMES ET PROCÉDURES GÉNÉRAUX POUR 

LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 

Madame l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de la lettre en date du 21 octobre 2010, concernant 

l’Accord sur les termes et procédures généraux pour la coopération au développement entre le 
Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République sud-africaine, 
rédigée comme suit et de vous en remercier : 

[Voir lettre I] 

En réponse, j’ai l’honneur d’accepter, au nom du Gouvernement de la République sud-
africaine, la proposition du Gouvernement de la République de Finlande telle qu’énoncée dans la 
Note de Votre Excellence telle que citée ci-dessus et de confirmer que ladite Note et la présente 
réponse constituent un Amendement à l’Accord intergouvernemental entre nos deux Gouverne-
ments qui prendra effet (30) trente jours après la date de la réponse.  

Je vous prie d'agréer, Votre Excellence, l'assurance de ma très haute considération. 
 

ROBIN TOLI 
Directeur général 

Coopération au développement international 
Mme Tiina Myllyntausta 
Madame l’Ambassadeur 
Ambassade de Finlande 
628 Leyd Street 
Pretoria
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No. 38441. Multilateral No 38441. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 183) CONCERNING 
THE REVISION OF THE MATERNITY 
PROTECTION CONVENTION (REVISED), 
1952. GENEVA, 15 JUNE 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2181, I-38441.] 

CONVENTION (NO 183) CONCERNANT LA 
RÉVISION DE LA CONVENTION (RÉVI-
SÉE) SUR LA PROTECTION DE LA MA-
TERNITÉ, 1952. GENÈVE, 15 JUIN 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2181, 
I-38441.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
18 January 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 18 janvier 2010 

Date of effect: 18 January 2011.  Specifying, 
pursuant to article 4 (2) of the Convention, 
that the period of maternity leave is 28 
days before the date of delivery and is 
guaranteed for a total period of one year 
(for twins and subsequent children, a total 
period of 18 months). 

Date de prise d'effet : 18 janvier 2011.  Il 
est spécifié, en vertu de l'article 4, pa-
ragraphe 2, de la Convention, que la 
période de congé de maternité est de 28 
jours avant la date de l'accouchement et 
est garantie pour une période totale 
d'un an (pour les jumeaux et les enfants 
suivants, une période totale de 18 mois). 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
31 August 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 31 août 2010 

Date of effect: 31 August 2011. Specifying, 
pursuant to article 4 (2) of the Convention, 
that the period of maternity leave is 
16 weeks. 

Date de prise d'effet : 31 août 2011.  Il est 
spécifié, en vertu de l'article 4, para-
graphe 2, de la Convention, que la pé-
riode de congé de maternité est de 16 
semaines. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE INTERNATION-
AL CRIMINAL COURT. ROME, 17 JULY 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2187, 
I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Grenada Grenade 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 mai 2011 

Date of effect: 1 August 2011 Date de prise d'effet : 1er août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 19 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 19 mai 2011 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGA-
NIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND NOTI-
FICATIONS) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET NOTI-
FICATIONS) 

India Inde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 5 mai 2011 

Date of effect: 4 June 2011 Date de prise d'effet : 4 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 5 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 5 mai 2011 
 

 

Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“(i) The Government of India does not consider itself bound by the provisions of the Conven-
tion and its Protocols relating to submission of disputes for arbitration or to the International Court 
of Justice. 

(ii) In pursuance of Article 16, paragraph 5(a) of the Convention, the Government of India 
shall apply the Convention as the legal basis for cooperation on extradition with other States Par-
ties to the Convention. 

(iii) The Government of the Republic of India declares, with respect to Article 18 of the Con-
vention, that international cooperation for mutual legal assistance shall be afforded through appli-
cable bilateral Agreements, and where the mutual legal assistance sought is not covered by a bilat-
eral agreement with the requesting State, it shall on reciprocal basis, be provided under the provi-
sions of the Convention. 

(iv) In pursuance of Article 18, paragraph 13 of the Convention, the designated Central Au-
thority would be the Secretary, Ministry of Home Affairs, Government of India. 

(v) The Government of India declares that acceptable languages for the purpose of the Con-
vention and its Protocols shall be English and/or Hindi.” 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

(i) Le Gouvernement indien ne se considère pas lié par les dispositions de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles relatifs à la soumis-
sion des différends à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice. 
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(ii) Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 16 de la Convention, le Gouver-
nement indien appliquera la Convention comme base légale pour coopérer en matière d’extradition 
avec d’autres États parties. 

iii) Le Gouvernement de la République de l’Inde déclare, s’agissant de l’article 18 de la 
Convention, qu’il accordera une entraide judiciaire dans le cadre de la coopération internationale 
au moyen des accords bilatéraux applicables, et lorsqu’il n’est pas lié avec le pays demandeur par 
un accord bilatéral d’entraide judiciaire mutuelle, il l’accordera, sur la base de la réciprocité, aux 
termes des dispositions de la Convention. 

(iv) Conformément au paragraphe 13 de l’article 18 de la Convention, l’autorité centrale dési-
gnée sera le Ministre des affaires intérieures du Gouvernement indien. 

(v) Le Gouvernement indien déclare que les langues acceptables aux fins de la Convention et 
de ses protocoles sont l’anglais et/ou l’hindi. 

  

NOTIFICATION UNDER ARTICLES 5(3), 16(5), 18 
(13) AND (14) AND 31(6) 

NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 5, DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 
16, DES PARAGRAPHES 13 ET 14 DE L'ARTICLE 
18 ET DU PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE 31 

St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 25 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 25 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to articles 5(3), 16(5), 18(13), 18 (14) and 31(6), the Government of Saint Vincent 
and the Grenadines would like to notify the Secretary-General of the following 

Article 5 of the above mentioned Convention deals with criminalization of participation in an 
organized group. Section (3) asked to provide the requisite legislation that deals with serious 
crimes being committed by organized criminal group. The definition for “serious crime” as identi-
fied by the convention means any conduct constituting an offence punishable by a maximum dep-
rivation of liberty of at least four years or a more serious penalty. An “organized criminal group” is 
defined by the Convention as a structured group of three or more persons, existing for a period of 
time or acting in concert with the aim of committing one or more serious crimes or offences estab-
lished in accordance with the Convention, in order to obtain, directly or indirectly, a financial or 
other material benefits. A “structured group” means a group that is not randomly formed for im-
mediate commission of an offence and that does not need to have formally defined roles for its 
members, continuity of its membership or a developed structure. 

There are several offences under the Criminal Code Cap. 124 of the Laws of Saint Vincent 
and the Grenadines. Revised Edition 1990 which deals with Offences that are punishable by four 
years or more. Some of these are Bribery (Police Act), Theft on indictment (section 215 Cap 124), 
Drug trafficking (Drug (Prevention) and Misuse Act), Extortion (85-93), Sexual exploitation of 
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children (199-207), Prostitution (123-140), Blackmail (232), Forgery and Counterfeiting (239-
260), Obtaining property by deception (223), Obtaining services by deception (225), Treason (Sec-
tion 41), Piracy (Section 50), Murder (Section 159), Genocide (Section 158), Abduction, Kidnap-
ping and similar crimes (Section 199-204), Money Laundering (Proceeds of crime and Money 
Laundering (Prevention) Act No. 39 of 2001) and Terrorism (United Nations (Anti-Terrorism 
Measures) Act No. 34 of 2002). 

The Criminal Code does not deal with the element of the definition which speaks to these 
crimes being committed by an organized or structured group. 

Article 16 (5) of the above mentioned Convention highlights the legal basis for extradition by 
State Parties under this Convention. International Law permits that State Parties to a convention 
takes the Convention as the legal basis for extradition between the State Parties. The Fugitive Of-
fenders Act Cap. 126 of the Laws of Saint Vincent and the Grenadines, Revised Edition 1990, 
makes new provision for the return from Saint Vincent and the Grenadines or persons found there-
in who are accused of, or have been convicted of offences in other countries and whose return is 
requested by such other countries and for matters related thereto. 

Article 18 (13) seeks notification on the Central Authority designed for the purpose of Mutual 
Legal Assistance. The Central Authority is the Attorney General’s Chambers, Ministry of Legal 
Affairs, Methodist Building, Corner Granby & Sharpe Streets, Kingstown, Saint Vincent and the 
Grenadines. 

Article 18 (14) seeks notification as to the language that is acceptable by the State party. Eng-
lish Language. 

Article 31 (6) requires the name and address of the authority or authorities that can assist, state 
parties in developing measures to prevent transnational organized crime. 

(1) The Central Authority is the same as stated above in Article 18(13). 
(2) The Financial Intelligence Unit, P.O.Box 1826, Third Floor, Bonadie Building, Kings-

town, Saint Vincent.” 
 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application des articles 5 3), 16 5), 18 13), 18 14) et 31 6), le Gouvernement de Saint-
Vincent-et-les Grenadines entend notifier au Secrétaire général ce qui suit : 

L’article 5 de la Convention susmentionnée porte sur l’incrimination de la participation à un 
groupe criminel organisé. Le paragraphe 3 impose aux États parties de présenter les lois couvrant 
les infractions graves impliquant des groupes criminels organisés. « L’infraction grave », telle que 
définie dans la Convention, s’entend de tout acte constituant une infraction passible d’une peine 
privative de liberté dont le maximum ne doit pas être inférieur à quatre ans ou d’une peine plus 
lourde. Selon la Convention, l’expression « groupe criminel organisé » désigne un groupe structuré 
de trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de 
commettre une ou plusieurs infractions graves ou infractions établies conformément à la Conven-
tion, pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage maté-
riel. L’expression « groupe structuré » désigne un groupe qui ne s’est pas constitué au hasard pour 
commettre immédiatement une infraction et qui n’a pas nécessairement de rôles formellement défi-
nis pour ses membres, de continuité dans sa composition ou de structure élaborée. 
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Plusieurs infractions visées dans le Code pénal (chap. 124 des lois de Saint-Vincent-et-les 
Grenadines révisées en 1990), sont passibles d’une peine d’emprisonnement de quatre ans ou plus, 
notamment la corruption (loi sur la police), le vol (sect. 215 du chapitre 124), le trafic de drogues 
(loi sur la prévention de la toxicomanie et l’usage illicite des drogues), la concussion (85 à 93), 
l’exploitation sexuelle d’enfants (199 à 207), la prostitution (123 à 140), le chantage (232), la fal-
sification et la contrefaçon (239 à 260), l’obtention de biens par tromperie (223), l’obtention de 
services par tromperie (225), la trahison (sect. 41), la piraterie (sect. 50), le meurtre (sect. 159), le 
génocide (sect. 158), l’enlèvement, la séquestration et les infractions apparentées (sect. 199 à 204), 
le blanchiment d’argent (loi no 39 de 2001 sur le produit des activités criminelles et la prévention 
du blanchiment d’argent) et le terrorisme (loi no 34 de 2002 sur les mesures antiterroristes préco-
nisées par l’Organisation des Nations Unies). 

Le Code pénal ne comprend pas de dispositions relatives à l’élément de la définition qui porte 
sur l’implication de groupes organisés ou structurés dans ces infractions. 

Le paragraphe 5 de l'article 16 de la Convention susmentionnée porte sur la base légale des 
mesures d’extradition appliquées par les États parties au titre de cette Convention. Conformément 
au droit international, les États parties à une convention peuvent la prendre comme base légale 
pour des mesures d’extradition entre eux. La loi sur les délinquants en fuite (chap. 126 des lois de 
Saint-Vincent-et-les Grenadines révisées en 1990) prévoit de nouvelles dispositions concernant 
l’extradition de personnes se trouvant à Saint-Vincent-et-les Grenadines qui ont été inculpées ou 
jugées coupables d’infractions dans d’autres pays et dont le retour est demandé par ces pays en 
liaison avec une procédure judiciaire. 

Le paragraphe 13 de l'article 18 prévoit une notification concernant l’autorité centrale dési-
gnée aux fins de l’entraide judiciaire. L’autorité centrale est le Bureau du Procureur, à l’adresse 
suivante : Attorney General’s Chambers, Ministry of Legal Affairs, Methodist Building, Corner 
Granby & Sharpe Streets, Kingstown, Saint-Vincent-et-les Grenadines. 

Le paragraphe 14 de l'article 18 prévoit une notification concernant la langue acceptable pour 
chaque État partie. Pour Saint-Vincent-et-les Grenadines, il s’agit de la langue anglaise. 

Le paragraphe 6 de l'article 31 impose aux États parties de communiquer le nom et l’adresse 
de l’autorité ou des autorités susceptibles d’aider les autres États parties à mettre au point des me-
sures de prévention de la criminalité transnationale organisée. 

1) L’autorité centrale est celle citée ci-dessus au titre de l’article 18 (par. 13). 
2) Le Groupe des renseignements financiers : Financial Intelligence Unit, P.O. Box 1826, 

Third Floor, Bonadie Building, Kingstown, Saint-Vincent-et-les Grenadines. 
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PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND PUN-
ISH TRAFFICKING IN PERSONS, ESPECIALLY 
WOMEN AND CHILDREN, SUPPLEMENTING 
THE UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2237, 
A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE VISANT À 
PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 
DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 
FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 5 mai 2011 

Date of effect: 4 June 2011 Date de prise d'effet : 4 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 5 mai 2011 
 

 

PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF MI-
GRANTS BY LAND, SEA AND AIR, SUPPLE-
MENTING THE UNITED NATIONS CONVEN-
TION AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2241, 
A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE 
MIGRANTS PAR TERRE, MER ET AIR, ADDI-
TIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2241, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 5 mai 2011 

Date of effect: 4 June 2011 Date de prise d'effet : 4 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 5 mai 2011 
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PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT MANUFAC-
TURING OF AND TRAFFICKING IN FIREARMS, 
THEIR PARTS AND COMPONENTS AND AM-
MUNITION, SUPPLEMENTING THE UNITED 
NATIONS CONVENTION AGAINST TRANSNA-
TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
31 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, ADDI-
TIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 31 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2326, A-39574.] 

ACCEPTANCE (WITH DECLARATION AND NOTIFI-
CATION) 

ACCEPTATION (AVEC DÉCLARATION ET NOTIFI-
CATION) 

Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 17 mai 2011 

Date of effect: 16 June 2011 Date de prise d'effet : 16 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 17 mai 2011 
 

 

  

 

Notification:  Notification :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to Article 13 (2) of the Protocol, the Republic of Finland declares that a national 
body to act as liaison between it and other States Parties on matters relating to the Protocol is the 
National Police Board.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 13 du Protocole, la République de Finlande dé-
clare que l’organisme national chargé d’assurer la liaison avec d’autres États Parties pour les ques-
tions relatives au Protocole est le Conseil national de police. 

 
 

 402 



Volume 2753, A-39574 

RATIFICATION RATIFICATION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 5 mai 2011 

Date of effect: 4 June 2011 Date de prise d'effet : 4 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 5 mai 2011 
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No. 40446. Multilateral No 40446. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. NEW YORK, 
9 SEPTEMBER 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2271, I-40446.] 

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET IM-
MUNITÉS DE LA COUR PÉNALE IN-
TERNATIONALE. NEW YORK, 
9 SEPTEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2271, I-40446.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 4 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 mai 2011 

Date of effect: 3 June 2011 Date de prise d'effet : 3 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 4 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 4 mai 2011 
 

Declaration:  Déclaration :  
 

[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with Article 23 (a) and (b) of the Agreement on the Privileges and Immunities 
of the International Criminal Court the Czech Republic declares that citizens of the Czech Repub-
lic or persons with permanent residence in the territory of the Czech Republic enjoy, in the territo-
ry of the Czech Republic, the privileges and immunities to the extent as laid down in Article 23. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux alinéas a) et b) de l’article 23 de l'Accord sur les privilèges et immunités 
de la Cour pénale internationale, la République tchèque déclare que les citoyens ou les personnes 
avec résidence permanente sur le territoire de la République tchèque jouissent sur le territoire 
tchèque des privilèges et immunités tels qu’établis par l’article 23.

1 Translation supplied by the Government of the Czech Republic. – Traduction fournie par le Gouvernement de la 
République tchèque. 
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No. 40906. Multilateral No 40906. Multilatéral 

TAMPERE CONVENTION ON THE PROVI-
SION OF TELECOMMUNICATION RE-
SOURCES FOR DISASTER MITIGATION 
AND RELIEF OPERATIONS. TAMPERE, 
18 JUNE 1998 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2296, I-40906.] 

CONVENTION DE TAMPERE SUR LA MISE 
À DISPOSITION DE RESSOURCES DE 
TÉLÉCOMMUNICATION POUR L'ATTÉ-
NUATION DES EFFETS DES CATAS-
TROPHES ET POUR LES OPÉRATIONS 
DE SECOURS EN CAS DE CATAS-
TROPHE. TAMPERE, 18 JUIN 1998 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2296, 
I-40906.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 mai 2011 

Date of effect: 12 June 2011 Date de prise d'effet : 12 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 13 mai 2011 
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No. 41032. Multilateral No 41032. Multilatéral 

WHO FRAMEWORK CONVENTION ON 
TOBACCO CONTROL. GENEVA, 21 MAY 
2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 2302, 
I-41032.] 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS POUR 
LA LUTTE ANTITABAC. GENÈVE, 
21 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2302, I-41032.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkmenistan Turkménistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 mai 2011 

Date of effect: 11 August 2011 Date de prise d'effet : 11 août 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 13 mai 2011 
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No. 41714. United Nations (Interna-
tional Criminal Tribunal for the 
former Yugoslavia) and Nether-
lands 

No 41714. Organisation des Nations 
Unies (Tribunal pénal internatio-
nal pour l'ex-Yougoslavie) et 
Pays-Bas 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE KING-
DOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL TRIBUNAL 
FOR THE FORMER YUGOSLAVIA CON-
CERNING THE POSITION OF ICTY 
TRAINEES IN THE NETHERLANDS. THE 
HAGUE, 15 FEBRUARY 2001 AND 
19 FEBRUARY 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2328, I-41714.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE TRIBUNAL PÉNAL IN-
TERNATIONAL POUR L'EX-
YOUGOSLAVIE RELATIF À LA POSI-
TION DES STAGIAIRES DU TRIBUNAL 
AUX PAYS-BAS. LA HAYE, 15 FÉVRIER 
2001 ET 19 FÉVRIER 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2328, I-41714.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE INTERNATIONAL CRIMINAL 
TRIBUNAL FOR THE FORMER YUGOSLAVIA 
CONCERNING THE POSITION OF ICTY 
TRAINEES IN THE NETHERLANDS. THE 
HAGUE, 14 JULY 2010 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2689, A-41714.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE TRIBUNAL 
PÉNAL INTERNATIONAL POUR L'EX-
YOUGOSLAVIE RELATIF À LA POSITION DES 
STAGIAIRES DU TRIBUNAL AUX PAYS-BAS. 
LA HAYE, 14 JUILLET 2010 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2689, A-41714.] 

DEFINITIVE ENTRY INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR DÉFINITIVE 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 20 March 2011 Notification effectuée le : 20 mars 2011 
Date of effect: 21 March 2011 Date de prise d'effet : 21 mars 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 20 mai 2011 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 
DE L'ARTICLE 46 

Colombia Colombie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 27 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 27 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 27 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 27 mai 2011 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 46, paragraph 13, of the Convention [...], Colombia [previously] in-
formed the United Nations that the Ministry of the Interior and Justice and the Office of the Attor-
ney-General serve as central authorities that have the responsibility and power to receive requests 
for mutual legal assistance and either to execute them or to transmit them to the competent authori-
ties for execution. 

[Colombia] now request[s] that, in addition to the above-mentioned entities, the Office of the 
Comptroller General be included as a central authority for the purposes of the Convention. 
 

 408 



Volume 2753, A-42146 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement colombien a fait savoir au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies que le Ministère de l’intérieur et de la justice et le Bureau du Procureur général de la nation 
sont les autorités centrales désignées en application du paragraphe 13 de l’article 46 de la Conven-
tion [...] chargées de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et habilitées à les exécuter ou à 
les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. 

À ce sujet, [la Colombie vous] saurai[t] gré de bien vouloir ajouter le Bureau du Contrôleur 
général de la République à la liste des autorités centrales susvisées désignées en application de la 
Convention. 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 6 

El Salvador El Salvador 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 18 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 18 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 18 mai 2011 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Name of authority: 
Subsecretaría de Transparencia y Anticorrupción 
Secretaría para Asuntos Estratégicos de la Presidencia 
 
Full postal Address: 
Alameda Manuel Enrique Araujo, No 5500 
San Salvador, El Salvador 
 
Name of service to be contacted: 
Subsecretaría de Transparencia y Anticorrupción 
 
Name of person to be contacted: 
Lic. Marcos Rodriguez 
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Subsecretario de Transparencia y Anticorrupción 
 
Telephone: (503) 22489168 
Fax:  (503) 22439927 
Email: mrodriguez@presidencia.gob.sv 
Website: http://asuntosestrategicos.presidencia.gob.sv 
Languages: Spanish/English 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nom de l’autorité : 
Subsecretaría de Transparencia y Anticorrupción 
Secretaría para Asuntos Estratégicos de la Presidencia 
 
Adresse postale complète : 
Alameda Manuel Enrique Araujo, No 5500 
San Salvador, El Salvador 
 
Nom du service à contacter : 
Subsecretaría de Transparencia y Anticorrupción 
 
Nom de la personne à contacter : 
Lic. Marcos Rodriguez 
Subsecretario de Transparencia y Anticor[r]upción 
 
Téléphone : (503) 22489168 
Télécopieur : (503) 22439927 
Courriel : mrodriguez@presidencia.gob.sv 
Site Internet : http ://asuntosestrategicos.presidencia.gob.sv 
Langues : Espagnol/anglais 
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RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS AND RES-
ERVATION) 

RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS ET RÉ-
SERVE) 

India Inde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 9 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 mai 2011 

Date of effect: 8 June 2011 Date de prise d'effet : 8 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 9 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 9 mai 2011 
 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Republic of India does not consider itself bound by paragraph 2 of 
Article 66 of the Convention.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de l’Inde ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 66 de la Convention. 
 
 

Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Republic of India declares that international cooperation for mutual 
legal assistance under Articles 45 and 46 of the Convention shall be afforded through applicable 
bilateral Agreements, and where the mutual legal assistance sought is not covered by a bilateral 
agreement with the requesting State, it shall on reciprocal basis, be provided under the provisions 
of the Convention. 

The designated Central Authority under Article 6, paragraph 3 of the Convention to assist oth-
er States Parties in developing and implementing specific measures for the prevention of corrup-
tion shall be the Secretary, Department of Personnel & Training, Government of India. 

The designated Central Authority under Article 46, paragraph 13 of the Convention shall be 
the Secretary, Ministry of Home Affairs, Government of India. 

The Government of the Republic of India declares that the acceptable language under Arti-
cle 46, paragraph 14 of the Convention for the written requests for mutual legal assistance and oth-
er related issues shall be English.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de l’Inde déclare que la coopération internationale 
concernant l’entraide judiciaire visée aux articles 45 et 46 de la Convention sera accordée dans le 
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cadre des accords bilatéraux applicables et qu’en l’absence d’accord de dispositions sur l’entraide 
judiciaire dont un accord bilatéral passé avec l’État partie requérant, elle sera fournie, selon le 
principe de la réciprocité, conformément aux dispositions de la Convention. 

L’autorité centrale envisagée au paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention pour aider 
d’autres États parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la 
corruption sera le Secrétaire du Département du personnel et de la formation du Gouvernement in-
dien. 

L’autorité centrale envisagée au paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention sera le Secré-
taire du Ministère de l’intérieur du Gouvernement indien. 

Le Gouvernement de la République de l’Inde déclare que la langue acceptable dans laquelle 
doivent être rédigées les demandes écrites d’entraide judiciaire et les autres questions connexes vi-
sées au paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention sera l’anglais. 

 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 
DE L'ARTICLE 46 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 3 May 2011 
Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 3 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 3 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Ministry of Security and Justice 
Department of International Legal Assistance in Criminal Matters 
Postbus 20301 
2500 EH den Haag 
The Netherlands 
 
Name of person to be contacted: 
Mr. M.E. Coffeng 
Head of Department of International Legal Assistance in Criminal Matters 
 
Tel: 31 (0) 70 370 6134 
Fax: 31 (0) 70 370 7945 
Email: airs@minjus.nl 
Languages: Dutch, English, German 
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Information needed for the requests to be executed: 
Requests in English or Dutch 
Art. 46 (15) Convention 
Formats and channels accepted: 
Art. 44 (extr.) 
Art. 46 Convention 
Requests should be sent to central authority by post. In urgent cases the request can be sent by 
fax followed by post. 
Specific procedure in urgent cases: 
In urgent cases the request can be sent by fax followed by post.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Ministry of Security and Justice 
Department of International Legal Assistance in Criminal Matters 
Postbus 20301 
2500 EH La Haye 
Pays-Bas 
 
Nom de la personne à contacter : 
M. M.E. Coffeng 
Head of Department of International Legal Assistance in Criminal Matters 
 
Téléphone : 31 (0) 70 370 6134 
Télécopieur : 31 (0) 70 370 7945 
Adresse électronique : airs@minjus.nl 
 
Langues : néerlandais, anglais, allemand  
Renseignements requis pour l’exécution des demandes : 
Demandes en anglais ou néerlandais 
Paragraphe 15 de l’article 46 de la Convention 
Formats et procédures acceptés : 
Article 44 (extradition) 
Article 46 de la Convention 
Les demandes devraient être envoyées à l’autorité centrale par la poste. Dans les cas urgents, 
la demande peut être envoyée par télécopieur, puis par la poste. 
 
Procédure particulière 
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En cas d’urgence :  
Dans les cas urgents, la demande peut être envoyée par télécopieur, puis par la poste.  
 

 

NOTIFICATIONS MADE UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 6 

Portugal Portugal 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 10 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 10 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “Name and address of the Portuguese authority pursuant to article 6 (3) of the United Nations 
Convention Against Corruption. 
Directorate General for Justice Policy-Ministry of Justice 
Av. Oscar Monteiro Torres-39 
1000-216 Lisboa 
Portugal 
Name of service to be contacted: 
International Affairs Department 
Telephone: (351) 21 792 4030 
Fax:  (351) 21 792 4031 
Email: gri@dgpj.mj.pt 
Website: http://www.dgpj.mj.pt 
  
Languages : English, French, Spanish and Portuguese.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nom et l'adresse de l'autorité portugaise conformément au paragraphe 3 de l'article 6 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption. 
Directorate General for Justice Policy-Ministry of Justice 
Av. Oscar Monteiro Torres-39 
1000-216 Lisbonne 
Portugal 
Nom du service à contacter : 
International Affairs Department 

 415 

mailto:gri@dgpj.mj.pt


Volume 2753, A-42146 

Téléphone : (351) 21 792 4030 
Télécopieur : (351) 21 792 4031 
Adresse électronique : gri@dgpj.mj.pt 
Site Web :  http ://www.dgpj.mj.pt 
 
Langues : anglais, français, espagnol, portugais. 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 6 

Romania Roumanie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 10 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 10 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Name of authority: 
NATIONAL INTEGRITY AGENCY (Agenţia Naţională de Integritate) 
 
Full postal address: 
Lascăr Catargiu Ave., No. 15, Sector 1, Bucharest, Romania, Postal Code: 010661 
 
Name of service to be contacted: 
Legal, Control, Communication and Public Relations Department within the National Integrity 
Agency. 
 
Name of person to be contacted: 
Mr. Silviu Ioan POPA 
Advisor to the President of National Integrity Agency 
 
Telephone: +40-37-206 98 22 
Fax:  +40-37-206 98 88 
Email: silviu.popa@integritate.eu 
ani@integritate.eu 
 
Website: www.integritate.eu 
Languages: English, Romanian 
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Name of authority: 
MINISTRY OF JUSTICE 
 
Full postal address: 
17 Apolodor Street, Sector 5, Bucharest, Romania, Postal Code: 050741 
 
Name of service to be contacted: 
Unit for Crime Prevention and for the Cooperation with EU Asset Recover Offices 
 
Name of person to be contacted: 
Mr. Cornel-Virgiliu CALINESCU 
Head of Unit 
 
Telephone: +40-37-204 1060 
Fax:  +40-37-204 1061 
Email: cornel.calinescu@just.ro; drsjcc@just.ro 
Website: www.just.ro 
Languages: English, Romanian 
 
Name of authority: 
ANTI-CORRUPTION GENERAL DIRECTORATE 
 
Full postal address: 
390A Olteniţei Street, 4th district, Bucharest, Romania 
 
Name of service to be contacted: 
European Affairs and International Relations Service 
 
Name of person to be contacted: 
Mrs. Mădălina ARGEŞANU 
Head of European Affairs and International Relations Service 
 
Telephone: Office: 0040 21 332 19 96 Mobile: 0040 734 774 749 
Fax:  0040 21 332 11 77 
Email: relint.dga@mai.gov.ro, madalina.argesanu@mai.gov.ro 
Website: www.mai.gov.ro 
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Languages: English, Romanian 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nom de l’autorité : 
NATIONAL INTEGRITY AGENCY (Agenţia Naţională de Integritate) 
 
Adresse postale complète : 
Lascăr Catargiu Ave., No. 15, Sector 1, Bucharest, Romania, Code postal : 010661 
 
Nom du service à contacter : 
Legal, Control, Communication and Public Relations Department within the National Integrity 
Agency. 
 
Nom de la personne à contacter : 
M. Silviu Ioan POPA 
Advisor to the President of National Integrity Agency 
 
Téléphone : +40-37-206 98 22 
  +40-37-206 98 88 
Courriel : silviu.popa@integritate.eu 
  ani@integritate.eu 
Site Internet : www.integritate.eu 
Langues : anglais, roumain 
 
Nom de l’autorité : 
MINISTRY OF JUSTICE 
 
Adresse postale complète : 
17 Apolodor Street, Sector 5, Bucharest, Romania, Postal Code : 050741 
 
Nom du service à contacter : 
Unit for Crime Prevention and for the Cooperation with EU Asset Recover Offices 
 
Nom de la personne à contacter : 
M. Cornel-Virgiliu CALINESCU 
Head of Unit 
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Téléphone : +40-37-204 1060 
Télécopieur : +40-37-204 1061 
Courriel : cornel.calinescu@just.ro; drsjcc@just.ro 
Site Internet :www.just.ro 
Langues : anglais, roumain 
 
Nom de l’autorité : 
ANTI-CORRUPTION GENERAL DIRECTORATE 
 
Adresse postale complète : 
390A Olteniţei Street, 4th district, Bucarest, Roumanie 
 
Nom du service à contacter : 
European Affairs and International Relations Service 
 
Nom de la personne à contacter : 
Mme. Mădălina ARGEŞANU 
Head of European Affairs and International Relations Service 
 
Téléphone : Office : 0040 21 332 19 96 Mobile : 0040 734 774 749 
Télécopieur : 0 040 21 332 11 77 
Courriel : relint.dga@mai.gov.ro, madalina.argesanu@mai.gov.ro 
Site Internet : www.mai.gov.ro 
Langues : anglais, roumain 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 6 

Switzerland Suisse 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 3 May 2011 
Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 3 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 3 mai 2011 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« Le nom et les coordonnées de l’autorité susceptible d’aider d’autres États parties à mettre au 
point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la corruption [est] :  

Groupe de travail interdépartemental pour la lutte contre la corruption 
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Département fédéral des affaires étrangères DFAE 
Division Politique V 
Bundesgasse 28 
CH-3003 Berne 
Adresse électronique : pa5-finanz-wirtschaft@eda.admin.ch 
Site Web :  www.eda.admin.ch 
 
Langues :  allemand, français, anglais ». 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The name and the contacts of the competent authority that may assist other States Parties in 
developing and implementing specific measures for the prevention of corruption is: 

Groupe de travail interdépartemental pour la lutte contre la corruption (Interdepartmental 
Working Group on combating corruption) 

Département fédéral des affaires étrangères DFAE (Federal Department of foreign affairs 
FDFA) 

Division Politique V 
Bundesgasse 28 
CH-3003 Bern 
Email: pa5-finanz-wirtschaft@eda.admin.ch 
Website: www.eda.admin.ch 
 
Languages: German, French, English. 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 
DE L'ARTICLE 46 

Tunisia Tunisie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 12 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 12 mai 2011 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

Nom de l’autorité : Ministère de la Justice 
Adresse postale complète : 31, Boulevard Bab Bnet-El Kasbah, 1006 Tunis  
Nom de la personne à [c]ontacter : Riadh Belkadhi 
Nom du service à contacter : Direction Générale des Affaires Pénales 
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Titre : Avocat Général des Affaires Pénales 
Téléphone : +(00216) 71.564.065 Fax : +(00216) 71.569.234 
Ligne accessible 24 heures sur 24, le cas échéant : +(00216) 97.560.215 
Courrier électronique : Email : minjus.affaires.penales@email.ati.tn 
Langues : Arabe et [f]rançais 
 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Name of the authority: Ministère de la Justice 
Complete mailing address: 31, Boulevard Bab Bnet-El Kasbah, 1006 Tunis  
Name of the person to contact: Riadh Belkadhi 
Name of the service to contact: Direction Générale des Affaires Pénales 
Title: Avocat Général des Affaires Pénales 
Phone: +(00216) 71.564.065 Fax: +(00216) 71.569.234 
24 hours phone: +(00216) 97.560.215 
Email: minjus.affaires.penales@email.ati.tn 
Languages: Arabic and French 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 
DE L'ARTICLE 46 

Turkey Turquie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 24 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 24 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 24 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Name of authority: 
DG for International Law and Foreign Relations of the Turkish Ministry of Justice 
 
Full postal address: 
Mustafa Kemal Mah.2. 2151 Cad. No: 34/10, Söğütözü, 06520 Ankara/TURKEY 
 
Name of service to be contacted: DG for International law and Foreign Relations/Section of 
judicial cooperation in criminal matters 
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Name of person to be contacted: 
Dr Ömer Faruk Altıntaş 
Judge, Deputy Director General 
 
Email: ofaltintas@adalet.gov.tr 
Telephone: + 09 312 218 7815 
Fax:  + 09 312 219 4523 
Languages: Turkish, English 
 
Information needed for the request to be executed: 
Related provisions of the Convention are applicable. In general, necessary documents and in-
formation on the case, such as name of requesting authority and of contact person, ID details 
and address of offender(s), facts of the case, text of relevant law, copy of arrest warrant. 
 
Formats and channel accepted: 
Formats and channels are accepted in accordance with the related provisions of the Conven-
tion. In addition, Interpol and diplomatic channels are accepted. 
 
Specific procedure in urgent cases: 
Fax by Interpol is possible. Necessary steps will be taken once extradition request is received. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nom de l’autorité : 
DG for International Law and Foreign Relations of the Turkish Ministry of Justice 
 
Adresse postale complète : 
Mustafa Kemal Mah.2. 2151 Cad. No : 34/10, Söğütözü, 06520 Ankara, TURQUIE 
 
Nom du service à contacter : 
DG for International law and Foreign Relations/Section of judicial cooperation in criminal 
matters 
 
Nom de la personne à contacter : 
Dr Ömer Faruk Altıntaş 
Judge, Deputy Director General 
 
Courriel: ofaltintas@adalet.gov.tr 
Téléphone : + 09 312 218 7815 
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Télécopieur : + 09 312 219 4523 
Langues : turc, anglais 
 
Information nécessaire pour exécuter les demandes : 
Le cas échéant, les dispositions de la Convention. En général, la documentation et les 
information sur les cas, tels que le nom de l’autorité requérante ainsi que celui de la personne 
à contacter, des pièces d’identité et l’adresse du ou des délinquants, les faits en cause, le texte 
des lois pertinentes, une copie du mandat d’arrestation. 
Formats et voies acceptés : 
Les formats et voies sont acceptés conformément aux dispositions prévues par la Convention. 
En outre, les demandes venant d’Interpol et par la voie diplomatique sont acceptées. 
Procédures spécifiques en cas d’urgence : 
Les télécopies d’Interpol sont possibles. Les dispositions nécessaires seront prises lorsque la 
demande d’extradition sera reçue.
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
DOPING IN SPORT. PARIS, 19 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
3 May 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 3 mai 2011 

Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
18 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 18 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uzbekistan Ouzbékistan 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
29 April 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 29 avril 2011 

Date of effect: 1 June 2011 Date de prise d'effet : 1er juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
18 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 18 mai 2011 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 mai 2011 

Date of effect: 9 June 2011 Date de prise d'effet : 9 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 10 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 10 mai 2011 
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No. 45739. Multilateral No 45739. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 187) CONCERNING 
THE PROMOTIONAL FRAMEWORK FOR 
OCCUPATIONAL SAFETY AND 
HEALTH. GENEVA, 15 JUNE 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2564, I-45739.] 

CONVENTION (NO 187) CONCERNANT LE 
CADRE PROMOTIONNEL POUR LA SÉ-
CURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL. 
GENÈVE, 15 JUIN 2006 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2564, I-45739.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Germany Allemagne 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
21 July 2010 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 21 juillet 2010 

Date of effect: 21 July 2011 Date de prise d'effet : 21 juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
24 February 2011 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail : 24 février 2011 

Date of effect: 24 February 2012 Date de prise d'effet : 24 février 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Labour Organi-
sation, 20 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation interna-
tionale du Travail, 20 mai 2011 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 
YORK, 20 DECEMBER 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES PER-
SONNES CONTRE LES DISPARITIONS 
FORCÉES. NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2716, I-48088.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 31 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 
L'ARTICLE 31 

Serbia Serbie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 18 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 18 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 18 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Republic of Serbia recognizes the competence of the Committee to receive and consider 
communications from or on behalf of individuals subject to its jurisdiction claiming to be victims 
of a violation by the Republic of Serbia of provisions of this Convention.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République de Serbie reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications de personnes ou au nom de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes de violation, par la République de Serbie, des dispositions de la présente Conven-
tion. 
 

DECLARATION UNDER ARTICLE 32 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 32 
Serbia Serbie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 18 May 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 mai 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 18 May 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 18 mai 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Republic of Serbia recognizes the competence of the Committee to receive and consider 
communications in which a State Party claims that another State Party is not fulfilling its obliga-
tions under this Convention.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République de Serbie reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications par lesquelles un État partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre de la présente Convention. 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 18 May 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 mai 2011 

Date of effect: 17 June 2011 Date de prise d'effet : 17 juin 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 18 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 18 mai 2011 
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No. 48385. Japan and Singapore No 48385. Japon et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN JAPAN AND THE 
REPUBLIC OF SINGAPORE FOR A NEW-
AGE ECONOMIC PARTNERSHIP. SIN-
GAPORE, 13 JANUARY 2002 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2739, I-48385.] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPU-
BLIQUE DE SINGAPOUR POUR UN 
PARTENARIAT ÉCONOMIQUE MO-
DERNE. SINGAPOUR, 13 JANVIER 2002 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2739, 
I-48385.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BE-
TWEEN JAPAN AND THE REPUBLIC OF SIN-
GAPORE FOR A NEW-AGE ECONOMIC PART-
NERSHIP (WITH ANNEXES AND PROTOCOL). 
TOKYO, 19 MARCH 2007 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR 
POUR UN PARTENARIAT ÉCONOMIQUE MO-
DERNE (AVEC ANNEXES ET PROTOCOLE). 
TOKYO, 19 MARS 2007 

Entry into force: 2 September 2007 by notifi-
cation, in accordance with article 16 

Entrée en vigueur : 2 septembre 2007 par no-
tification, conformément à l'article 16 

Authentic texts: English and Japanese Textes authentiques : anglais et japonais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Japan, 6 May 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Japon, 6 mai 2011 
The texts of the annexes are not published herein, in ac-

cordance with article 12 (2) of the General Assembly 
regulations, to give effect to Article 102 of the Char-
ter of the United Nations, as amended, and the publi-
cation practice of the Secretariat. 

Les textes des annexes ne sont pas publiés ici, conformé-
ment aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2, 
du règlement de l'Assemblée générale destiné à 
mettre en application l'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, tel qu'amendé, et de la pratique dans 
le domaine des publications du Secrétariat. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE 
DE SINGAPOUR POUR UN PARTENARIAT ÉCONOMIQUE MODERNE 

Le Japon et la République de Singapour (ci-après dénommés dans le présent Protocole « les 
Parties »), 

Ayant procédé à un examen général de l’Accord conclu entre le Japon et la République de 
Singapour pour un partenariat économique moderne, signé à Singapour le 13 janvier 2002 (ci-
après dénommé « l’Accord »), en application de l'article 10 de l’Accord, 

Désireux de conclure un protocole visant à modifier l’Accord en application de l’article 151 
de l’Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 5 de l’Accord sera modifié en changeant la numérotation du paragraphe 2 en para-
graphe 3 et en insérant le nouveau paragraphe suivant immédiatement après le paragraphe 1 : 

« 2. Aucune disposition du présent Accord ne peut modifier les droits et les obligations 
contractés par une Partie au titre d'une convention fiscale dont elle est signataire. En 
cas d'incompatibilité entre le présent Accord et toute convention de cette nature, la-
dite convention prévaudra pour ce qui est de l’incompatibilité. » 

Article 2 

L’article 11 de l’Accord sera modifié en supprimant l’alinéa d) et en changeant la numérota-
tion des alinéas e) à g) en alinéas d) à f) respectivement.  

Article 3  

L’article 14 de l’Accord sera modifié comme suit : 
1. En insérant l’expression « ou réduire » immédiatement après l’expression « éliminer » au 

paragraphe 1; et  
2. En supprimant l’expression « Annexe I » au paragraphe 1, aux alinéas a) et b) du para-

graphe 2 et au paragraphe 3 et en les remplaçant respectivement par l’expression « Annexes I A 
et I B ».  

Article 4 

L’article 18 de l’Accord sera modifié comme suit : 
1. En supprimant le paragraphe 1 et en le remplaçant par ce qui suit : 
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« 1. Sous réserve des dispositions du présent article, si une marchandise originaire de 
l'autre Partie figurant dans la liste d’une Partie à l’Annexe I B, en conséquence de 
l’élimination ou de la réduction d'un droit de douane conformément à l’article 14, est 
importée sur le territoire de cette dernière Partie en quantités tellement accrues, dans 
l'absolu, et à des conditions telles que les importations de cette seule marchandise 
originaire constituent une cause substantielle de dommage grave, ou de menace de 
dommage grave, pour une branche de production nationale de la deuxième Partie, 
celle-ci peut, dans la mesure minimale nécessaire pour prévenir ou réparer le dom-
mage et faciliter l'ajustement : 
a) Suspendre la poursuite de la réduction de tout taux de droit de douane applicable 

à la marchandise; ou 
b) Élever le taux de droit de douane applicable à la marchandise à un niveau n'ex-

cédant pas le plus bas des deux entre : 
   i) Le taux de droit NPF appliqué en vigueur au moment où la mesure concer-

née du présent paragraphe est prise; et 
   ii) Le taux de droit NPF en vigueur le 31 mars 2007. » 
2. En supprimant les expressions « une période d'un an » et « une durée totale maximale de 

trois ans » à l'alinéa d) du paragraphe 3 et en les remplaçant respectivement par les expressions 
« une période de deux ans » et « une durée totale maximale de quatre ans »; 

3. En supprimant l’expression « pendant la période de transition » à l’alinéa e) du para-
graphe 3 et en la remplaçant par l’expression « pendant un laps de temps égal à la durée de la me-
sure précédente ou un an, la durée la plus longue étant retenue »; et  

4. En insérant les nouveaux paragraphes suivants immédiatement après le paragraphe 8 : 
« 9. a) Dans des circonstances critiques où tout délai causerait un tort qu'il serait difficile 

de réparer, une Partie pourra prendre une mesure d’urgence provisoire qui prendra la 
forme de la mesure concernée de l’alinéa a) ou b) du paragraphe 1 du présent article 
après la détermination à titre préliminaire qu'il existe des éléments de preuve mani-
festes selon lesquels un accroissement des importations d’un produit originaire a cau-
sé ou menace de causer un préjudice grave pour une branche de production nationale.  

b) La Partie adressera une notification écrite à l'autre Partie avant d’appliquer une me-
sure d’urgence provisoire énoncée à l’alinéa a) ci-dessus. Les consultations entre les 
Parties sur l'application de la mesure d’urgence provisoire seront engagées immédia-
tement après que ladite mesure sera prise.  

c) La durée de la mesure d’urgence provisoire énoncée à l’alinéa a) du présent para-
graphe ne dépassera pas 200 jours. Pendant cette période, il sera satisfait aux pres-
criptions pertinentes énoncées au paragraphe 2 du présent article. La durée de la me-
sure d’urgence provisoire sera calculée comme faisant partie de la période spécifiée à 
l’alinéa d) du paragraphe 3 du présent article.  

d) L’alinéa f) du paragraphe 3 et des paragraphes 6, 7 et 8 du présent article 
s’appliquent mutatis mutandis à la mesure d’urgence provisoire énoncée à l’alinéa a) 
du présent paragraphe. Le droit de douane imposé en conséquence de la mesure 
d’urgence provisoire sera remboursé s'il n'est pas déterminé dans l'enquête ultérieure 
visée au paragraphe 2 du présent article que l'accroissement des importations de la 
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marchandise originaire a causé ou menace de causer un préjudice grave à une 
branche de production nationale. 

10. Les Parties examineront les dispositions du présent article, si nécessaire, après le 
31 décembre 2017. »  

Article 5 

L’article 22 de l’Accord sera modifié en supprimant les alinéas b) et c) et en les remplaçant 
par ce qui suit : 

« b) L'expression « matière non originaire » s'entend d'une matière dont le pays d'origine, 
tel qu'il est défini dans le cadre du présent chapitre, n'est pas le même pays que le 
pays dans lequel cette matière est utilisée dans la production; 

c) Le terme « production » s'entend des méthodes d'obtention des produits y compris la 
fabrication, la production, l'assemblage, la transformation, l'élevage, la culture, la re-
production, l'exploitation et l’extraction minière, la récolte, la pêche, le piégeage, la 
cueillette, la récupération, la chasse et la capture; 

d) Les expressions « marchandises originaires fongibles d'une Partie » ou « matières 
originaires fongibles d'une Partie » désignent respectivement des marchandises ou 
des matières originaires d'une Partie qui sont interchangeables à des fins commer-
ciales, dont les propriétés sont essentiellement identiques; et 

e) L’expression "principes comptables généralement admis" s'entend d'un consensus re-
connu ou d'une large adhésion au sein d’une Partie à un moment donné en ce qui 
concerne les obligations et les ressources économiques qui devraient être enregistrées 
comme actif et passif, les modifications d’actif et de passif qui devraient être enregis-
trées, la façon de mesurer l’actif et le passif et leurs modifications, les informations à 
divulguer et la façon de les divulguer et les états financiers à préparer. Ces normes 
peuvent être aussi bien des principes directeurs d'application générale que des pra-
tiques et procédures détaillées. » 

Article 6 

L’article 23 de l’Accord sera modifié comme suit : 
1. En supprimant les alinéas f) et g) du paragraphe 1 et en les remplaçant par ce qui suit : 

« f) Produits de la pêche en mer et autres produits extraits de la mer, hors des eaux territo-
riales maritimes de cette Partie, par les navires : 
i) Qui sont immatriculés dans cette Partie; 
ii) Qui battent pavillon de cette Partie; 
iii) Qui appartiennent pour 51 pour cent au moins à des ressortissants de l'une des 

Parties ou des deux Parties et/ou à une personne morale (Note) dont le siège 
principal est situé dans le territoire de l'une des Parties, dont les représentants, le 
président du conseil d’administration et la majorité des membres de ce conseil 
sont des ressortissants de l’une des Parties ou des deux Parties, et dont au moins 
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51 pour cent de la participation appartient à des ressortissants et/ou à des per-
sonnes morales de l’une des Parties ou des deux Parties; et  

iv) Dont l’ensemble des capitaines, des officiers et de l’équipage est composé, dans 
une proportion de 75 pour cent au moins, de ressortissants de l’une des Parties 
ou des deux Parties ou non-Parties qui sont des pays membres de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est; 

Note : Aux fins des alinéas f) et g), l'expression « personne morale » s'entend de toute 
entité juridique dûment constituée ou autrement organisée conformément à la lé-
gislation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le secteur privé 
ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie (« trust »), société 
de personnes (« partnership »), coentreprise, entreprise individuelle ou associa-
tion. 

g) Produits obtenus ou produits à bord des navires-usines, hors des eaux territoriales de 
cette Partie : 
i) Qui sont immatriculés dans cette Partie; 
ii) Qui battent pavillon de cette Partie; 
iii) Qui appartiennent pour 51 pour cent au moins à des ressortissants de l'une des 

Parties ou des deux Parties et/ou à une personne morale dont le siège principal 
est situé dans le territoire de l'une des Parties, dont les représentants, le président 
du conseil d’administration et la majorité des membres de ce conseil sont des 
ressortissants de l’une des Parties ou des deux Parties, et dont au moins 51 pour 
cent de la participation appartient à des ressortissants et/ou à des personnes mo-
rales de l’une des Parties ou des deux Parties; et  

iv) Dont l’ensemble des capitaines, des officiers et de l’équipage est composé, dans 
une proportion de 75 pour cent au moins, de ressortissants de l’une des Parties 
ou des deux Parties ou non-Parties qui sont des pays membres de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est;  

pour autant que ces produits soient fabriqués à partir de produits visés à l'alinéa f) ci-
dessus »; 

2. En supprimant l’expression « Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 4 » au paragraphe 5 et 
en la remplaçant par l’expression « Aux fins de l'alinéa c) du paragraphe 5 »; 

3. En supprimant l’expression « au moins égale à 60 pour cent » à l’alinéa b) i) du para-
graphe 5 et en la remplaçant par l’expression « au moins égale à 40 pour cent »; 

4. En supprimant le paragraphe 6 et en le remplaçant par ce qui suit : 
« 6. La valeur d'une matière utilisée dans la production d'un produit sur le territoire d'une 

Partie sera la valeur c.a.f. et sera déterminée conformément à l'Accord sur l'évalua-
tion en douane (Note), ou, si celle-ci n'est pas connue et ne peut pas être vérifiée, le 
premier prix vérifiable payé pour la matière sur le territoire de la Partie. 
Note : L'Accord sur l'évaluation en douane s’appliquera mutatis mutandis aux tran-

sactions nationales ou aux cas où il n’y a pas de transaction de la matière. »; et 
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5. En modifiant les numéros des paragraphes 2 à 7 en paragraphes 3 à 8 respectivement et en 
insérant le nouveau paragraphe suivant immédiatement après le paragraphe 1 : 

« 2. Aux fins du présent Accord, les produits qui sont entièrement produits sur le territoire 
d'une Partie exclusivement à partir de matières originaires de la Partie seront traités 
comme des produits originaires du territoire de cette Partie. » 

Article 7 

L’article 25 de l’Accord sera modifié en supprimant l’expression « chaque chapitre de ».  

Article 8 

Le paragraphe 1 de l’article 26 de l’Accord sera modifié en supprimant l’expression « para-
graphe 2 de l’article 23 » et en la remplaçant par l’expression « paragraphe 3 de l’article 23 ».  

Article 9 

Le nouvel article suivant sera inséré immédiatement après l’article 28 de l’Accord :  

« Article 28 A. Produits et matières fongibles 

1. Pour déterminer si un produit est originaire d’une Partie, lorsque des matières 
fongibles originaires de la Partie et des matières fongibles non originaires qui sont 
mélangées dans un inventaire sont utilisées dans la production du produit, l’origine 
des matières peut être déterminée suivant une méthode de gestion des inventaires 
conformément aux principes comptables généralement acceptés sur le territoire de la 
Partie. 

2. Lorsque des marchandises fongibles originaires d'une Partie et des marchandises fon-
gibles non originaires sont mélangées dans un inventaire et, avant exportation, ne su-
bissent aucun processus de production ou aucune opération sur le territoire de la Par-
tie où elles ont été mélangées autres que le déchargement, le rechargement ou les 
opérations visant à les conserver en bon état, l’origine des marchandises peut être dé-
terminée suivant une méthode de gestion des inventaires conformément aux principes 
comptables généralement acceptés sur le territoire de la Partie. » 

Article 10 

L’article 33 de l’Accord sera supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 33. Assistance pour la vérification du certificat d'origine 

1. La Partie importatrice pourra, dans les trois années suivant l'importation du produit, 
demander à la Partie exportatrice de l'aider à vérifier l'authenticité ou l'exactitude du 
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certificat d'origine. Lorsqu'il lui en sera fait la demande, la Partie exportatrice s'effor-
cera de prendre les dispositions nécessaires pour fournir l'assistance demandée. 

2. Le paragraphe 1 de l’article 14 ne peut être interprété comme obligeant la Partie im-
portatrice à accorder le régime tarifaire préférentiel à un produit dont la qualification 
comme produit originaire ne peut être déterminée par la Partie importatrice même 
après avoir vérifié l'authenticité ou l'exactitude du certificat d'origine avec 
l’assistance fournie par la Partie exportatrice en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. » 

Article 11 

Le nouvel article suivant sera inséré immédiatement après l’article 33 de l’Accord : 

« Article 33 A. Divers 

1. Les communications entre la Partie importatrice et la Partie exportatrice seront effec-
tuées en langue anglaise. 

2. Pour l’application des règles spécifiques au produit concerné, énoncées dans l'An-
nexe II A, et la détermination de l’origine, toute méthode d’évaluation applicable en 
vertu des principes comptables généralement acceptés sur le territoire de la Partie ex-
portatrice sera appliquée. » 

Article 12 

Les nouveaux articles suivants seront insérés immédiatement après l’article 35 de l’Accord : 

« Article 35 A. Définitions dans le cadre du chapitre 4 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « administration des douanes » s’entend, au Japon, du Ministère des fi-

nances et, en République de Singapour (ci-après dénommée dans le présent accord 
« Singapour »), des douanes de Singapour du Ministère des finances; et 

b) L’expression « lois douanières » désigne les lois et règlements dont l’administration 
et l’exécution relèvent de l'administration des douanes de chaque Partie concernant 
l’importation, l’exportation et le transit de produits, dans la mesure où ils ont trait 
aux droits de douane, charges et autres impôts ou aux interdictions, restrictions et 
autres contrôles similaires pour le transport des articles contrôlés de l’autre côté de la 
frontière du territoire douanier de chaque Partie.  

Article 35 B. Transparence 

1. Chaque Partie fera en sorte que toutes les informations pertinentes d’application gé-
nérale relatives à ses lois douanières soient mises à jour et facilement accessibles à 
toute personne intéressée. 
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2. Lorsque des renseignements qui ont été mis à disposition doivent être révisés du fait 
de modifications de ses lois douanières, chaque Partie fera en sorte que les rensei-
gnements révisés soient facilement accessibles pour permettre aux personnes intéres-
sées de tenir compte desdites informations.  

3. À la demande de toute personne intéressée des Parties, chaque Partie fournira, aussi 
rapidement et avec autant d’exactitude que possible, des renseignements sur les ques-
tions douanières spécifiques soulevées par ladite personne et relatives à ses lois 
douanières. Chaque Partie fournira non seulement les renseignements spécifiquement 
demandés mais aussi tout autre renseignement pertinent relatif aux questions doua-
nières qu’elle juge nécessaire de porter à la connaissance de la personne intéressée. » 

Article 13 

L’article 56 de l’Accord sera modifié en supprimant l’expression « la République de Singa-
pour (ci-après dénommée dans le présent accord « Singapour ») » et en la remplaçant par 
l’expression « Singapour ».  

Article 14  

L’Annexe I à l’Accord devient Annexe I A de l’Accord et l’Annexe I B visée à l’Annexe 1 du 
présent Protocole sera insérée immédiatement après l’Annexe I A de l’Accord.  

Article 15 

1. La Liste des engagements spécifiques énoncée à l’Annexe 2 du présent Protocole rempla-
cera les points correspondants 7.A. et 7.B. de la Section II de la Liste des engagements spécifiques 
du Japon figurant à l'Annexe IV C de l’Accord.  

2. La Liste des engagements spécifiques énoncée à l’Annexe 3 du présent Protocole rempla-
cera le point correspondant 7.B. (a) de la Section II de la Liste des engagements spécifiques de 
Singapour figurant à l'Annexe IV C de l’Accord.  

3. La Liste des engagements spécifiques énoncée à l’Annexe 4 du présent Protocole rempla-
cera le point correspondant 7.B. (i) de la Section II de la Liste des engagements spécifiques de 
Singapour figurant à l'Annexe IV C de l’Accord.  

Article 16 

1. Le présent Protocole est approuvé par les Parties conformément à leurs procédures juri-
diques respectives. Il entrera en vigueur le 5ème jour suivant la date à laquelle les Parties échangent 
les notes diplomatiques indiquant cette approbation.  

2. Le présent Protocole restera en vigueur tant que l’Accord restera en vigueur. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo le 19 mars 2007, en double exemplaire, en langues japonaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais fera foi.  

Pour le Japon : 
SHINZO ABE 

Pour la République de Singapour : 
LEE HSIEN LOONG 
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PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD D’EXÉCUTION ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DU JAPON ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIN-
GAPOUR VISÉ À L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉ-
PUBLIQUE DE SINGAPOUR POUR UN PARTENARIAT ÉCONOMIQUE MO-
DERNE 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de Singapour (ci-après dé-
nommés dans le présent protocole « les Parties »), 

Désireux de conclure un protocole visant à modifier l’Accord d’exécution entre le Gouverne-
ment du Japon et le Gouvernement de la République de Singapour visé à l’article 7 de l’Accord 
entre le Japon et la République de Singapour pour un partenariat économique moderne, signé en 
République de Singapour le 13 janvier 2002 (ci-après dénommé « l’Accord d’exécution »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article premier de l’Accord d’exécution sera modifié comme suit : 
1. En supprimant l’expression « Administration des Douanes » aux alinéas a) et b) et en la 

remplaçant par l’expression « administration des douanes »; et 
2. En supprimant l’expression « le Département des Douanes et Accises » à l’alinéa a) et en 

le remplaçant par l’expression « les Douanes de Singapour ». 

Article 2  

L’article 2 de l’Accord d’exécution sera modifié en supprimant l’expression « le Département 
des Douanes et Accises » aux alinéas a) et c) du paragraphe 1 et en la remplaçant respectivement 
par l’expression « les Douanes de Singapour ». 

Article 3 

Les articles 3 à 7 de l’Accord d’exécution seront modifiés en supprimant les expressions 
« Administration des Douanes » et « Administrations des Douanes » et en les remplaçant respecti-
vement par les expressions « administration des douanes » et « administrations des douanes ».  

Article 4 

L’article 7 de l’Accord d’exécution sera modifié en changeant la numérotation des para-
graphes 3 à 6 en paragraphes 4 à 7 respectivement, et en insérant le nouveau paragraphe suivant 
immédiatement après le paragraphe 2 : 

« 3. Si une Partie qui demande des renseignements dans le cadre du présent chapitre, n’est 
pas en mesure de satisfaire une demande similaire dans le cas où cette demande a été 
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effectuée par l'autre Partie, elle signalera ce fait dans sa demande. L’exécution d’une 
telle demande sera laissée à la discrétion de cette dernière Partie. » 

Article 5 

L’article 16 de l’Accord d’exécution sera modifié comme suit : 
1. En supprimant l’expression « le Ministère du commerce et de l’industrie » à l’alinéa ii) du 

paragraphe a) et en la remplaçant par l’expression « la Commission de la concurrence de Singa-
pour »; 

2. En supprimant l’alinéa ii) du paragraphe c) et en le remplaçant par ce qui suit :  
« ii) Pour Singapour, le Code de pratique pour la concurrence en matière de fourniture de 

services de télécommunications en application de la Loi sur les télécommunications 
(Cap. 323), Partie VII "Concurrence" de la Loi sur l’électricité (Cap. 89A), Partie IX 
"Concurrence" de la Loi sur le gaz (Cap. 116A), et de la Loi sur la concurrence (Cap. 
50B); »; et 

3. En supprimant l’alinéa ii) du paragraphe d) et en le remplaçant par ce qui suit : 
« ii) Pour Singapour, l’Autorité de développement des infocommunications de Singapour 

pour le secteur des télécommunications, l’autorité de Singapour chargée du marché 
de l’énergie pour les secteurs de l’électricité et du gaz et la Commission de la concur-
rence de Singapour pour les secteurs régulés par la Loi sur la concurrence 
(Cap. 50 B); ». 

Article 6 

L’article 17 de l’Accord d’exécution sera modifié en supprimant le paragraphe 5. 

Article 7 

Le nouveau paragraphe suivant sera inséré immédiatement après l’article 17 de l’Accord 
d’exécution : 

« Article 17A. Transparence 

Chaque Partie : 
(a) Notifiera à l'autre Partie, dans les moindres délais, toute modification des lois sur la 

concurrence et toute adoption de nouvelles lois et réglementations de son pays qui 
contrôlent les activités anticoncurrentielles; et 

(b) Fournira si nécessaire à l’autre Partie des copies de ses directives rendues publiques 
ou des déclarations de principe publiées à propos des lois sur la concurrence de son 
pays. » 
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Article 8 

L’article 22 de l’Accord d’exécution sera modifié en supprimant le paragraphe 2 et en le rem-
plaçant par ce qui suit : 

« 2. Les Parties peuvent se consulter pour décider ou non de modifier le présent chapitre 
aux fins d’étendre la portée de la coopération envisagée au paragraphe 1 ci-dessus. » 

Article 9 

L’article 25 de l’Accord d’exécution sera modifié en supprimant l’expression « Communica-
tions au titre des articles 17 et 18 », et en la remplaçant par l’expression « Communications au titre 
des articles 17, 17A et 18 ».  

Article 10 

Les articles 39 et 40 de l’Accord d’exécution seront modifiés comme suit : 
1. En supprimant l’expression « le Conseil de développement du commerce de Singapour » 

(ci-après dénommé dans le présent chapitre « TDB ») » au paragraphe 1 de l’article 39 et en la 
remplaçant par l’expression « Agence pour l'entreprise internationale de Singapour » (ci-après dé-
nommée dans le présent chapitre « IE Singapour ») », et  

2. En supprimant l’expression « TDB » de l’article 39 et des alinéas a) et c) du paragraphe 1 
de l’article 40 et en la remplaçant par l’expression « IE Singapour ». 

Article 11 

Les articles 41 et 42 de l’Accord d’exécution seront modifiés comme suit : 
1. En supprimant l’expression « le Conseil des normes et de la productivité de Singapour 

(ci-après dénommé dans le présent chapitre « PSB ») » au paragraphe 1 de l’article 41 et en la 
remplaçant par l’expression « le Conseil des normes, de la productivité et de l’innovation de 
Singapour » ci-après dénommé dans le présent chapitre « SPRING Singapour ») »; et  

2. En supprimant l’expression « PSB » dans l’article 41 et dans les alinéas a) et c) du para-
graphe 1 de l’article 42 et en la remplaçant par l’expression « SPRING Singapour ».  

Article 12 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du Protocole mo-
difiant l’Accord entre le Japon et la République de Singapour pour un partenariat économique mo-
derne, signé à Tokyo le 19 mars 2007. 

2. Le présent Protocole restera en vigueur tant que l’Accord d’exécution restera en vigueur. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo le 19 mars 2007, en double exemplaire, en langues japonaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais fera foi.  

Pour le Gouvernement du Japon : 
SHINZO ABE 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
LEE HSIEN LOONG
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AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE INTERNATIONAL ANTI-
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TERNATIONAL ORGANIZATION. VIEN-
NA, 2 SEPTEMBER 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2751, I-48545.] 

ACCORD CONFÉRANT LE STATUT D'OR-
GANISATION INTERNATIONALE À 
L'ACADÉMIE INTERNATIONALE DE 
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION. 
VIENNE, 2 SEPTEMBRE 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2751, I-48545.] 
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